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Rapport
adressé par la Direction de l'instruction publique

au Conseil-exécutif, à l'intention du Grand Conseil,

concernant la revision
de la loi sur les traitements du corps enseignant

des écoles primaires et moyennes

(Janvier 1956)

Au printemps 1947, le Grand Conseil a accepté
à une grande majorité le postulat de M. Althaus du
18 février de la même année invitant le Conseil-
exécutif à examiner, éventuellement par la voie
d'une commission, la question d'ensemble des
traitements du corps enseignant, et à adapter ceux-ci
aux conditions actuelles. On a critiqué en particulier

ce que le système en vigueur avait de compliqué
et on a reproché à la loi de contenir des dispositons

surannées sur les prestations en nature, ce
qui entraînait, tout comme les allocations volontaires

de résidence, des inégalités. Une motion
Neuenschwander du 8 septembre 1952, acceptée
par le Grand Conseil le 18 février 1953 comme
postulat, a repris cette demande de revision des
prestations en nature. La motion de M. Bühler du
19 février 1953 demandait en outre la revision de
l'article premier, al. 2, de la loi sur les traitements
du corps enseignant, afin que le nombre des heures
de classe à l'école primaire supérieure, plus élevé
en vertu de la loi sur l'école primaire, soit aussi
pris en considération dans le traitement. Cette
motion a été acceptée à une grande majorité le
12 mai 1953.

En dehors du Parlement, la Société des instituteurs

bernois a demandé depuis longtemps une
revision de la loi sur les traitements. Elle a élaboré

de son propre chef un projet de loi et l'a soumis le
14 février 1948 à la Direction de l'instruction
publique. Dans une lettre d'accompagnement, elle
signalait entre autres que les traitements du
personnel de l'Etat avaient été réglés d'une manière
nouvelle par le décret du 26 novembre 1946 et que,
de ce fait, le corps enseignant se trouvait sérieusement

en état d'infériorité en comparaison avec le
personnel de l'Etat. La Direction de l'instruction
publique connaissait les défauts de la loi sur les
traitements. Elle a considéré une revision, de cette
loi comme nécessaire et accueilli le projet de loi
qui lui était présenté comme un travail préparatoire

précieux. C'est ainsi que le Conseil-exécutif
a été saisi d'une proposition tendant à désigner une
commission d'experts pour discuter le projet
présenté par la Société des instituteurs.

I. Généralités

1. Les travaux préparatoires

En date du 21 mai 1948, le Conseil-exécutif a
nommé une commission extraparlementaire de
11 membres avec mandat d'examiner le projet pré-
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senté par la Société des instituteurs et d'en revoir
les matières. Les délibérations de cette commission

eurent tôt fait de montrer que la solution de
diverses questions de principe se heurtait à de
grosses difficultés. C'est principalement pour cette
raison que les délibérations de la commission
extraparlementaire ont duré jusqu'en février 1955. A ce
moment-là, la commission a remis à la Direction de
l'instruction publique un nouveau projet tel qu'il
résultait de ses délibérations et qui a été
immédiatement étudié et mis au point par la Direction
de l'instruction publique en accord avec la Direction

des finances. On a à cette occasion examiné
sérieusement les répercussions financières du projet.

Au vu des gros montants en jeu, tant en ce qui
concerne les communes que l'Etat, il se justifiait
de procéder prudemment. L'actuel projet de loi est
le résultat d'un examen approfondi de toutes les
questions touchant aux traitements du corps
enseignant.

Le Conseil-exécutif a pris position en date du
3 juin 1955 quant à deux aspects du programme de
revision.

introduites dans la loi revisée de 1946. Mais comme
la loi sur la baisse des traitements du 7 janvier
1934 avait tenu compte des conditions de famille,
il est indiqué que le Grand Conseil, comme il l'a
fait dès 1942 pour le personnel de l'Etat, accorde
également des allocations sociales au corps
enseignant. Cependant, alors que ces allocations
représentent pour le personnel de l'Etat des éléments
du traitement ordinaire, elles sont restées jusqu'à
présent, au point de vue formel, comme allocations

de renchérissement en ce qui concerne le corps
enseignant.

En résumé, il faut constater que les principes
de la loi de 1920 sont restés dans une large mesure
inchangés jusqu'à ce jour. En revanche, la loi et
les délégations de compétence qu'elle contenait
ont donné au Grand Conseil la possibilité d'adapter
le montant des traitements au coût de la vie. Par
l'octroi d'allocations sociales, le Grand Conseil a
exprimé, comme il l'a fait pour le personnel de
l'Etat, la volonté de protéger la famille également
en ce qui concerne le corps enseignant.

2. La genèse de la réglementation actuelle

La loi actuellement en vigueur sur les traitements

du corps enseignant date du 22 septembre
1946. Elle correspond dans sa structure et par ses
principes presque exactement à la loi antérieure du
21 mars 1920. Lors de la revision de 1946, il s'est
agi principalement d'englober dans le traitement
assurable une partie des allocations de renchérissement

que l'on versait alors. La revision n'a pas
touché les principes qui sont à la base des traitements
du corps enseignant (prestations en nature, rapport
entre le traitement des instituteurs et celui des
institutrices, répartition des prestations entre l'Etat
et les communes, etc.). Seul le rapport existant
entre les traitements du corps enseignant secondaire

et ceux du corps enseignant primaire a été
revisé en faveur des premiers. Les compétences
accordées par le corps électoral au Grand Conseil
ont cependant permis à ce dernier d'adapter les
traitements du corps enseignant aux frais croissants
d'entretien et dans le cadre des principes en
vigueur.

C'est ainsi que les allocations de renchérissement

ont été accordées au corps enseignant en
même temps et d'une même ampleur qu'au
personnel de l'Etat sur la base de la loi du 5 juillet
1942. Par les décrets des 17 novembre 1947 et 22
novembre 1950 et en application de l'art. 36 de la
loi sur les traitements du corps enseignant, de
nouvelles portions de l'allocation1 de renchérissement
ont été englobées dans les traitements fermes et
assurés. Les allocations de renchérissement de
l'année 1955 consistent dans leur ensemble en une
allocation de 16 °/o et en allocations fixes de francs
30.— par tête, allocations de famille de fr. 345.—,
allocations pour enfants de fr. 150.— (décrets des
22 novembre 1950/4 mai 1955). Il y a lieu de remarquer

à ce propos que la loi sur les traitements du
corps enseignant de 1920 ne prévoyait pas d'allocations

sociales, et que celles-ci n'ont pas été non plus

II. Les éléments de la revision

Lors de la discussion de la motion Neuen-
schwander, on a critiqué entre autres le fait que
le système actuel des traitements du corps enseignant

était très compliqué, et l'on a souhaité une
simplification dans ce domaine. Il ne peut être
contesté que ce système soit compliqué, et
personne ne serait plus content que les offices
compétents de l'Etat et des communes si l'on pouvait
simplifier l'aspect formel du régime des
traitements. Mais il ne faut pas oublier que la variété
des traitements tire son origine de la multiplicité
des conditions de fait, de sorte qu'une simplification

trop poussée donnerait de nouveau lieu à des
injustices. C'est pour cette raison qu'il n'a pas été
possible de donner suite autant qu'on l'aurait désiré
au vœu de simplification qui avait été exprimé. La
Direction de l'instruction publique et l'Office du
personnel sont cependant toujours prêts à
renseigner les membres du corps enseignant sur les
éléments qui composent leur traitement.

Il y a un aspect plus important que les questions
de forme dans les traitements du corps enseignant,
c'est leur structure au point de vue matériel.

Le principe fixé par l'art. 87 de la Constitution,
en vertu duquel l'Etat et les communes participent
tous deux aux traitements du corps enseignant, ne
fait pas l'objet de contestations. Il en est de même
du principe introduit dans la loi de 1920 et
conservé depuis lors, en vertu duquel les parts des
communes doivent être échelonnées selon la capacité

financière de ces dernières. Mais de nombreux
autres points ont donné lieu à des oppositions
nettement divergentes. Nous traiterons ci-après les
plus importants de ces points. Pour le surplus, nous
renvoyons aux observations faites à propos des
divers articles du projet.

Il convient tout d'abord de signaler que les
autorités préconsultatives ont été d'accord avec les
représentants de la Société des instituteurs bernois
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pour admettre que le régime des traitements du
corps enseignant devait être adapté à celui du
personnel de l'Etat. C'est ce qui s'est fait depuis de
nombreuses années dans l'octroi des allocations de
renchérissement. D'autre part, et comme c'est le
cas pour le personnel de l'Etat, on accorde au corps
enseignant les mêmes allocations de famille et
d'enfants. Cette égalité de traitement se justifie
parce que l'Etat ne doit pas appliquer, à l'intention
du personnel de l'Etat, d'autres normes que celles
qu'il applique au corps enseignant. A cela s'ajoute
le fait que l'Etat occupe lui-même un personnel
enseignant nombreux dans ses établissements.
Egalité de traitement avec le personnel de l'Etat
ne signifie d'autre part pas nécessairement qu'il
faille renoncer à tenir compte des conditions
spéciales dans lesquelles se trouvent les instituteurs
des communes.

La chose a donné lieu à d'importantes difficultés
d'ordre technique. Au moment de donner le

présent rapport à l'impression, il n'y avait pas
encore unité de vue entre le Conseil-exécutif et les
associations du personnel de l'administration quant
à la prochaine augmentation des traitements. Le
projet de loi et le rapport introductif sont dès lors
conçus selon la proposition, actuellement en
discussion, de la Direction des finances concernant la
revision du décret sur les traitements (augmentation

de 8 % sur la rétribution fondamentale, de 7 %
sur l'allocation de renchérissement, calcul de
l'allocation de renchérissement d'après la rétribution
fondamentale augmentée d'une allocation non-
assurée de 10 °/o). D'une part, seules les répercussion

financières les plus importantes du présent
projet ont été calculées, alors que d'autre part il
n'est pas certain qu'au moment de la délibération
du Grand Conseil notre projet ne sera pas dépassé
par les événements.

1. Montant des traitements

Par rapport à la réglementation des 22 septembre
1946/22 novembre 1950, le projet introduit les

augmentations suivantes à la rétribution
fondamentale en espèces:

Augmentation Total

instituteurs fr. 1140.— fr. 7140.—
institutrices du degré
inférieur fr. 1020.— fr. 6780.—
maîtresses d'ouvrages,
par classe fr. 120.— fr. 960.—
institutrices du degré
moyen et supérieur, fr. I860.— fr. 6780.—

ouvrages y compris fr. 1800.— fr. 7560.—
maîtres secondaires fr. 720.— fr. 9720.—
maîtresses secondaires fr. 1080.— fr. 9120.—

En outre, l'allocation légale versée aux maîtres
des écoles primaires supérieures, qui est de francs
600.—, sera portée à fr. 1296.—. L'augmentation
du traitement en espèces chez les instituteurs et
chez les institutrices se trouve partiellement
compensée par le fait qu'ils n'ont pas droit à du bois
et à un terrain. En ce qui concerne les maîtresses
ménagères, il n'y avait jusqu'à présent pas de
cadre légal pour leurs traitements.

Le montant des allocations d'ancienneté
s'augmente pour le corps enseignant primaire de francs
780.—, et il atteindra fr. 2580.—; pour le corps
enseignant secondaire il s'augmente de fr. 1800.—
pour atteindre fr. 3600.—.

De cette manière, les traitements des maîtres
primaires restent quelque peu inférieurs au traitement

de l'Etat d'un maître d'établissement sans
brevet spécial, ce qui s'explique par la mise à
contribution plus forte des maîtres d'établissements. Le
traitement d'un maître secondaire correspond à

peu près à celui d'un fonctionnaire de la classe 7,
alors que le traitement d'une maîtresse secondaire
correspond à peu près à celui d'un fonctionnaire de
la classe 8.

2. Rapport entre les traitements des instituteurs et
des institutrices

Lors de l'élaboration de la loi sur l'école
primaire en 1894 déjà, les institutrices avaient
exprimé le vœu d'être placées, au point de vue du
traitement, sur le même pied que leurs collègues
masculins. Il fallait s'attendre à ce que la même
demande soit présentée aujourd'hui. Toutefois, en
date du 3 juin 1955, le Conseil-exécutif a décidé de
maintenir une différence. Si l'on renonçait à cette
différence pour le corps enseignant, il faudrait
établir une réglementation identique pour le
personnel de l'Etat, ce qui entraînerait de grosses
conséquences financières. Une autre raison de maintenir

cette différence pour le corps enseignant
primaire réside dans le fait que les institutrices
enseignent principalement dans les degrés inférieurs
et avec un nombre d'heures plus faible. La pénurie
d'instituteurs a eu pour conséquence qu'on a fait
appel dans une plus forte mesure à des institutrices,
même pour l'enseignement en 4e année et dans les
classes qui suivent. Comme les institutrices doivent
alors en règle générale abandonner l'enseignement
des ouvrages et que l'allocation y afférente tombe,
on a trouvé pour les cas de ce genre une réglementation

des allocations assurant ainsi- aux institutrices

la compensation nécessaire. Ces circonstances
ont amené le Conseil-exécutif, en 1954 déjà, à
accorder de son propre' chef des allocations de ce
genre.

Comparaison entre les
rétributions fondamen¬

tales initiales
anciennes nouvelles

1° maîtres primaires
institutrices au degré
inférieur, y compris les
ouvrages
différence

2° maîtres secondaires
maîtresses secondaires

différence

fr.
6000.—

5760.—

240.—

9000.—
8040.—

960.—

fr.
7140.—

6780.—

360.—

9720.—
9120 —

600.—

On trouvera sous ch. 1 d'autres possibilités de
comparaison, qui compléteront l'aperçu de la
situation.
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3. Rapport entre les traitements des maîtres
primaires et secondaires

Par la loi de 1946 a été institué le principe d'une
différence minimum entre instituteurs (y compris
les prestations en nature) et maîtres secondaires.
Cette différence a été fixée uniformément à francs
1500.—. Là où elle n'était pas atteinte, c'est la
commune en cause qui devait bonifier aux maîtres
secondaires le montant voulu. Comme les membres
du corps enseignant primaire continuent à toucher
des prestations en nature qui peuvent être très
variables quant à leur valeur, il est opportun de
maintenir, pour l'avenir également, une différence
minimum entre les traitements des maîtres
primaires et secondaires.

Une compensation en nature est exigible dès
que les logements du corps enseignant primaire
excèdent, au siège de l'école secondaire, la valeur
locative de fr. 1100.—, resp. dès que l'indemnité qui
en tient lieu est portée plus haut que ce montant.

Exemple: Si un maître primaire marié a droit
à une indemnité de logement de fr. 1450.—, il faut
verser au corps enseignant secondaire marié de
cette commune un montant compensatoire de francs
350.—. Si le renchérissement persiste, l'indemnité
de logement se trouve augmentée lors de la
prochaine estimation, et l'indemnité compensatoire se
trouve dès ce moment adaptée à la nouvelle valeur.
Si la valeur des prestations en nature revenant à un
maître primaire célibataire est de fr. 1200.— dans
cette même commune, les maîtres secondaires
célibataires touchent une indemnité compensatoire de
fr. 100.—.

4. Prestations en nature

En vertu de la loi actuelle sur les traitements,
les communes doivent fournir pour chaque place
d'instituteur ou d'institutrice les prestations
suivantes:

1° un logement convenable et, à la campagne, un
jardin;

2° 9 stères de bois de sapin ou un autre combustible
d'une valeur équivalente rendu sans frais à
domicile;

3° 18 ares de terrain cultivables de bonne qualité,
autant que possible près de la maison d'école.

Les communes peuvent remplacer ces prestations

par une indemnité en espèces en rapport avec
les conditions locales.

Ces prestations en nature ont constitué depuis
longtemps un objet toujours recherché de discussions

au sein du corps enseignant de même qu'au
Grand Conseil. L'obligation de reprendre un
logement de service déterminé, l'insuffisance et
l'inégalité prétendue ou effective des prestations en
nature au sein de la même commune, la diversité
des montants assurables, la complication qui en
résulte dans le domaine des traitements, les vœux
spéciaux et les prétentions des divers membres du
corps enseignant, tous ces éléments ont éveillé chez
de nombreux pédagogues le vœu de supprimer une

fois pour toutes les prestations en nature et de les
remplacer par une indemnité en espèces. Ce vœu
a été également exprimé au Grand Conseil par la
motion Neuenschwander du 8 septembre 1952. En
1947 déjà, la Société des instituteurs bernois a
procédé à une enquête sur les prestations en nature
et a organisé là-dessus une votation au sein de ses
membres afin de savoir si l'on désirait maintenir
ou supprimer la réglementation en vigueur. A cette
occasion, et avec une participation au vote de 58 %,
le corps enseignant bernois s'est prononcé par
948 oui et 1123 non contre la suppression1 du régime
des prestations en nature. Autrefois, ces prestations

constituaient le mode principal de rémunération
des instituteurs. Avec l'évolution de la vie

économique et le développement de l'économie
capitaliste, de même qu'avec la participation toujours
plus forte de l'Etat aux charges scolaires, ce sont
les traitements en espèces qui sont devenus les plus
importants. Dans les communes grandes et
moyennes de notre canton, on sert actuellement
uniquement des indemnités en espèces au corps
enseignant. Il y a même des petites communes qui
versent un montant en espèces pour le terrain,
fréquemment aussi pour le bois et quelquefois
pour le logement. Dans de nombreuses communes,
la réglementation actuelle a cet avantage qu'on
leur permet de supporter une partie non négligeable
des charges scolaires qui leur incombent sous une
forme qui leur occasionne de faibles dépenses en
argent. Une abolition complète des prestations en
nature aurait pour conséquence une grosse charge
financière supplémentaire, principalement pour les
communes. Pareille mesure n'aurait donc pas que
des avantages. Lors d'une séance tenue le 1er
décembre 1954, les députés membres du corps
enseignant ont exprimé l'avis que la suppression du
régime actuel n'était pour le moment pas indiquée.
Le remplacement des prestations en nature par des
indemnités en espèces a fait des progrès depuis
quelques années. Ainsi que le démontre la statistique,

il y a cependant encore de nombreuses
communes qui mettent à disposition de leur corps
enseignant des prestations en nature. La valeur des
prestations ainsi versées se monte au total à francs
820 000.— et fait à peine i/i de la valeur des
prestations en nature de toutes les communes qui n'ont
pas leur propre régime des traitements (francs
3 438 000.—) y compris les indemnités, et 1h de la
valeur des prestations en nature de toutes les
communes (fr. 5 644 000.—). C'est pourquoi la Direction
de l'instruction publique, partageant l'avis de la
commission extraparlementaire et de la Société des
instituteurs, estime que l'on peut le mieux tenir
compte de la situation actuelle en renonçant pour
l'avenir au bois et au terrain comme prestations en
nature, mais en maintenant la prestation sous
forme de logement. Dans sa séance du 3 juin 1955,
le Conseil-exécutif a fait sienne cette manière de
voir. Pareille solution est en particulier dans
l'intérêt des communes elles-mêmes. Le décret du
29 mars 1920 concernant les prestations en nature
à fournir par les communes au corps enseignant de
l'école primaire doit dès lors être revisé en
conséquence.
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5. Remplacement

Les différences qu'il y a entre les dispositions
nouvelles sur le remplacement en cas de service
militaire par rapport aux dispositions anciennes ne
vont pas aussi loin qu'on pourrait le croire en
examinant les barèmes de répartition. S'il s'agit de
cours de répétition, les pouvoirs publics doivent
supporter tous les frais de remplacement. Pour le
surplus, les taux ont été fixés de telle sorte que
l'Etat aura à peu près à payer la part que représentaient

jusqu'à présent ses dépenses nettes, déduction

faite des montants provenant du régime
d'allocations pour perte de gain.

6. Versement de subsides cantonaux extra¬
ordinaires

Il n'est plus nécessaire aujourd'hui de verser
en faveur de la construction ou de la transformation

de bâtiments d'école des crédits spéciaux tels
que les prévoit la loi sur les traitements du corps
enseignant. Mais on n'a pas pu renoncer entièrement
à l'art. 14 de la loi, de sorte que la loi nouvelle —
en tout cas jusqu'à la revision de la loi sur l'organisation

scolaire — contiendra encore des dispositions
sans rapport direct avec les traitements. Nous nous
proposons d'élaborer un projet de décret d'exécution

de l'art. 37 avant l'achèvement des délibérations

relatives à la loi.

7. Assurance des traitements

Bien que le projet n'apporte pas d'innovation
par rapport à la réglementation en vigueur, il y a
lieu de soulever ici la question de l'assurance. Il y
aurait possibilité de faire appel aux communes en
vue du paiement des cotisations d'employeur pour
leur quote-part entière du traitement ou tout au
moins pour le montant qu'elles versent au corps
enseignant en plus de leurs obligations légales.
Comme il a été possible d'arriver à une répartition,
équitable à notre sens, des charges entre l'Etat et
les communes sans recourir à cette complication,
nous y avons renoncé.

8. Allocations de renchérissement

Actuellement, les allocations de renchérissement

du corps enseignant étaient basées sur une loi
spéciale. Les dispositions de cette loi, en particulier

la délégation de pouvoirs au Grand Conseil, et
le principe du partage des frais doivent être repris
dans la loi sur les traitements du corps enseignant,
attendu qu'il n'y a pas de nécessité pratique à traiter

ce point dans une loi spéciale, et que rien ne
justifie non plus, en principe, ce mode de faire.
A cette occasion, on peut renoncer à englober les
allocations sociales dans les allocations de
renchérissement, matière dont nous avons relevé la
genèse dans le présent rapport.

9. Répartition des charges et répercussions
financières

Jusqu'à ce jour, les dépenses en faveur du
personnel enseignant que faisait l'Etat et celles
des communes étaient à peu près égales, abstraction

faite des prestations de l'Etat en matière
d'assurance. L'anomalie consistant dans le fait
que pour une catégorie de fonctionnaires ce
n'est pas l'employeur, mais un autre organisme qui
verse les cotisations d'employeur, ne pourra pas
être éliminée sans autre au cours de l'actuelle revision,

car il en résulterait que les dépenses
supplémentaires occasionnées par la nouvelle loi aux
pouvoirs publics devraient être pour la plus grande
part supportées par les communes. Ce serait non
seulement inopportun au point de vue matériel,
mais cette circonstance pourrait sérieusement faire
diminuer les chances qu'a la loi d'être adoptée par
le peuple. Le principe du partage par moitié des
frais entre l'Etat et les communes ne pourra donc,
à l'avenir encore, être consacré que d'une manière
incomplète. Le projet prévoit que certaines
prestations sont mises principalement à la charge de
l'Etat, d'autres principalement à la charge des
communes, et que seules les rétributions fondamentales
au sens de l'art. 2, lettre a, sont à partager par
moitié. De cette manière, la charge supplémentaire
des communes sera probablement plus élevée que
la charge supplémentaire de l'Etat, mais les charges
totales que supporte l'Etat resteront comme par le
passé plus fortes. (D'après nos estimations, que nous
donnons ici avec toutes les réserves, la charge
supplémentaire qu'apporte le projet sera d'un peu
plus de IIV2 millions de francs, et cette charge
supplémentaire incombera à l'Etat et aux communes
dans un rapport de 3 : 4. La charge totale de l'Etat
sera alors de 33,6 millions et celle des communes
de 31,3 millions. Les prestations de l'Etat
conformément aux art. 17 et 37, ainsi que les
mensualités nécessitées par l'assurance de l'augmentation

des traitements, ne sont pas prises en
considération dans ce calcul.)

Dans le calcul des parts incombant aux
communes, on n'a pas pu éviter que les charges imposées

aux communes financièrement faibles
s'accroissent sensiblement. Au cas contraire, les
prestations des communes bien situées auraient dû être
fixées si haut que dans certains cas la part de l'Etat
à la rétribution fondamentale initiale d'une institutrice

serait tout simplement tombée. Il faut dire
cependant que la charge supplémentaire des
communes peu aisées est en fait nettement plus faible
qu'il ne paraît lorsqu'on examine les chiffres: Les
dépenses des communes pour le terrain et le bois
ne figurent plus en supplément de leur part en
espèces. En outre, ces communes n'ont plus de
contribution à verser aux allocations sociales par le
détour d'une participation au versement des
allocations de renchérissement.

III. Présentation du projet

En vue d'obtenir plus de clarté, nous avons
abandonné le système de l'ancienne loi et divisé le
projet en chapitres concernant les traitements,
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l'assurance et le partage des frais. Comme toutes
les dispositions ne pouvaient pas être englobées
dans l'un ou l'autre de ces chapitres, nous avons
complété le projet par deux petits chapitres, alors
que les dispositions finales et transitoires sont,
comme cela se fait d'habitude, groupées dans un
chapitre spécial. L'article premier, qui est une
disposition de base, a été placé hors chapitre.

L'art. 2 définit ce que sont la « rétribution
fondamentale », le « traitement ordinaire » et les «

indemnités spéciales ». Au vu des problèmes découlant

du partage des frais entre l'Etat et les
communes, nous avons été obligés d'englober dans la
rétribution fondamentale les allocations pour
institutrices des classes supérieures qui enseignent les
ouvrages et pour les instituteurs de l'école primaire
supérieure. — L'art. 7 correspond à la réglementation

actuelle. Il trouve cependant à l'art. 32 un
complément, qui aura une importance de principe
et, tôt ou tard, une importance pratique. — A
l'art. 10, nous avons voulu empêcher que des
communes abandonnent renseignement mentionné
avant la fin de l'année scolaire pour des raisons
d'économie dès le moment où elles ont atteint le
nombre d'heures minimum réglementaire. — L'art.
13 fait courir les allocations d'ancienneté à partir
d'un âge déterminé, alors que précédemment c'était
à partir d'un nombre déterminé d'années de
service. — Les art. 14 à 17 et 20 apportent principalement

une adaptation au régime du personnel de
l'Etat. Nous avons signalé sous II les dérogations
apportées au régime actuel.

Nous avons déjà mentionné les innovation's
apportées au chapitre du partage 'des frais. Relevons
encore particulièrement que l'art. 33 libère, ainsi
qu'on l'a désiré expressément, les maîtres des frais
de remplacement occasionnés par un cours de
répétition. Pour ce qui est des autres services
obligatoires, le maître peut en règle générale exercer
une certaine influence sur la date de l'entrée en
service, de sorte que l'intéressé doit se charger
d'une partie des frais dans les cas où le service ne
doit pas être accompli pendant les vacances.

Au fur et à mesure que l'on découvre d'une
manière plus complète les enfants infirmes et qu'on

les attribue à un enseignement spécial approprié,
on se rend mieux compte de l'importance du rôle
que jouent les établissement privés dans l'éducation

de ces enfants. Malgré les subsides d'exploitation
considérables que l'Etat verse aux établissements

de ce genre, l'augmentation des subventions
de l'Etat de fr. 2160.— à fr. 3000.— (allocation de
10 °/o y comprise) en faveur du traitement de
leur corps enseignant se justifie. Les écoles
enfantines, qui sont encore des établissements
privés en maints endroits, ont, à l'égard de
l'école publique, une situation analogue à celle
de ces établissements. Leur développement est
actuellement nettement en cours, de sorte qu'il
serait prématuré d'établir aujourd'hui à leur intention

une législation rigide.
L'art. 37 remplace, pour autant que ce soit

encore nécessaire, l'art. 14 de la loi en vigueur ainsi
que nous l'avons exposé sous II/6.

L'art. 38 introduit une compétence adaptée à
celle de l'art. 20 de la loi sur l'école primaire. —
Les litiges entre les membres du corps enseignant
et la commune concernant le traitement touchent
aussi fréquemment à la part de l'Etat, de sorte qu'il
se justifie de les mettre dans la compétence d'une
autorité judiciaire indépendante.

Il est à prévoir qu'en 1956 déjà les fonctionnaires

cantonaux bénéficieront d'une augmentation
de traitement. Une mise en vigueur avec effet rétroactif

de la loi sur les traitements du corps
enseignant, si équitable qu'elle puisse paraître, entraînerait

des difficultés techniques imprévisibles. C'est
pourquoi nous préférons proposer au Grand Conseil

de verser, pour l'année scolaire 1956/57, une
allocation correspondant à peu près l'augmentation
dont bénéficiera le personnel de l'Etat. L'art. 41
est rédigé en ce sens.

Berne, le 19 janvier 1956.

Le Directeur de l'instruction publique:
Moine



Proposition commune du Conseil-exécutif
et de la Commission

des 20 janvier/6 et 7 février 1956

Loi
sur les traitements du corps enseignant

des écoles primaires et moyennes

Le Grand Conseil du canton de Berne,

sur la proposition du Conseil-exécutif,

arrête:

Article premier. Le corps enseignant des écoles participation
primaires et moyennes est rétribué conjointement diV<mmmunee

par l'Etat et les communes selon les dispositions
ci-après.

Les communes sont tenues de verser à chaque
membre du corps enseignant des prestations
correspondant au moins aux parts fixées dans la
présente loi.

Les communes qui ont leur propre régime de
traitements le soumettront à la sanction du
Conseil-exécutif.

I. Traitements en espèces et prestations en nature

Art. 2. Le traitement comprend les éléments Eléments
suivants:

a) rétribution fondamentale fixe (rétribution ini¬
tiale fixe et allocations d'ancienneté, ainsi
qu'allocations éventuelles conformément à l'art. 3,
al. 5 et 6);

b) supplément en pourcent s'ajoutant à la rétribution
fondamentale fixe selon l'art. 5;

c) allocation de famille;
d) allocations pour enfants;
e) prestations en nature pour le corps enseignant

primaire et les maîtresses ménagères, ou
indemnité en tenant lieu;

f) compensation des prestations en nature pour le
corps enseignant secondaire conformément à
l'art. 6;

g) allocations éventuelles de renchérissement.
Les indemnités spéciales versées par les

communes pour prestations supplémentaires de
service (branches facultatives, direction, etc.) ne font
pas partie du traitement ordinaire.

Annexe du Bulletin du Grand Conseil. 1956.
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Ecole Art. 3. La rétribution fondamentale annuelle du
primaire corpS enseignant primaire est la suivante:

instituteurs fr. 7200.— à fr. 9840.—

institutrices et maîtresses
ménagères fr. 6840.— à fr. 9480.—

maîtresses d'ouvrages
par classe fr. 1050.— à fr. 1500.—

Les maîtresses ménagères non engagées à plein
emploi touchent par heure d'enseignement un
millième du traitement versé à la maîtresse ménagère
occupée à plein emploi (voir art. 10).

Si l'enseignement des ouvrages dans les trois
premières années n'est pas donné par la titulaire
de la classe, le traitement de l'institutrice subit une
réduction de fr. 1050.—.

A partir de la 4e année scolaire, l'institutrice
qui n'enseigne pas les ouvrages aux jeunes filles
de sa classe touche le traitement complet. Si elle
donne cet enseignement, il lui est versé une
allocation fixe de fr. 780.—.

Les membres du corps enseignant de l'école
primaire supérieure et des classes auxiliaires
touchent une allocation annuelle de fr. 1320.— s'ils
possèdent un certificat correspondant.

Ecoles Art. 4. Le corps enseignant des écoles secon-
^rogymnases1 Maires et des progymnases sans section supérieure

touche les traitements annuels suivants:
maîtres secondaires fr. 9840.— à fr. 13 440.—
maîtresses secondaires fr. 9240.— à fr. 12 840.—

Les maîtresses ménagères et les maîtresses
d'ouvrages sont rétribuées conformément à l'art. 3.

Art. 5. Le supplément prévu à l'art. 2, lettre b,
comporte le 10 °/o de la rétribution fondamentale
fixe.

Prestations Art. 6. Si la valeur des prestations en nature
en nature fournîes par une commune qui n'a pas son propre

régime de traitements excède le montant de francs
1100.—, les membres du corps enseignant secondaire

ont droit, de la part de la commune, à une
compensation au moins égale au surplus.

Dans les communes qui ont leur propre régime
de traitements, les taux seront fixés de telle sorte
que la différence entre les traitements du corps
enseignant primaire et ceux du corps enseignant
secondaire tienne compte équitablement des
conditions particulières locales de la commune en
cause, comme aussi des dispositions applicables
aux communes qui n'ont pas leur propre régime
de traitements.

S'il est versé des allocations de résidence, celles
du corps enseignant secondaire doivent être au
moins aussi élevées que celles du corps enseignant
primaire.

naîtres de ^rt. 7. Le traitement du corps enseignant des
gymnase gymnases, ainsi que des classes d'école normale

et des écoles de commerce rattachées à une école
moyenne, est fixé par la commune intéressée.



Art. 8. Le traitement des membres du corps en- Maîtres élus

seignant nommés provisoirement est fixé par une pr°mentre
ordonnance du Conseil-exécutif. Il ne peut être
inférieur à la rétribution fondamentale initiale,
lorsque l'intéressé est chargé d'un poste complet
avec 9 semaines d'enseignement par trimestre.

Art. 9. Les maîtres auxiliaires des écoles Maîtres

moyennes touchent, au prorata de leurs leçons, auxiliaires

le même traitement que les membres du corps
enseignant à horaire complet.

Art. 10. Les maîtresses ménagères non occupées Maîtresses
à plein emploi et dont les leçons se répartissent n(Sé?ccupI!s
conformément à l'horaire sur toute l'année scolaire à Plein emploi

(ou semestre) ont droit à l'indemnité pour le nombre
des leçons résultant de l'horaire et du nombre

de semaines.

Art. 11. Le Conseil-exécutif fixe les indemnités Rempiace-
dues aux remplaçants. La répartition de ces indem- ments

nités entre l'Etat, la commune et le membre du
corps enseignant remplacé s'effectue conformément

à l'art. 33.

Art. 12. A la rétribution fondamentale initiale Allocations
s'ajoutent, suivant les années de service, 10 alio- damontanté
cations annuelles d'ancienneté de
fr. 264.— pour le corps enseignant primaire et les

maîtresses ménagères occupées à plein
emploi,

fr. 360.— pour le corps enseignant secondaire.
Les maîtresses d'ouvrages brevetées qui ne sont

pas titulaires d'une classe primaire reçoivent par
classe, tous les deux ans, une allocation d'ancienneté
de fr. 90.—; il n'est cependant pas versé plus de
cinq allocations.

Les maîtresses ménagères non occupées à plein
emploi touchent par heure jusqu'à 10 allocations
annuelles d'ancienneté de 30 ct., toutefois pas pour
plus de 1000 heures par année scolaire.

Art. 13. Entrent en considération pour le calcul Allocations
des allocations d'ancienneté les années de service manière deMs

accomplies dans des écoles publiques du canton, calculer

ainsi que dans des établissements de l'Etat ou
soutenus par l'Etat. Toutefois, il n'est compté qu'une
année au plus du temps de service accompli avant
l'âge de 24 ans, et le droit à une allocation
d'ancienneté prend naissance au début de chaque
semestre.

La Direction de l'instruction publique a la
faculté de tenir compte entièrement ou partiellement
du service accompli dans d'autres écoles,
exceptionnellement aussi d'autres activités.

La Direction de l'instruction publique statue
sur la mesure dans laquelle le service accompli
comme remplaçant doit être pris en considération.

Lorsqu'une maîtresse d'ouvrages ou une
maîtresse ménagère exerce son activité dans plusieurs
classes depuis une époque différente, les années de
service de toutes les classes se comptent à partir
de l'époque où l'intéressée a pris sa première classe.
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Allocations Art. 14. Les maîtres mariés touchent une allo-
de lamme cation de famille annuelle de fr. 300.—.

Les membres du corps enseignant veufs ou
divorcés qui ont leur propre ménage sont assimilés
à leurs collègues mariés.

La Direction de l'instruction publique peut
verser l'allocation de famille jusqu'à son montant
intégral à des institutrices ou maîtresses d'ouvrages
mariées qui ont la charge principale de l'entretien
de leur famille, de même qu'à des membres du
corps enseignant célibataires, veufs ou divorcés
sans ménage en propre qui sont tenus à obligation
d'entretien, ou à ceux qui font ménage commun
avec leurs parents ou frères et sœurs et qui
supportent principalement les frais de ce ménage. Le
Conseil-exécutif statue sur l'assurance des allocations

dont la présente loi laisse le versement à

l'appréciation de la Direction de l'instruction
publique.

Allocations Art. 15. Le membre du corps enseignant qui
pour enfants assume ia charge d'un enfant à titre durable reçoit

jusqu'aux 18 ans de l'enfant une allocation
annuelle de fr. 120.—. Cette allocation est versée
également, sur demande, pour les enfants n'exerçant

pas une activité lucrative complète et âgés de
20 ans au plus, de même que pour ceux de n'importe

quel âge qui sont incapables de travailler à
titre durable en tant qu'ils ne bénéficient pas, par
ailleurs, d'une rente ou d'une autre libéralité de
caractère permanent. Lorsqu'un enfant pour lequel
l'allocation a été accordée au-delà de la 18e année
acquiert une activité lucrative, il en sera donné
avis immédiatement à la Direction de l'instruction
publique par la voie de service. Si les deux
conjoints exercent une activité lucrative, il n'est en
règle générale versé d'allocation pour enfants que
si c'est le mari qui occupe un poste d'enseignement.
Les allocations pour enfants ne sont pas assurées.

Modifications Art. 16. Les modifications survenant dans l'état
dansTétat civil ou dans le nombre des enfants doivent être
civil, etc. annoncées à l'inspecteur. Un droit aux allocations

découlant de pareilles modifications ne prend
naissance qu'à la fin du mois au cours duquel la
modification a été annoncée par écrit à l'inspecteur.

Gratifications Art. 17. Après 25 et 40 années au service de
d'anciennete p^coje bernoise, l'Etat verse à tous les membres du

corps enseignant une gratification d'ancienneté
égale à la rétribution fondamentale d'un mois.
Cette allocation n'est pas versée si l'intéressé a
donné lieu à critiques graves dans son enseignement

et dans sa conduite au cours des dernières
années.

La gratification est accordée après 35 années
de service déjà lorsque l'intéressé à atteint l'âge
de 65 ans et doit quitter l'enseignement.

prestations en Art. 18. Les communes fournissent pour chaque
nature p0Ste d'instituteur, ainsi qu'aux maîtresses ménagères

occupées à plein emploi, un logement
convenable et, à la campagne, un jardin.

Elles peuvent remplacer cette prestation par
une indemnité en espèces en rapport avec les
conditions locales.
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Les maîtresses ménagères non occupées à plein
emploi ont droit, par heure d'enseignement, à un
millième de la valeur des prestations en nature
revenant à une institutrice primaire.

Lors de chaque mise au concours de postes,
l'indemnité en espèces pour le logement devra être
indiquée. La Direction de l'instruction publique
peut autoriser des exceptions dans les communes
qui ont leur propre régime des traitements.

Art. 19. Il est constitué pour chaque district Estimation
une commission de trois membres, qui se compose
du préfet en qualité de président, d'un représentant

des communes désigné par le Conseil-exécutif
et d'un représentant du corps enseignant nommé
par l'assemblée de district des membres de la Caisse
d'assurance des instituteurs.

La commission procède d'office, à une date fixée
par le décret, à un examen des logements du corps
enseignant. Elle fixe le montant de l'indemnité à
verser par les communes qui, en vertu de l'art. 18,
al. 2, fournissent un montant en espèces en lieu et
place de logement. Quatre mois au moins avant
l'expiration de la période, la Direction de l'instruction

publique ordonne par voie de circulaire un
examen et une nouvelle estimation. Les décisions
de la commission peuvent être portées devant la
Direction de l'instruction publique, qui statue
souverainement.

Au cours de la période d'estimation, la commission

traite aussi des contestations qui pourraient
surgir en ce qui concerne les logements du corps
enseignant. A défaut d'entente, elle soumet son
rapport et ses propositions à la Direction de
l'instruction publique, qui statue.

La commission procède aux estimations et
préavise après avoir entendu l'autorité communale
et les représentants du corps enseignant.

Un décret du Grand Conseil établira des
dispositions détaillées quant à la procédure à suivre
par la commission.

Art. 20. En cas de décès, les proches d'un mem- Traitement
bre du corps enseignant qui assurait leur entretien Eprès déces

ont droit à son traitement pendant trois mois
encore dès le jour du décès. Dans des cas particuliers,
le Conseil-exécutif peut accorder aux proches,
même lorsqu'ils n'étaient pas entretenus par le
défunt, la jouissance du traitement pour trois mois
au maximum.

Si les proches n'ont pas droit aux prestations de
la Caisse d'assurance des instituteurs, le Conseil-
exécutif peut, en cas de besoin particulier, étendre
de six mois au plus la jouissance du traitement.

Sont considérés comme proches le veuf, la
veuve, les enfants, les père et mère, les petits-
enfants, ainsi que les frères et sœurs.

Les communes fixeront le droit aux prestations

en nature après décès en tenant compte
équitablernent des conditions des survivants. En
cas de contestations, la Direction de l'instruction
publique statue après avoir entendu la commission
prévue à l'art. 19.

Art. 21. En règle générale, l'Etat et les com-versement du

munes versent directement leur part de traitement traitement

aux membres du corps enseignant, soit mensuelle-



ment au corps enseignant des écoles primaires et
moyennes, et trimestriellement aux maîtresses
d'ouvrages. Si les circonstances le permettent, le
Conseil-exécutif peut décider que le traitement
sera versé mensuellement aux maîtresses
d'ouvrages.

Les indemnités pour prestations en nature peuvent

également être versées trimestriellement.
D'entente entre l'Etat et la commune, la part

de l'Etat peut être versée à cette dernière à l'intention

du corps enseignant.
L'Etat a d'autre part la faculté, en cas de

circonstances spéciales, de verser le traitement entier,
sous réserve de décompte avec la commune en
cause.

Le traitement des maîtresses ménagères et les
indemnités spéciales, notamment pour l'enseignement

des branches facultatives, sont versés par les
communes qui touchent, en fin d'année scolaire, la
contribution de l'Etat ou de la Confédération aux
sommes versées. Les maîtresses ménagères
touchent ordinairement leur traitement chaque
mois.

II. Assurance auprès de la Caisse d'assurance des
instituteurs

Principe de Art. 22. Les membres du corps enseignant nom-
l'obiigation m£g définitivement dans les écoles publiques sont

tenus de s'affilier à la Caisse d'assurance des
instituteurs bernois. Il en est de même des personnes
qui donnent l'enseignement dans les établissements
de l'Etat à des enfants en âge de scolarité.

cotisations Art. 23. Les prestations et prétentions des mem¬
bres et de l'Etat à l'égard de la Caisse sont fixées
par décret du Grand Conseil.

Traitement Art. 24. Le Grand Conseil détermine la part des
assure traitements du corps enseignant entrant en ligne

de compte pour la fixation des prestations d'assurance.

L'art. 14, al. 3, demeure réservé.

Mise à ia Art. 25. Les membres du corps enseignant qui
retraite ng peuvenf pfus faire face aux obligations de leur

charge du fait d'infirmités physiques ou mentales,
ou qui ont atteint la limite d'âge prévue par les
statuts de la Caisse, peuvent, sur requête ou d'office,

être mis à la retraite.

III. Répartition des frais entre l'Etat et les
communes

prestations de Art. 26. Les prestations en nature prévues aux
1«>mrruinesS arl- 18 et 6, al. 1, incombent intégralement aux

communes.
Les prestations suivantes sont à la charge

exclusive de l'Etat:
1° les allocations sociales (art. 14 à 16);
2° les gratifications d'ancienneté (art. 17);
3° les cotisations d'employeur à la caisse d'assurance.



La rétribution fondamentale incombe par moitié

environ à l'Etat et aux communes, l'Etat se
chargeant du versement des allocations d'ancienneté

et des allocations prévues aux art. 3, al. 5 et 6,
de même que d'une partie de la rétribution
fondamentale initiale dans la mesure où la chose est
nécessaire. Chaque commune verse, en plus de sa
quote-part de la rétribution fondamentale fixe,
le supplément en pourcent prévu à l'art. 5.

Art. 27. La part annuelle des communes à la Part
rétribution fondamentale initiale comporte, selon Co^esale'
leur capacité financière, les montants suivants:

corps enseignant primaire et
maîtresses ménagères occupées

à plein emploi fr. 2010.— à 6360.—

corps enseignant secondaire fr. 3660.— à 8010.—
maîtresses d'ouvrages, par
classe fr. 300.— à 876.—

Les communes versent par heure de leçon aux
maîtresses ménagères non occupées à poste complet

un millième de la part de la rétribution
fondamentale prévue par les maîtresses ménagères à
poste complet.

Art. 28. En vue d'établir la part communale de Calcul de la
la rétribution fondamentale initiale fixe, les com- partnc°1mu"
munes sont rangées, dans les limites des montants
fixés à l'art. 27, en classes de quote-parts de
traitements, compte tenu du principe de répartition fixé
à l'art. 26, al. 3.

Art. 29. Le classement s'opère tous les six ans catégories
sur la base d'enquêtes effectuées sur les conditions de quote"parts

financières des communes. Sont déterminants à cet
effet la capacité contributive, la quotité d'impôt,
ainsi que le nombre des classes primaires et secondaires

de la commune.
Lorsque l'école secondaire est garantie par

plusieurs communes, le classement s'opère sur la base
des conditions fiscales et du nombre des élèves
d'école secondaire de ces communes.

Il sera tenu compte équitablement, lors du
classement, de circonstances spéciales, telles que
contributions et écolages provenant d'autres
communes.

Indépendamment du nombre des classes, les
calculs seront établis sur la base des chiffres moyens
résultant des six dernières années.

Un décret du Grand Conseil arrêtera les
dispositions de détail.

Art. 30. En cas de modifications dans le nombre
des postes du corps enseignant d'une commune, un
nouveau calcul doit être opéré pour le classement
de la commune en. cause au début du trimestre au
cours duquel la modification se produit.

Art. 31. Si le classement d'une commune ne Revision du

paraît pas justifié au vu de circonstances spéciales classement

dans le domaine des impôts, du revenu, du trafic ou
des conditions d'existence, le Conseil-exécutif a la
faculté d'ordonner une enquête et de ranger la
commune dans une classe supérieure ou inférieure.

Nouveau
classement
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Traitements Art. 32. L'Etat assume le paiement de la moitié
deSgymnallde des traitements prévus à l'art. 7. Le Grand Conseil

a toutefois la faculté de fixer une limite maximum
si la commune verse des traitements considérablement

plus élevés que le fait l'Etat dans ses
établissements correspondants.

Répartition Art. 33. Les frais de remplacement pour cause
remplacement de maladie, pendant six semaines au plus en cas

d'accouchement, sont supportés pour moitié par
l'Etat et pour un quart par la commune et
l'intéressé.

L'Etat se charge du 10 %, la commune du 40 %,
le maître intéressé du 50 % des frais de remplacement

en cas de service militaire accompli comme
recrue. Pour les cours de répétition, y compris les
cours de cadres, l'Etat assume le 25 % des frais de
remplacement, la commune le 75 %. S'il s'agit d'un
autre service militaire obligatoire, l'Etat participe
aux frais de remplacement par 15 %, la commune
par 60 %, le maître remplacé par 25 %. Dans tous
les cas, le montant intégral de l'indemnité pour
perte de gain échoit à la commune. En cas de
modification importante dans le régime des allocations
pour perte de gain, le Grand Conseil a la faculté de
modifier en conséquence les taux qui précèdent.

Le membre du corps enseignant qui accomplit
un service militaire volontaire supporte lui-même
les frais de son remplacement.

Une ordonnance du Conseil-exécutif fixera les
dispositions de détail.

indemnités Art. 34. Le Grand Conseil fixera par voie de
spéciales décret ies modalités de la participation de l'Etat

aux indemnités spéciales arrêtées par les
communes en faveur de l'enseignement des branches
facultatives et de la direction d'école moyennes.
Cette participation doit en règle générale
correspondre à la part qu'assume l'Etat à la rétribution
fondamentale du corps enseignant.

Allocations Art. 35. L'octroi et la fixation d'allocations de
esementns" renchérissement sont de la compétence du Grand

Conseil. Ces allocations sont supportées par l'Etat
et les communes dans les mêmes proportions que
les traitements ordinaires.

Si le Grand Conseil englobe de nouvelles parts
des allocations de renchérissement du personnel de
l'Etat dans les traitements, la même mesure doit
être prise également en ce qui concerne les allocations

de renchérissement du corps enseignant. La
rétribution des charges prévues à l'art. 26 reste la
même en pareil cas.

IV. Contributions spéciales de l'Etat

Etablisse- Art. 36. L'Etat verse une contribution annuelle
écoîesrafan- c'e ^r- 3000.— par poste au paiement des traite-

tines n'appar- ments du corps enseignant d'écoles spéciales, foyers
tenn5tatas à et établissements qui n'appartiennent pas à l'Etat,

mais qui sont reconnus par lui (art. 71 et 72 de la
loi du 2 décembre 1951 sur l'école primaire). A ce
montant s'ajoutent les allocations de renchérissement

éventuelles. Ce montant est également versé



à titre de contribution au traitement du directeur
et de la directrice.

L'Etat verse également des contributions en
faveur du traitement des maîtresses d'écoles enfantines

et il participe à leur assurance auprès de la
Caisse d'assurance des instituteurs. Un décret du
Grand Conseil réglera les dispositions de détail.

Art. 37. Le Grand Conseil édictera un décret subsides
comportant des directives obligatoires concernant or^f;es
le versement de subsides extraordinaires aux
bénéficiaires suivants:
a) aux communes particulièrement chargées et de

faible capacité contributive, notamment pour
l'entretien de bâtiments d'école, l'acquisition de
mobilier scolaire et de moyens généraux
d'enseignement;

b) aux écoles publiques ou privées spéciales qui
subsistent ou sont instituées à cause des difficultés

de déplacement;
c) aux membres du corps enseignant de localités

retirées ou vivant dans des conditions spéciales,
toutefois fr. 1000.— au plus par cas;

A) aux institutrices d'écoles à classe unique ou
enseignant au degré moyen ou supérieur d'écoles
à plusieurs classes;

e) aux maîtresses ménagères et maîtresses
d'ouvrages enseignant dans des endroits différents
et obligées de ce fait d'accomplir un trajet
relativement long.

V. Dispositions diverses

Art. 38. Les communes qui ne satisfont pas aux inobservation
prescriptions légales concernant l'enseignement et ae Ptlonslip

aux instructions y relatives des autorités compétentes

n'ont pas droit à des subsides extraordinaires.

La Direction de l'instruction publique peut
également, après sommation restée infructueuse,
les placer dans une classe supérieure de quote-parts
de traitement. Pareille décision peut être portée
par voie de recours devant le Conseil-exécutif par
la commune en cause.

Art. 39. Tout litige entre le corps enseignant et Litiges
les autorités concernant les prétentions au traitement,

le logement ou les indemnités en tenant lieu,
sont de la compétence du Tribunal administratif.

VI. Dispositions transitoires et finales

Art. 40. Le classement des communes en caté- classement
gories de quotes-parts de traitement pour la période des communes

allant du 1er avril 1957 au 31 mars 1963 sera effectué

sur la base des données fiscales des années 1949
à 1954.

Art. 41. Le corps enseignant touchera, pour Régime
l'année scolaire 1956/57, une allocation transitoire transltotre

de 11 % de sa rétribution fondamentale actuelle,
y compris les allocations d'ancienneté et, pour
autant qu'il y a droit, une gratification d'ancienneté
représentant le traitement d'un mois.

Cette allocation est assurée.

Annexe du Bulletin du Grand Conseil. 1956.



Chaque commune verse le 11 % de la part lui
incombant de la rétribution fondamentale,
respectivement des allocations d'ancienneté.

d'aete°Santéri ^rt' 42. La présente loi abroge toutes disposi-
a

eurs
~ tions contraires de lois, décrets ou ordonnances

antérieures, en particulier la loi du 22 septembre 1946
sur les traitements du corps enseignant et celle du
5 juillet 1942 concernant le versement d'allocations
de renchérissement au corps enseignant.

Entrée en Art. 43. La présente loi entrera en vigueur auvigueur iPr -i incrr1er avril 1957.

Berne, le 20 janvier/7 février 1956.

Au nom au Conseil-exécutif,
Le président:
D1 M. Gafner

Le chancelier:
Schneider

Berne, le 6 février 1956.

Au nom de la Commission,

Le président:
W. Luder
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Rapport
adressé par la Direction de l'instruction publique

au Conseil-exécutif, à l'intention du Grand Conseil,

concernant le projet de loi sur les écoles moyennes

(Décembre 1955)

Nous n'avons pas, dans notre législation
actuelle, de loi qui englobe à la fois, comme le fait
le présent projet, les écoles secondaires et les
gymnases. Les actes législatifs en vigueur concernant
ces deux genres d'établissements sont les suivants:

loi du 24 juin 1856 sur l'organisation de l'instruc¬
tion publique dans le canton de Berne;

loi du 26 juin 1856 sur les écoles secondaires
du canton de Berne;

loi du 26 juin 1856 sur les écoles cantonales;

loi du 27 mai 1877 concernant la suppression de
l'Ecole cantonale de Berne et modifiant certaines

dispositions de la législation scolaire.

Parmi ces lois de base, les seules qui aient
encore une portée pratique sont celle de 1856 sur
l'organisation de l'instruction publique et celle de
1877 portant suppression de l'Ecole cantonale de
Berne. Mais leurs dispositions sont surannées et
accusent de sensibles lacunes. Elles ont toutefois
cet avantage qu'elles n'ont pas empêché le Conseil-
exécutif de réglementer ce domaine d'une manière

étendue. C'est ainsi qu'en vertu de l'art. 24 de la
loi du 26 juin 1856 sur les écoles secondaires, le
Conseil-exécutif a promulgué le règlement du 21
décembre 1928 sur les écoles secondaires du canton
de Berne. L'art. 50 de ce règlement précise qu'il
s'applique par analogie également aux progymnases,

aux gymnases et aux sections supérieures
d'écoles secondaires. On voit par là combien la
législation concernant les gymnases est imparfaite.
Cette disposition constitue cependant le lien qui
existe entre le degré inférieur et le degré supérieur
des écoles moyennes.

Parmi les actes législatifs importants régissant
les écoles moyennes, il y a lieu de citer encore:

la loi du 22 septembre 1946 concernant les traitements

du corps enseignant des écoles primaires et
moyennes;

la loi du 6 décembre 1925 sur les écoles complémen¬
taires et l'enseignement ménager;

la loi du 21 janvier 1945 portant modification de
diverses dispositions de la législation scolaire;

la loi du 2 décembre 1951 sur l'école primaire
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ainsi qu'une série d'actes législatifs édictés en vertu
de cette dernière loi (service dentaire des écoles,
écoliers et sociétés, etc.).

Lorsqu'on examine ces diverses lois, mais
surtout lorsqu'on doit les appliquer, on constate qu'il
est opportun de soumettre notre régime des écoles

moyennes à une refonte organique.

Les premiers travaux préparatoires en vue
d'une législation nouvelle ont été entrepris en 1947

déjà. M. le Dr P. Marti, inspecteur des écoles
secondaires, a traité dans différentes conférences
avec le corps enseignant secondaire et les représentants

des commissions d'école une série de matières
qu'il y aurait lieu de réglementer dans une
nouvelle loi. Il n'a malheureusement pas pu consigner
en un rapport les résultats des conférences tenues,
ainsi que ses propositions et conclusions.

A la suite d'un exposé présenté par M. le Dr
M. Feldmann, alors Directeur de l'instruction
publique, la Société cantonale bernoise des maîtres
de gymnase a soulevé, elle aussi, en 1947, la question

d'une législation nouvelle et, au début de
l'année 1950, elle a adressé à la Direction de
l'instruction publique le résultat de ses travaux sous
forme d'un projet de loi. Ce projet a été soumis aux
commissions d'école des gymnases du canton et à la
Commission cantonale des examens de maturité,
afin que ces autorités puissent se prononcer à son
sujet.

Du fait du changement intervenu dans la
personne du Directeur de l'instruction publique,
aucune autre mesure n'a été prise jusqu'au début de
l'année 1953. C'est en février de cette année-là que
le Directeur de l'instruction publique a chargé M. le
Dr H. Dubler, inspecteur des écoles secondaires,
d'établir un rapport relatif à une législation des
écoles secondaires et de prendre position sur la
question de savoir s'il y avait lieu d'envisager une
loi sur les écoles moyennes englobant les écoles
secondaires, les progymnases et les gymnases ou
bien la promulgation de lois distinctes pour les
gymnases et les écoles secondaires.

Afin de donner à son rapport une base concrète,
l'inspecteur des écoles secondaires l'a présenté sous
forme d'un commentaire de projet d'une nouvelle
loi. A la question de savoir si la loi devait régir
toutes les écoles moyennes ou s'il devait y avoir
une législation distincte pour les écoles secondaires
et les gymnases, le rapport présenté se prononçait
pour la première des deux solutions. La Direction
de l'instruction publique s'est ralliée à ce point de
vue, qui avait d'ailleurs déjà été défendu par les
commissions de deux gymnases dans leurs
observations relatives à un projet de loi sur les
gymnases. Des raisons importantes militent en faveur
d'une telle solution. Toutes les dispositions
concernant les constructions de maisons d'école, l'élection,

la réélection, les droits et devoirs du maître,
les plaintes, les mesures disciplinaires contre les
maîtres et les élèves, la composition, les droits et
obligations des membres de commission sont les
mêmes pour l'école secondaire et le gymnase. A
cette communauté d'intérêts administratifs
s'ajoute, ce qui a plus de poids, un lien organique
incontestable entre les deux degrés des écoles
moyennes. Ce lien apparaît très nettement dans

tous les gymnases qui ont une section inférieure.
Dans ces établissements, dont toutes les sections
sont placées sous l'autorité de la même commission,
les classes de scolarité obligatoires relèvent de la
législation sur les écoles secondaires. Ce serait
compliquer inutilement les choses que de soumettre
un tel organisme scolaire à deux lois différentes.
Les écoles secondaires de la campagne devront,
elles aussi, préparer comme aujourd'hui les élèves
en vue de l'entrée dans un gymnase. La liaison
gymnase/école secondaire de campagne, qui est
signalée comme indispensable dans le préavis de la
commission d'un gymnase, ne doit pas être
supprimée. Une loi commune sera le meilleur moyen
de lutter contre l'isolement du gymnase.

Le projet a été soumis à une commission d'experts

nommée par le Conseil-exécutif. Cette
commission comprenait des représentants d'autorités
scolaires (commission de maturité, inspectorat des
écoles secondaires I et II, inspectorat des écoles
primaires, commission des gymnases, direction des
écoles des villes ainsi que les recteurs, directeurs,
maîtres et une maîtresse des degrés scolaires
auxquels se rapporte la loi). La commission a été présidée

par le Directeur de l'instruction publique. Le projet
a été étudié d'une manière approfondie au cours

d'une première lecture de 8 séances et au cours
d'une seconde lecture de 4 séances, qui ont eu lieu
de décembre 1953 à mars 1955. Des rapports et préavis

ont été demandés à divers offices et autorités,
en particulier aux Directions du Conseil-exécutif,
au Conseil synodal de l'Eglise nationale évangé-
lique réformée, à la Commission catholique
romaine, à la Commission de l'Eglise catholique
chrétienne, à la Commission de maturité, à la Ligue des
femmes bernoises, à la Conférences des recteurs des
gymnases, à la Société des maîtres de gymnase,
à la Société des maîtres aux écoles moyennes et
au Gymnase libre de Berne.

Nous tenons à remercier ces autorités et
institutions pour leur précieuse collaboration.

On a beaucoup discuté la question de savoir s'il
fallait englober pour les jeunes filles d'âge scolaire
renseignement ménager dans la législation
ordinaire. Cette solution a soulevé une certaine opposition

de la part de personnes qui aimeraient donner
à l'enseignement ménager une position à part dans
le cadre des autres branches, principalement en ce
qui concerne l'attribution des heures et l'élimination

de la commission d'école, qui est responsable
pour toutes les branches. Un examen approfondi
et impartial du problème a permis d'arriver à la
conclusion, même dans les milieux qui touchent de
très près à l'enseignement ménager, qu'il fallait
adopter une attitude positive à l'égard des dispositions

du présent projet en ce qui concerne
l'enseignement ménager.

C'est ainsi que la commission d'experts pour
les ouvrages et l'enseignement ménager, qui est
formée de six maîtresses d'ouvrages, six maîtresses
ménagères et un inspecteur, a pris position comme
suit à l'unanimité, le 19 septembre 1955, après avoir
examiné le présent projet:

« Englober l'enseignement ménager à cette
phase scolaire dans l'organisation générale de
l'école nous paraît être une conséquence naturelle
et nécessaire de la décision prise en 1945 déclarant
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cet enseignement obligatoire. C'est pourquoi la
commission approuve les dispositions que contient
le projet en ce qui concerne renseignement ménager.

»

La commission d'études législatives de la Ligue
des femmes bernoises a examiné, elle aussi, le projet

de loi sur les écoles moyennes. Il lui est apparu
qu'il se justifiait de faire de l'ensemble de
renseignement obligatoire un tout et de le soumettre
autant que possible aux mêmes autorités, puisqu'il
découle de la même législation. Elle en arrive à
cette conclusion, qu'elle voudrait voir partagée par
tous les milieux qui se soucient de l'enseignement
ménager, élément de l'éducation générale des
jeunes filles: « Au lieu d'agiter des controverses
sur l'opportunité des solutions que prévoit la loi sur
les écoles moyennes, nous devrions nous efforcer de
chercher des solutions meilleures en faveur de
l'enseignement ménager complémentaire, qui n'est
souvent qu'une pauvre annexe à la scolarité
obligatoire. »

Nous donnons ci-après un aperçu des dispositions

du projet en signalant particulièrement celles
qui subiront une modification par rapport à la
législation actuelle.

A. Dispositions fondamentales

(art. 1 à 6)

L'article premier, alinéa premier, donne l'énu-
mération limitative des écoles auxquelles doit
s'appliquer la loi.

L'ai. 3 soumet en principe aux dispositions
relatives à l'école secondaire les progymnases et les
classes de gymnase de scolarité obligatoire.

L'art. 2 précise que des écoles moyennes
publiques ne peuvent être créées ou supprimées
qu'avec l'approbation du Conseil-exécutif. La loi
actuelle de 1856 sur les écoles secondaires dispose
à son art. 3 que le Conseil-exécutif doit désigner les
écoles secondaires qui seront subventionnées par
l'Etat. Dans la pratique, on a toujours considéré
cette disposition comme un droit du Conseil-exécutif

d'autoriser ou de refuser la création d'une
école moyenne publique. Il ne serait certainement
pas dans l'intérêt de l'Etat et de l'école de créer
entre les écoles moyennes publiques approuvées
par le Conseil-exécutif et soutenues par l'Etat et
les écoles moyennes privées, une nouvelle catégorie
d'écoles moyennes communales publiques, qui ne
seraient ni approuvées ni soutenues par l'Etat. L'art.
2, al. 2, empêche la chose. Cette disposition fournit
aussi la garantie que l'on tiendra compte dans la
création de nouvelles écoles moyennes des besoins
des diverses régions en cause ainsi que des écoles
existantes (art. 3 de la loi de 1856 sur les écoles
secondaires et art. 2 de notre projet).

L'art. 3 fait à l'Etat l'obligation d'entretenir
dans le Jura une Ecole cantonale avec l'appui financier

de la commune intéressée. L'organisation de

cet établissement est laissée à un décret du Grand
Conseil. Cette mesure est indispensable parce que
de nombreuses dispositions de la loi ne peuvent pas
trouver application à un établissement de l'Etat
(composition et compétence de la commission,
nomination des maîtres, etc.). La disposition
expresse disant que l'établissement actuel ne peut
être supprimé ou déplacé qu'en vertu d'une loi
constitue pour l'Ecole cantonale de Porrentruy une
garantie importante.

B. Des gymnases

(art. 7 à 14)

L'art. 7 impose au gymnase des tâches culturelles
et éducatives indépendantes. Ces établissements

ne servent donc pas uniquement à préparer leurs
élèves à l'Université.

L'art. 8 charge la commune scolaire d'organiser
le gymnase dans les limites des dispositions fédérales

et cantonales régissant les écoles qui délivrent
le brevet de maturité. Nous avons renoncé à imposer

une forme d'organisation appliquée actuellement

dans les gymnases bernois. Une telle mesure
serait en contradiction avec les besoins spéciaux
des divers gymnases du canton. Ce serait également
contraire au principe exprimé par la loi supprimant

l'Ecole cantonale de Berne, principe tendant
à la décentralisation de l'enseignement supérieur,
et qui n'est actuellement pas suranné.

L'art. 9 a une importance spéciale. Pour la
première fois dans la législation scolaire bernoise
s'établit un lien entre le gymnase et l'école secondaire.

Sans doute ce lien a-t-il été déjà créé par les
art. 8 et 10 de la loi de 1856 sur l'organisation de
l'instruction publique et par l'article premier, al. 1,
ainsi que par l'art. 5 de la loi du 27 mai 1877 sur la
suppression de l'Ecole cantonale de Berne. Mais
ces dispositions imposent unilatéralement à l'école
secondaire l'obligation de s'organiser de telle sorte
qu'elle satisfasse à la tâche de préparation qui lui
est dévolue.

Le présent projet dispose expressément que le
gymnase doit, à certaines conditions, recevoir les
élèves d'écoles secondaires, même dans le cas où
ces élèves n'ont, en ce qui concerne leur préparation,

atteint que dans ses grandes lignes celle des
élèves des classes gymnasiales préparatoires. Les
gymnases communaux seront, à l'avenir encore,
tenus de remplacer dans l'ancien) canton les écoles
cantonales qui y font défaut, et de tenir compte
également de la situation spéciale des écoles secondaires

rurales. Les cours prescrits à l'art. 9, al. 2,
constituent un moyen de réaliser ces tâches.

Ces cours étant exclusivement institués pour les
élèves de communes qui ne contribuent pas à
supporter les charges financières du gymnase, les
corporations responsables de l'école secondaire se re-
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fusent à participer aux frais qui en découlent. C'est
pourquoi notre projet prévoit que ces frais seront
assumés par l'Etat. On peut justifier cette solution
en disant que de tels cours d'adaptation n'auraient
pas à être institués si l'Etat entretenait une école
cantonale dans l'ancien canton.

L'art. 10 permet aux différents gymnases d'établir

eux-mêmes leurs conditions d'admission, leurs
règlements de promotion et leurs plans d'études,
matières qui doivent être approuvées par le
Conseil-exécutif. On peut se demander pourquoi nous
avons renoncé à un plan d'études cantonal unique.
La chose est due dans une large mesure au droit
de regard étendu qu'a la Confédération en vertu du
règlement du 20 janvier 1925 pour la Commission
fédérale de maturité. La Confédération ne reconnaît

qu'à certaines conditions les certificats de
maturité cantonaux comme diplômes donnant accès à
l'Ecole polytechnique fédérale ainsi qu'aux
examens fédéraux de médecine. De cette manière,
l'autorité fédérale s'est arrogé une partie de la
souveraineté cantonale en matière scolaire. Les
plans d'études des divers gymnases doivent être
approuvés aussi bien par les autorités fédérales que
par les autorités cantonales. Ce droit d'approbation
du Conseil-exécutif est fixé à l'art. 68. De cette
manière, l'Etat conserve son droit de regard pour
autant que ce droit puisse être effectif au vu des
prescriptions fédérales concernant la maturité.

Le plan d'études cantonal des écoles secondaires
s'applique aux classes de scolarité obligatoire dans
la mesure où il est conciliable avec les buts généraux

de l'école.

L'art. 12 donne une base légale à la Conférence
des recteurs, qui existe depuis des annéés déjà.
Cette institution a fait ses preuves en tant qu'office

de coordination. Son importance se trouvera
accrue du fait qu'elle a maintenant un caractère
officiel, et la Direction de l'instruction publique
fera appel à cette conférence dans une mesure plus
étendue qu'autrefois en vue d'obtenir ses préavis.

C. Des écoîes secondaires

(art. 15 à 43)

I. Dispositions générales

(art. 15 et 16)

Il est dit à l'art. 15 que l'école secondaire
comprend les 5 années supérieures de la scolarité. C'est
la constitution normale des écoles secondaires
bernoises, d'après laquelle sont établis les plans d'études,

les moyens d'enseignement et souvent aussi les
bâtiments scolaires. La loi actuelle sur les écoles
secondaires ne traite ce cas qu'indirectement, puisque

son art. 12, al. 3, dispose:

« En général, l'admission dans une école secondaire

n'a lieu qu'à l'âge de 10 ans révolus. »

Ceci entraîne l'entrée dans l'établissement après
4 années d'école et par conséquent une durée de
5 ans des études secondaires. Il n'y a que peu de
communes où l'on n'accepte les élèves qu'après 5

années d'école primaire, formant ainsi une école
secondaire de 4 années d'études. Le nombre de ces
communes a encore baissé ces dernières années.

Il y a actuellement dans la partie allemande du
canton, district de Laufon y compris, 12 écoles
secondaires à 4 classes. Sept d'entre elles sont en
train de se développer par la création d'une 5e

année, alors qu'une autre a pris pareille décision pour
le printemps 1956 déjà. Dans la partie française du
Jura, il n'y a pas d'école secondaire ne comportant
que quatre années.

L'adaptation au principe normal de l'école
secondaire bernoise est possible pour toutes ces écoles,
et elles ne leur vaudra que des avantages. L'art. 88,
al. 2, prévoit une période transitoire de 5 ans.

Au sein de la commission d'experts a été soulevée
la question de principe des changements de système
dans le sens des écoles secondaires à 4 ou 3 classes
telles qu'on les a en Suisse orientale. La commission

ne s'est pas ralliée à ce système. Notre école
secondaire bernoise a fait ses preuves dans
l'ensemble. Un cycle de 5 années d'études permet de
donner des vacances plus longues qu'on ne les
connaît en Suisse orientale. On sait qu'on tient
compte de cet élément dans la promulgation de
lois scolaires dans un canton fortement agricole
comme le canton de Berne. La situation est autre
dans les localités industrialisées de la Suisse orientale.

En sa qualité de canton bilingue situé à la
frontière des langues, Berne voue à l'enseignement
du français un soin particulier dans les écoles de
langue allemande. La loi sur les écoles primaires a
créé la possibilité de développer l'enseignement
de la seconde langue nationale. Il ne serait pas
compréhensible que la loi sur les écoles secondaires
marque une tendance contraire. La réduction de la
durée des écoles secondaires est quelquefois
recommandée dans l'idée que pour un enfant qui a un
ou deux années de plus les difficultés de transfert
seraient moindres. C'est probablement le contraire
qui est vrai. Il y aurait danger de voir l'examen
comprendre encore plus de branches. Si dans
certains cantons de Suisse orientale le passage
s'accomplit beaucoup plus simplement que chez nous,
ce n'est pas dû à l'âge d'entrée plus élevé, mais au
fait qu'il y a en proportion beaucoup plus d'enfants
qui entrent à l'école secondaire que chez nous.
Cette situation, qui comporte une baisse du niveau
de l'école secondaire et de l'école primaire, doit
être évitée. Il ne serait pas facile de faire marche
arrière, pas plus que ce n'est le cas pour le canton
de Zurich, qui s'efforce depuis des années de
revaloriser son école secondaire et le degré supérieur
de son école primaire.

L'art. 16 exprime la mission de l'école secondaire.

Ses trois premiers alinéas s'inspirent de la
loi sur l'école primaire.

Les al. 4 et 5 mentionnent les tâches spéciales
de l'école secondaire, dont la mission est double:
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permettre aux enfants de choisir plus aisément une
profession et préparer les élèves doués à l'admission

dans les gymnases, les écoles normales et
autres écoles professionnelles.

II. De l'école

(art. 17 à 26)

1. Dispositions financières

(art. 17 à 19)

Cette partie de la loi apporte deux innovations
importantes:

L'art. 17 fixe le principe que l'enseignement
donné dans les écoles secondaires est gratuit.

Le projets soumis à la commission du Grand
Conseil prévoyait qu'il était possible de déroger à ce
principe lorsque les charges des communes responsables

de l'école seraient trop lourdes. On pourrait
donc, en pareils cas, percevoir des écolages de la
part des parents. C'est pour tenir compte des finances

faibles de certaines communes responsables de
l'école que les instances préconsultatives en étaient
arrivées à cette dérogation au principe. Or au sein
de la commission a été exprimée nettement la
volonté de marquer le caractère d'école populaire de
nos institutions en renonçant à toute contribution
de la part des parents, sous la réserve toutefois que
les communes financièrement faibles n'en subissent

pas des charges supplémentaires. Le Conseil-
exécutif s'est rallié à la manière de voir de la
commission en ce qui concerne la gratuité de la
fréquentation des écoles secondaires. Il s'est déclaré
prêt également à venir en aide à des communes
scolaires lourdement chargées qui percevaient
jusqu'ici des écolages, en leur allouant pendant un laps
de cinq années une compensation provenant des
fonds de l'Etat, pour combler partiellement la perte
subie. La base légale de cette compensation se
trouve fixée au nouvel art. 88bis.

Cette mesure touchera 43 communes scolaires
et syndicats scolaires de l'ancien canton. Parmi ces
corporations, 30 se trouvent dans les classes de

quote-part de traitements 2 à 10, et 13 dans les
classes 11 à 16. Le montant total des contributions
qui disparaîtront s'élèvera par année à francs
150 000.— à peu près. Dans le Jura, il n'y aurait
qu'un syndicat de communes qui puisse faire appel
à la compensation, et ce par un montant de francs
400.— environ. C'est au Conseil-exécutif qu'il
appartiendrait de statuer sur les modalités de cette
compensation. Il est prévu de rembourser les pertes
subies par les 30 communes des classes 2 à 10

grâce aux versements suivants:
lère année 80 %
2e » 65 %
3e » 50 %
4e » 35 %
5e » 20 %

Pour les 13 communes des classes 11 à 16, on prévoit

les ~lz des taux ci-dessus.

Le Conseil-exécutif est d'avis qu'au vu des
prestations croissantes du fonds de compensation financière,

la suppression progressive des contributions
de parents sera supportable, même pour les
communes financièrement faibles. Au moment de donner

le présent rapport à l'impression, nous ne
connaissons pas encore l'avis de la commission du
Grand Conseil quant à cette proposition du Conseil-
exécutif.

L'art. 18 autorise la commune qui entretient
une école secondaire recevant des enfants d'autres
communes à exiger de ces dernières une contribution

aux frais scolaires. Des contributions de ce
genre ne sont versées aujourd'hui qu'à titre bénévole.

Dans les communes où l'on part du principe
que celui qui veut envoyer son enfant à l'école
secondaire doit lui-même en payer les frais, on
empêche maint enfant doué de fréquenter un établissement

de ce genre. C'est avec raison que l'on
trouve la chose choquante. D'après les termes de
l'art. 17, al. 4, du projet, on pourrait considérer
toujours plus comme une injustice le fait que la
fréquentation d'une « école populaire » par des
enfants doués devrait dépendre de la situation de
fortune du père.

2. Des moyens d'enseignement

(art. 20 à 22)

Ici apparaissent certaines différences par rapport

à l'école primaire. Alors que cette dernière
connaît des moyens d'enseignement obligatoires
dont l'Etat assure en règle générale l'édition, notre
projet prévoit simplement que la Direction de
l'instruction publique doit décider quels moyens
d'enseignement peuvent être utilisés à l'école secondaire.

Il y aurait donc lieu, de la part de la Direction

de l'instruction publique, d'établir une liste
des moyens d'enseignement autorisés. En cas d'édition

de moyens d'enseignement nouveaux, il y a
lieu, en vertu de l'art. 21, de tenir compte équita-
blement de la Librairie de l'Etat. Ces deux
prescriptions créent une base légale à une pratique qui
a déjà fait ses preuves jusqu'à ce jour. Contrairement

à ce qui est le cas dans la loi sur l'école
primaire, l'art. 22 ne prévoit pas la gratuité des moyens
d'enseignement. L'Etat se borne à allouer des
subsides lorsque la majeure partie des moyens
d'enseignement est remise aux élèves en propriété ou
à titre de prêt. C'est intentionnellement que nous
avons renoncé, à l'art. 22, de faire dépendre le subside

de l'Etat de la gratuité complète de tous les
moyens d'enseignement, système qui a pour
conséquence, ainsi que le démontre l'expérience, que
les enfants quittent l'école sans pouvoir emporter
avec eux un seul ouvrage en toute propriété. Le fait
de se procurer certains moyens d'enseignement à
leurs propres frais a pour les élèves un caractère
éducatif incontestable, que l'on ne saurait négliger.
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3. Des branches d'enseignement

(art. 23 à 26)

Les art. 23 et 24 énumèrent les branches dont
l'enseignement est obligatoire ou facultatif. Les
modifications suivantes ont été apportées à la
réglementation actuelle:

a) L'histoire doit comprendre l'instruction
civique.

b) La comptabilité a été supprimée. Jusqu'à ce

jour, on la connaissait dans le plan d'études sous le
titre de « écriture et comptabilité ». Les écoles
professionnelles (commerciales et des arts et métiers)
ne se basent pas sur les connaissances en comptabilité

acquises à l'école secondaire.

c) L'économie domestique, qui a été déclarée
obligatoire en 1945, a été ajoutée à la liste des branches

obligatoires. En vertu de l'art. 32 de la loi sur
les écoles complémentaires, qui est applicable
actuellement encore aux écoles secondaires, des
classes déterminées sont attribuées à cet enseignement.

Comme on attache en bien des endroits du
prix à cette précision, la Direction de l'instruction
publique s'est décidée à insérer dans le projet une
disposition en conséquence, bien qu'elle n'y ait pas
sa place au point de vue de la technique législative.

d) Dans toute école secondaire on doit, si le
besoin s'en fait sentir, enseigner l'anglais ou l'italien.
Il est loisible d'enseigner les deux branches.

e) La musique doit être enseignée aux élèves
doués. Nous ne songeons pas, à ce propos, à un
instrument déterminé. Le principal est d'inciter les
élèves à faire de la musique, pour compléter
l'enseignement du chant.

L'art. 26 donne à la commission d'école la
compétence de dire à quelles conditions un élève peut
suivre l'enseignement facultatif. Ce sera toujours
le cas lorsque les travaux qu'il accomplit dans les
branches obligatoires permettent de s'attendre à
ce qu'il tire profit de l'enseignement facultatif sans
qu'il en résulte un préjudice pour les autres branches.

L'Etat participera aux frais de l'enseignement
facultatif comme jusqu'à présent, dans les mêmes
proportions qu'aux traitements principaux.

III. Des maîtres

(art. 27 et 28)

L'art. 27 énumère les conditions de la nomination

définitive dans une école secondaire bernoise;
c'est la possession du brevet secondaire bernois, soit
complet, soit limité à certaines branches.

Dans les classes de gymnases de la scolarité
obligatoire peuvent enseigner, en plus des porteurs
du brevet secondaire, des maîtres qui possèdent le

brevet d'enseignement supérieur. En règle générale,

l'éligibilité de ces derniers se limite aux
branches de leur brevet. Il résulte du texte du
projet que le maître d'une classe de gymnase
de la scolarité obligatoire et d'un progymnase
devrait être porteur du brevet secondaire. Cette
solution est préférable parce que la formation
pédagogique de ces maîtres a été assurée en vue
de leur activité à ce degré d'âge, alors que toute
la formation des maîtres de gymnase est axée
sur les classes supérieures de gymnase. Les maîtres
secondaires qui enseignent dans les classes
inférieures des gymnases ont dans la plupart des cas
quelques années de pratique accomplies dans une
école secondaire de la campagne, ce qui est
souhaitable à bien des égards.

Mais pour tenir compte des petits gymnases,
nous n'avons pas voulu exclure la possibilité de
nommer des maîtres de gymnases aux classes
inférieures de ces établissements, c'est-à-dire aux
classes de progymnase. Ces écoles auraient de la
peine à occuper entièrement leurs maîtres de gymnase

uniquement dans les classes supérieures, c'est-
à-dire de la 3è à la lère b, et elles devraient à
l'occasion renoncer à recruter des personnes capables.

L'ai. 3 fournit au Conseil-exécutif la possibilité
d'autoriser des exceptions aux dispositions des al. 1

et 2 touchant l'éligibilité. Pareille mesure pourra
être utile surtout si l'on songe aux périodes de
pénurie de maîtres et aux cas de capacités spéciales
de candidats qui ne sont pas en. mesure de présenter

les titres exigés aux al. 1 et 2.

L'art. 28 apporte une innovation en ce sens
que son al. 2 dispose que dans le choix des maîtres
et dans la répartition des leçons il faut veiller à ce
que le nombre de maîtres attribué à chaque classe
soit aussi réduit que possible. Cette disposition doit
permettre d'éviter de pousser à l'extrême le
système des maîtres de branches à l'école secondaire.

IV. Des élèves

(art. 29 à 43)

1. De l'admission

(art. 29 à 34)

La loi sur les écoles secondaires de 1856 prévoit
à son art. 12 que seuls peuvent être admis dans une
école secondaire les candidats qui établissent par
un examen qu'ils possèdent les connaissances
préparatoires nécessaires selon le plan d'études.

L'art. 29 du projet renonce à cette forme de
conditions en vue de la fréquentation de l'école
secondaire. Le texte de cette disposition légale a

pour but de ne pas fournir une base légale à la
préparation, souvent exagérée et peu souhaitable, à
laquelle on assiste en 4e primaire.
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Les art. 30 à 32 fixent les conditions d'admission.
Contrairement à la réglementation actuelle, on se
basera aussi sur le jugement de l'école primaire tel
qu'il apparaît dans le bulletin et dans un rapport
écrit du corps enseignant. Mais l'élément principal
reste cependant l'examen, qui permet de se rendre
compte des facultés et des aptitudes du candidat.

Il est très heureux que là où ce n'est actuellement

pas le cas on tienne davantage compte du
jugement que porte le maître primaire sur les
élèves qu'il a préparés. Toutefois l'école secondaire
ne pourra pas, en matière d'admission, se décharger
de sa responsabilité sur l'école primaire. Cette
responsabilité serait légère pour le maître primaire
dans tous les cas où un enfant serait accepté à
l'école secondaire au vu de sa recommandation.
Mais il en serait tout autrement dans les cas où la
décision du maître primaire se trouverait être en
défaveur de l'enfant. L'école secondaire devra
continuer à porter elle-même la responsabilité des
admissions en se basant sur un examen organisé
d'une manière raisonnable et pédagogique.

2. De la scolarité

(art. 35 à 37)

L'art. 35 prévoit l'enseignement pendant 39
semaines par an. En cas de circonstances spéciales,
la Direction de l'instruction publique peut, sous
des conditions déterminées, autoriser des exceptions.

Le règlement de 1928 sur les écoles secondaires
fixe les vacances à 12—13 semaines par an. Ce dernier

chiffre correspond aux 39 semaines d'école du
projet. Avec 13 semaines de vacances dans les
écoles moyennes, le canton de Berne se trouve à la
tête de tous les cantons suisses. On peut cependant
songer à une réglementation de ce genre au vu de
la durée des études, qui est de 5 ans. En revanche,
une réduction du temps d'école allant encore plus
loin aurait des effets défavorables sur le travail et
sur le résultat de l'enseignement.

L'art. 36 prescrit qu'il y a lieu d'établir un plan
d'études cantonal fixant pour toutes les branches
le temps d'enseignement et la durée des leçons.
C'est de ce plan d'études que découlera le nombre
annuel des heures de classe. On a renoncé à faire
figurer dans la loi des chiffres minimums et
maximums en ce qui concerne le nombre des heures. En
revanche, le projet prescrit que le nombre des
heures journalières et hebdomadaires doit être
fixé de telle sorte qu'il n'en résulte pas des charges
trop lourdes pour les élèves. On rend mieux service
ainsi à l'école secondaire, dont les besoins sont très
variés, qu'en fixant dans la loi un nombre d'heures
déterminé.

3. De la fréquentation scolaire

(art. 38 à 43)

Ces articles contiennent essentiellement les
dispositions déjà applicables actuellement en ce qui
concerne la fréquentation scolaire, les absences et
les amendes. Ils précisent les compétences
disciplinaires de la commission d'école. Il n'y a de
nouveau que les prescriptions concernant la collaboration

de l'avocat des mineurs et du conseiller en
matière d'éducation.

La commission d'experts, comme celle du
Grand Conseil, a discuté longuement la question
de la répression des absences non excusées.
L'article 32 du règlement de 1928 sur les écoles
secondaires dispose que les absences non excusées
ou insuffisamment excusées sont frappées d'une
amende de 20 cts. au moins par heure. La base
légale de cette sanction se trouve à l'art. 14, al. 2, de
la loi sur les écoles secondaires. La solution introduite

dans la loi sur l'école primaire est nettement
différente. Dès qu'un élève manque plus qu'une
partie déterminée des heures mensuelles, la
personne responsable est dénoncée au juge. Celui-ci
inflige une amende, dont les taux ont été
considérablement augmentés par rapport à la loi de 1894.
A la commission d'experts a été exprimé l'avis
qu'un traitement différent des élèves primaires et
des élèves secondaires, respectivement de leurs
parents, en matière de punition pour absences violait

le principe de l'égalité de droit et qu'il ne se
justifiait pas d'accorder aux parents d'élèves
secondaires un privilège tel que la fréquentation
irrégulière n'entraîne pas pour eux de procédure
pénale. D'un autre côté, les membres de la commission

qui font partie du corps enseignant ont signalé
que le système actuellement en vigueur avait fait
ses preuves. L'école secondaire ne veut pas d'une
innovation permettant de manquer sans excuse
une partie des leçons. L'école secondaire, disaient-
ils, ne connaît pas du tout le système selon lequel,
à partir d'un certain chiffre, plainte pénale doit
être déposée devant le juge. C'est pourquoi ils
admettent qu'il n'est pas nécessaire d'aligner la
pratique sur celle de l'école primaire, parce que l'enfant

va à l'école secondaire en vertu d'une volonté
librement exprimée des parents. Ces mêmes membres

ont également rejeté l'idée de combiner les
deux possibilités, c'est-à-dire l'amende pour les
heures manquées dans le cadre d'une certaine
tolérance et, dans les autres cas, dénonciation au juge.
Ils ont signalé que la différence que l'on ferait entre
absences non excusées, qui seraient traitées par la
commission, et absences non excusées qui seraient
traitées par le juge, pourrait donner aux premières
le caractère de chose tolérée. La commission
d'experts s'est ralliée à cette manière de voir à une
faible majorité, alors que la commission du Grand
Conseil l'a fait à une forte majorité.

L'art. 37 attribue deux heures par semaine du
temps consacré à l'école à l'enseignement religieux.
C'est la reconnaissance légale d'une pratique suivie
en bien des endroits.

Annexe du Bulletin du Grand Conseil. 1956. 4
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D. Dispositions communes

(art. 44 à 87)

I. Des installations scolaires

(art. 44 à 46)

Les art. 44 à 46 contiennent, conformément à la
proposition du gouvernement, les mêmes
dispositions que la loi sur l'école primaire de 1951. L'art.
46 place les écoles moyennes sur le même pied que
les écoles primaires en ce qui concerne le subven-
tionnement.

Aujourd'hui, ce n'est pas le cas puisque les
écoles secondaires en vertu de l'art. 102 de la loi
sur les écoles primaires reçoivent des subsides
conformément à l'art. 12, al. 1, de cette loi, mais pas
les subsides complémentaires conformément à

l'art. 2, al. 2. Il ne se justifie pas de maintenir cette
différence, qui a pour conséquence que dans les
communes financièrement faibles, spécialement
dans l'Oberland, les constructions d'écoles secondaires

ne feraient pas de progrès, même si elles
étaient urgentes, et ceci à cause d'un subvention-
nement plus faible. Le texte proposé de l'art. 46

peut non seulement être admis, mais il s'impose
comme un acte d'équité à l'égard des deux sections
de notre école populaire.

La proposition de la commission, à laquelle le
Conseil-exécutif n'a pas pu se rallier, va plus loin,
en ce sens qu'elle fixe à 10 % le taux minimum de
subvention. Il s'agit là d'un geste accompli à l'égard
des communes financièrement fortes qui fournissent

à l'Etat une grande partie de ses recettes
fiscales.

II. Des maîtres

(art. 47 à 64)

1. De l'élection et de la réélection

(art. 47 à 54)

Notre projet s'en tient au système d'élection
actuel, qui comporte la nomination par la commission

et son approbation par le Conseil-exécutif. Ce
système a fait ses preuves. D'une manière générale,
les commissions, dans leur ensemble, et leurs membres

sont conscients de la responsabilité qu'ils
assument dans les nominations auxquelles ils
procèdent. La nomination par une commission permet
aux communes de faire valoir leur influence
lorsqu'elles sont représentées à la commission, ce qui
est le cas en bien des endroits. Si les maîtres étaient
élus aux urnes ou par une assemblée communale,
les communes n'auraient pas cette possibilité. Pour
le surplus, une commission est à même de juger
des qualités professionnelles des candidats. La
formation des maîtres secondaires et même des maîtres
de gymnase est essentiellement différente de celle
des maîtres primaires. Nous connaissons deux

groupes, soit celui des maîtres littéraires et celui
des maîtres scientifiques. A cela s'ajoute la diversité

du choix des branches dans chacun des deux
groupes. Notre système de maîtres de branches a

pour conséquence qu'avant chaque nomination il
y a lieu d'examiner quelles branches devront être
attribuées au nouvel élu. Suivant les circonstances,
la mise au concours devra contenir des précisions,
par exemple un poste de maître littéraire avec
chant, anglais, gymnastique, dessin, etc. Mais pour
juger des aptitudes des divers candidats, il faudra
comparer entre eux les titres et certificats présentés.

C'est une chose que l'électeur ne peut pas faire
lorsque la nomination se fait aux urnes. Même
dans une assemblée communale ou une assemblée
de délégués de communes, il n'est pas possible de
renseigner d'une manière complète tous les
citoyens. L'introduction de l'élection populaire dans
les écoles moyennes ne serait pas dans l'intérêt de
l'école, sans parler des difficultés organiques qui
en résulteraient.

C'est pour ces motifs que le projet s'en tient
également à l'approbation de la nomination
définitive par le Conseil-exécutif. Nous avons dit déjà

qu'au contraire de ce qui se passe à l'école
primaire, où chaque instituteur peut être nommé à
n'importe quel poste, il faut, chez les maîtres aux
écoles moyennes, examiner dans quelle mesure la
préparation et les titres des candidats répondent
aux exigences du poste à repourvoir. Du fait que
l'élection doit être approuvée par le Conseil-exécutif,

cet examen doit se faire selon certains principes
uniformes. Si l'on abandonnait l'idée de la
ratification par le Conseil-exécutif, ç'en serait fait de
l'appréciation uniforme que garantit le système
actuel. Il en résulterait fatalement un préjudice
pour l'enseignement et pour la formation des maîtres.

Notre projet prévoit une simplification en ce
sens que les élections provisoires et les élections de
maîtres auxiliaires ne devront plus être ratifiées
par le Conseil-exécutif, mais par la Direction de
l'instruction publique (art. 50 et 52).

La législation actuelle sur les écoles moyennes
ne contenait pas de dispositions concernant l'élection

des maîtresses ménagères; on appliquait les
dispositions de la loi du 6 décembre 1925 sur les
écoles complémentaires et l'enseignement ménager.
Cette loi laisse aux communes la faculté de désigner
l'autorité électorale. Dans la pratique, il s'agit
actuellement des commissions d'écoles ménagères,
des commissions d'école et des conseils communaux.
Dans notre projet, les maîtresses ménagères sont
assimilées aux maîtresses d'ouvrages en ce qui
concerne leur nomination et pour autant qu'il s'agit
de maîtresses n'enseignant que dans une école
moyenne. C'est le cas en règle générale dans les
grandes écoles, et même là où une maîtresse ménagère

enseigne en même temps les ouvrages dans le
même établissement. Dans tous les autres cas,
l'art. 49 prévoit un droit d'intervention des
commissions d'écoles secondaires. Il est nécessaire
comme aussi justifié de subordonner davantage
les maîtresses ménagères à l'autorité scolaire au
vu de l'importance que revêt l'enseignement
ménager, et de l'opportunité d'avoir une organisation

scolaire d'ensemble (voir également l'art. 79).
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2. Des devoirs et des droits

(art. 55 à 59)

Ces articles contiennent essentiellement les
mêmes dispositions que la loi de 1951 sur l'école
primaire en ce qui concerne les occupations
accessoires, la participation aux séances de la commission,

l'assurance et le perfectionnement du corps
enseignant.

3. Des mesures disciplinaires

(art. 60 à 64)

L'art. 60 précise que des peines disciplinaires
contre un maître fautif peuvent être infligées soit
à la suite d'une procédure officielle, soit en con-
nexité avec une procédure de plainte. Les peines
disciplinaires prévues aux art. 61 à 64 sont les
mêmes que celles que connaît la loi sur l'école
primaire.

III. Des plaintes

(art. 65 à 67)

Ici aussi, les compétences et la procédure ont
été calquées sur celles de la loi sur l'école primaire.

L'art. 66 dispose que les recours contre les
décisions disciplinaires concernant les élèves (art. 43)
ou concernant le corps enseignant (art. 61),
incombent au Conseil-exécutif. Celui-ci pourra
revoir le cas librement, que la décision ait fait suite
à une procédure d'office ou à une plainte. Mais
lorsque quelqu'un fait valoir dans une plainte
qu'une disposition légale a été violée, sans qu'on
reproche au maître une faute entraînant une sanction

disciplinaire, le Conseil-exécutif n'aura, dans
la décision à prendre, qu'à examiner s'il y a eu
violation ou application arbitraire d'une disposition
légale ou d'une disposition de droit communal
(règlement concernant les bulletins, les vacances,
les promotions, le service dentaire, etc.).

IV. Des autorités

(art. 68 à 81)

1. Du Conseil-exécutif

(art. 68)

2. De la Direction de l'instruction publique

(art. 69 et 70)

Ces trois articles du projet précisent les
attributions du Conseil-exécutif et de la Direction de
l'instruction publique.

L'art. 70 institue une commission formée de
représentants des gymnases et des écoles
secondaires, et chargée de traiter les questions générales
touchant la formation scolaire ainsi que le passage
d'une école dans une autre. Cette commission
constituera en quelque sorte le pendant de la commission

paritaire prévue par la loi sur l'Université en
ce qui concerne le gymnase et l'Université. Une
commission de ce genre, formée de maîtres de gymnase

et d'écoles secondaires de la partie allemande
du canton, s'est occupée pendant 2 ans dans de
nombreuses séances de la question du passage de
l'école secondaire dans la 3e classe du gymnase.
Son rapport, qui démontre que les délibérations
ont eu des résultats positifs, a été imprimé en avril
1955. Par la création d'une commission consultative,

nous disposerons d'une institution au sein de
laquelle pourront être discutés utilement les
problèmes intéressant les gymnases et les écoles
secondaires.

3. De l'inspectorat des écoles secondaires

(art. 71 à 74)

Ce chapitre consacre le principe que la surveillance

professionnelle des écoles secondaires appartient

aux inspecteurs, qui sont, naturellement,
chargés aussi de tâches administratives. L'art. 72
réglemente la surveillance des écoles secondaires
privées en laissant à la Direction de l'instruction
publique la faculté de dire quelles écoles privées
seront soumises à la surveillance de l'inspectorat
des écoles secondaires. La Direction de l'instruction
publique devra, en statuant à ce sujet, examiner si
les écoles en cause font acquérir à leurs élèves les
connaissances faisant partie du programme des
écoles secondaires en utilisant les moyens
d'enseignement adéquats et grâce à l'enseignement
d'un personnel suffisamment formé. On ne peut
pas empêcher une école de s'intituler école secondaire,

même si elle ne remplit pas les conditions
ci-dessus. En revanche, il ne serait pas indiqué de
sanctionner en quelque sorte une application trompeuse

en soumettant de tels établissements à la
surveillance de l'inspecteur secondaire.

4. De la commission d'école

(art. 75 à 79)

L'art. 75 règle la composition de la commission.
Aujourd'hui, le nombre des membres est de 5 à 9

en application de l'art. 3, al. 3, de la loi du 27 mai
1877 concernant la suppression de l'Ecole cantonale
de Berne. Notre projet prévoit 7 à 11 membres.
L'expérience démontre qu'une commission composée

de 11 membres est souhaitable dans bien des cas,
en particulier lorsqu'il faut donner satisfaction non
seulement à des prétentions de partis et de
professions, mais aussi à des prétentions d'ordre
régional. Les syndicats de communes, de même que
les communes comptant des sections, ont souvent
regretté que la législation en vigueur ne permette
pas de porter le nombre des membres à 11.

Le projet de la commission d'experts
conservait la composition actuelle des commissions
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d'écoles moyennes. Il résulte de pourparlers
qui ont eu lieu en 1947 avec les commissions
d'écoles et le corps enseignant que dans ces
milieux on désire s'en tenir à la représentation
de l'Etat telle qu'elle est prévue actuellement. Le
fait que les propositions pour la nomination de
représentants de l'Etat doivent être soumises au
Conseil-exécutif ne peut avoir qu'un heureux effet
sur la valeur d'une commission. Il n'y a pas, de
l'avis des experts, de motifs de retirer à l'Etat son
droit de représentation, pas plus que de le restreindre.

La commission du Grand Conseil a maintenu
l'institution des représentants de l'Etat dans les
commissions d'écoles moyennes, mais en renversant

le rapport numérique existant jusqu'à présent.
A l'avenir, ce n'est donc plus l'Etat qui aurait la
majorité des sièges à la commission, mais la
commune scolaire. Cette solution trouve sa justification
dans les prestations considérables des communes
en faveur de l'école. Le Conseil-exécutif s'est
rallié en cela à l'avis de la majorité de la commission.

L'art. 79 règle la surveillance spéciale de
l'enseignement ménager et des ouvrages.

L'ai. 1 attribue la surveillance de l'enseignement
des ouvrages à un comité des dames de cinq

membres au moins. Il s'agit la d'un organisme de
spécialistes qui ont, en plus de cette surveillance,
des compétences de caractère consultatif à l'égard
de la commission d'école.

L'ai. 2 permet aux communes d'attribuer la
surveillance de l'enseignement ménager soit à la
commission ménagère locale, soit au comité des
dames. Il serait en principe désirable que dans une
même école le même comité des dames soit chargé
de la surveillance complète de l'enseignement donné
aux jeunes filles (ouvrages et économie domestique).

Les nécessités se sont fait sentir
différemment la pratique; les solutions adoptées en
sont le reflet. De cette manière, on éviterait des
rivalités et des tensions entre ces deux éléments.
C'est pour les mêmes motifs que le Conseil-exécutif

a institué une commission paritaire formée de
maîtresses d'ouvrages et de maîtresses ménagères,
chargée de fonctionner comme organe consultatif
en cette matière. C'est en toute connaissance de
cause que le Conseil-exécutif a renoncé à créer
deux instances distinctes. Lors des conférences de
1947 auxquelles nous avons fait allusion ci-dessus,
on a pu constater que les commissions de
l'enseignement ménager avaient perdu le contact avec
les commissions d'école. Des membres d'autorités
et du corps enseignant de toutes les parties de l'ancien

canton ont admis qu'il était nécessaire que
toutes les branches de l'enseignement ordinaire
soient placées sous la surveillance de la commission

d'école secondaire. Cette revendication s'est
encore fait sentir davantage depuis lors. C'est ainsi
que, par exemple, dans une lettre du 24 mai 1954,
la Conférence des directeurs d'écoles secondaires
et des progymnases du Jura s'est plainte de la trop
grande indépendance des commissions de
l'enseignement ménager. On s'est plaint en particulier
de ce que ces dernières fixent leur horaire sans

tenir compte des autres branches, ce qui rend
impossible l'établissement d'un horaire général tenant
compte des exigences du plan d'études.

L'assemblée des délégués de l'Association
cantonale des maîtres aux écoles moyennes s'est aussi
occupée de cette question et, en date du 7 mai 1955,
elle a adopté à l'unanimité la résolution suivante:

« L'assemblée des délégués de l'Association
cantonale des maîtres aux écoles moyennes considère
qu'au vu de l'insuffisance qui existe en maints
endroits dans la collaboration entre la commission
ménagère et la commission d'école, il est urgent de
créer des bases légales rétablissant la responsabilité

sans restriction de la commission d'école pour
tout l'enseignement qui se donne à l'âge de
scolarité obligatoire. Elle invite les autorités compétentes

à prendre à cet effet les mesures voulues
à l'occasion de la prochaine revision de la loi sur
les écoles moyennes. »

Un examen approfondi de la situation a démontré

qu'une réglementation uniforme obligatoire
entraînerait des difficultés d'organisation. C'est
pourquoi notre projet présente à l'ai. 2 une solution

plus souple. Les communes ont la faculté,
compte tenu des conditions régionales, d'attribuer
la surveillance de l'enseignement ménager soit à la
commission ménagère locale, soit au comité des
dames.

Les commissions d'école conservent cependant
leurs attributions (al. 3), soit la nomination des
maîtresses ménagères, le droit d'intervention en
vue d'une élection (art. 49), la dispense à accorder
aux élèves (art. 38), la procédure disciplinaire et
de plainte (art. 60 à 67), ainsi que l'approbation de
l'horaire. Ce sont des attributions qu'elles doivent
posséder même si la surveillance de l'enseignement
ménager est confiée à la commission ménagère. La
commission ménagère conserve ainsi toutes ses
compétences en ce qui concerne l'enseignement et
son organisation dans le cadre du plan d'études
cantonal et de l'horaire.

L'art. 79 fournit la base légale permettant
d'organiser la surveillance de l'enseignement ménager
pendant la scolarité en tenant compte des nécessités

de cet enseignement comme aussi des intérêts
généraux de l'école. La compétence de la commission

d'école pour les questions touchant à
l'enseignement des ouvrages est clairement délimitée.
De ce fait, la responsabilité d'appliquer les
dispositions légales concernant l'enseignement aux
enfants d'âge scolaire reste où elle doit être, c'est-à-
dire en mains des autorités scolaires au sens
restreint du terme. Cela correspond à la manière de
voir exprimée par la Société des instituteurs bernois

le 19 janvier 1955 dans une adresse envoyée
à la Direction de l'instruction publique.

5. Du directeur

(art. 80)

6. De la conférence des maîtres

(art. 81)

Si nous avons fait figurer ces dispositions dans
le chapitre IV, qui traite des autorités, c'est en con-



JVs 2 — 29

formité avec le règlement des écoles secondaires de
1928. La position du directeur se trouvera renforcée

si elle est précisée dans la loi. La participation
de l'Etat à la rémunération du directeur est un
élément nouveau. C'est une charge qui ne sera pas
très importante pour le canton, et l'on peut fort
bien en prendre la responsabilité si l'on songe aux
avantages que représente pour une école un poste
de directeur responsable et permanent.

V. Des mesures sociales

(art. 82 à 85)

On retrouve dans ces 4 articles les dispositions
introduites en son temps dans la loi sur l'école
primaire.

Des dispositions complémentaires concernent
l'octroi de places réservées et la gratuité de
l'enseignement pour les enfants nécessiteux, ainsi que
l'attribution de bourses de l'Etat.

VI. De la promulgation de règlements

(art. 86 à 87)

Nous prévoyons ici l'introduction d'un règlement

cantonal pour les écoles moyennes. Nous
avons tenu à préciser également que tous les
règlements communaux et scolaires sont soumis à
l'approbation du Conseil-exécutif pour autant qu'il ne
s'agit pas de simples règlements internes. Une telle
disposition se justifie sans conteste au vu du régime
de large liberté que la loi accorde aux communes,
en particulier en ce qui concerne les gymnases.

E. Dispositions finales et transitoires

(art. 88 à 90)

L'art. 89 dispose que les art. 36 (plans d'étude),
38 (dispenses), 49 (nomination des maîtresses
ménagères) et 79 (comité de dames, commission ménagère),

sont applicables par analogie à l'école
primaire. La commission d'experts, comme celle du
Grand Conseil, s'est ralliée à cette proposition à une
nette majorité, dans l'idée que l'école primaire
avait besoin d'une meilleure organisation de
l'enseignement ménager et d'une séparation non
équivoque des compétences. Si la chose est réalisée dans
des dispositions transitoires de la loi sur les écoles
moyennes, ce n'est pas une raison pour ne pas ap¬

pliquer une mesure vivement souhaitée dans des
milieux étendus de l'école bernoise. Signalons à ce
propos que la question des subventions pour les
constructions d'écoles secondaires a elle-même été
réglée dans des dispositions transitoires de la loi
sur l'école primaire de 1951.

L'art. 91 énumère les dispositions légales qui
seront abrogées par la nouvelle loi.

On y trouve en particulier l'art. 32 de la loi du
6 décembre 1925 sur les écoles complémentaires et
l'enseignement ménager dans la teneur que lui
donne la loi du 21 janvier 1945.

Voici le texte de cette disposition légale:
« L'enseignement ménager est obligatoire pour

les jeunes filles de la 9e année scolaire du degré
primaire et secondaire. Il est loisible aux communes
d'étendre cette obligation aux élèves de la 8e année.
A partir de la 7e année scolaire, un cours de
jardinage est autorisé.

» Plusieurs communes peuvent s'unir pour
l'enseignement ménager.

» A tous les degrés scolaires, les filles seront
déchargées eu égard aux travaux du sexe et à
renseignement ménager. L'étendue de cet allégement
est fixée dans les plans d'études des écoles
primaires et secondaires. »

Il ne se justifie pas de continuer à réglementer
une branche de l'enseignement ordinaire au moyen
d'une disposition d'une loi sur les écoles
complémentaires datant de 30 ans, puisqu'elle l'est par la
loi sur les écoles moyennes. Il s'agit des éléments
suivants:

a) Le caractère obligatoire de l'enseignement
ménager et sa répartition sur des années déterminées

(art. 23). Le plan d'études cantonal devra
indiquer combien d'heures doivent être attribuées à
la 9e année et combien à la 8e. Il faudra évidemment

en cette matière entendre, en plus des
instances responsables de l'école telles que la commission

des moyens d'enseignement, la commission du
plan d'études et l'inspectorat, les instances spéciales
qui s'occupent de renseignement ménager;

b) l'allégement réservé aux jeunes filles pour
tenir compte de l'enseignement des ouvrages et de
l'économie domestique est prescrit à l'art. 38, al. 2.

* * *

Le projet que nous vous soumettons apporte
une série d'innovations importantes. Il n'y pas lieu
de s'en étonner si l'on songe qu'un siècle entier s'est
écoulé depuis la promulgation de la loi sur les écoles
secondaires. Mais notre projet ne contient pas
d'éléments nouveaux qui n'auraient déjà été éprouvés
dans la pratique, ou dont l'urgence n'aurait pas été
admise dans des milieux étendus de la population.



30 — JV2 2

Ceux qui ont préparé le projet ont tenu à éviter de
fake figurer dans la loi les matières qui ne relèvent
que de la discussion pédagogique. C'est pourquoi
notre projet, tout en fixant impérativement les
tâches de l'école et en répartissant d'une manière
claire les compétences scolaires, laisse libre champ
à la responsabilité personnelle du corps enseignant.
De l'avis de la commission d'experts, cette solution,

qui repose sur une expérience de plusieurs dizaines
d'années, constitue la meilleure base en vue d'une
activité éducative fructueuse.

Berne, mai/décembre 1955.

Le Directeur de l'instruction publique:
Moine
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Proposition commune du Conseil-exécutif
et de la Commission

des 8 septembre/15 décembre et 1er décembre 1955

Loi
sur les écoles moyennes

Le Grand Conseil du canton de Berne,

en application de l'art. 87 de la Constitution
cantonale,

sur la proposition du Conseil-exécutif,

arrête:

A. Dispositions fondamentales

Article premier. La présente loi régit les écoles Définition
secondaires, les progymnases et les gymnases.

Ses dispositions ne s'appliquent aux écoles
moyennes privées que dans les cas expressément
prévus.

A moins qu'elle ne dispose autrement, ses
prescriptions relatives à l'école secondaire s'appliquent
également aux progymnases et aux classes des
gymnases dont les élèves sont soumis à la scolarité
obligatoire.

Art. 2. Les affaires des écoles moyennes sont corporations
de la compétence des communes ou de syndicats responsables

de communes au sens de l'art. 67 de la loi du
9 décembre 1917 sur l'organisation communale.
Ces corporations sont désignées dans la présente
loi sous le nom de communes scolaires.

Des écoles moyennes ne peuvent être créées
ou supprimées qu'avec l'approbation du Conseil-
exécutif. Il sera tenu compte à cet effet des besoins
de la région en cause, ainsi que des écoles
existantes.

L'approbation du Conseil-exécutif est également

nécessaire en cas de modification du nombre
des classes.

Art. 3. L'Etat entretient dans le Jura une école Ecole can-
cantonale avec l'appui financier de la commune tonale

intéressée. La suppression ou le transfert de cet



établissement ne peut avoir lieu qu'en vertu de la
loi.

L'organisation de l'école cantonale est fixée par
décret du Grand Conseil.

Liberté de Art. 4. Les écoles moyennes sont neutres au
conscience et p0int de vue confessionnel. Elles ne doivent porter
ddro°ts deT5 atteinte ni à la liberté de conscience et de croyance

parents garantie par les art. 27 et 49 de la Constitution
fédérale, 83 et 87 de la Constitution cantonale, ni
aux droits d'éducation des parents prévus à l'art.
277 du Code civil.

sens du Art. 5. Sauf disposition contraire, le terme de
terme « maître » employé dans la présente loi désigne

«maître» également l'institutrice.

prestations Art. 6. L'Etat soutient les écoles moyennes par
de l'Etat l'octroi de subventions. Font règle en cette matière

les dispositions de la présente loi, ainsi que de la loi
sur les traitements du corps enseignant.

B, Des gymnases

Mission Art. 7. Le gymnase a pour mission de favoriser
le développement harmonieux des aptitudes
intellectuelles, morales et physiques de jeunes gens
doués appartenant à tous les milieux de la population.

L'enseignement doit les préparer avec soin à
fournir un travail intellectuel indépendant.

Le gymnase prépare ainsi en même temps ses
élèves à suivre les cours de l'Université, de l'Ecole
polytechnique et d'autres écoles supérieures.

Il doit les amener à coopérer activement à la
culture humaine, dans le respect de Dieu et avec
le sens de leurs responsabilités à l'égard de leurs
semblables; on attachera, dans l'enseignement, de
l'importance à la formation civique des élèves.

organisation Art. 8. Il incombe à la commune scolaire d'or¬
ganiser le gymnase dans les limites des dispositions
fédérales et cantonales régissant les écoles qui
délivrent le brevet de maturité. Le règlement
d'organisation prescrira en tout cas trois années et
demie d'études en plus de la scolarité obligatoire.

Elèves sortant A.rt. 9. Le gymnase accepte dans la classe con-
de récoie venant à leur développement les élèves sortant de

secondaire l'école secondaire et justifiant des aptitudes vou¬
lues, ainsi que d'une préparation suffisante dans
ses grandes lignes.

Le gymnase organise au besoin dans diverses
branches, à l'intention de ces élèves, des cours
d'adaptation d'une durée d'un an au plus. Les frais
de ces cours sont à la charge de l'Etat.

Règlements; Art. 10. La commission d'école établit, sur pro-pian d'études
pOSition de la conférence des maîtres, les
règlements scolaires, les conditions d'admission, le règlement

des promotions, ainsi que le plan d'études.
Le plan d'études énumère les branches

obligatoires et les branches facultatives; il répartit le
temps consacré à l'enseignement.
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Le plan d'études des écoles secondaires
s'applique aux classes de scolarité obligatoire, dans la
mesure où il est conciliable avec les buts généraux
de l'école.

Art. 11. Seuls peuvent être nommés définitive- Maîtres

ment dans les classes supérieures du gymnase les
maîtres possédant le brevet bernois d'enseignement
supérieur ou un titre reconnu équivalent par la
Direction de l'instruction publique.

Le Conseil-exécutif édicté un règlement
concernant la délivrance du brevet d'enseignement
supérieur. Ce règlement fixe également les
conditions auxquelles des maîtres peuvent être appelés

à enseigner des branches pour lesquelles il
n'est pas délivré de brevet supérieur.

Art. 12. Les attributions du recteur sont fixées Recteur
dans le règlement de l'école.

Les recteurs des gymnases forment la
conférence des recteurs. Celle-ci traite les questions
intéressant l'ensemble des gymnases.

Art. 13. Les dispositions des art. 41, 42 et 43 Elèves

concernant la conduite des élèves et la compétence
disciplinaire de la commission d'école s'appliquent
par analogie aux élèves des gymnases.

Art. 14. Le Conseil-exécutif autorise les gym- Maturité
nases publics à organiser les examens de maturité,
qui ont lieu à la fin de la scolarité, sous la direction
de la commission cantonale de maturité et
conformément au règlement cantonal des examens de
maturité.

Ce règlement contient des dispositions concernant

l'organisation des examens de maturité dans
les gymnases privés.

C. Des écoles secondaires

I.

Dispositions générales

Art. 15. L'école secondaire comprend les cinq Durée

années supérieures de la scolarité obligatoire.

Art. 16. Elle a pour mission, de seconder la Mission

famille dans l'éducation des enfants.
Elle aide à cultiver le caractère, l'intelligence

et les qualités de cœur de la jeunesse qui lui est
confiée; elle lui fait acquérir des connaissances,
éveille ses aptitudes et favorise son développement
physique.

L'éducation donnée à l'école doit contribuer à
éveiller chez l'enfant le respect de Dieu et à former
dans un sens chrétien sa volonté de se comporter
consciencieusement à l'égard de son prochain.

En sa qualité d'école populaire supérieure,
l'école secondaire doit en particulier, par un
enseignement complet, donner aux enfants qui en ont
les capacités une formation devant leur permettre
plus tard de choisir plus aisément une profession.

L'école secondaire prépare en crutre les élèves
doués à l'admission dans d'autres écoles moyennes,
ainsi que dans des écoles professionnelles.

Annexe du Bulletin du Grand Conseil. 1956. 5
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II.

De l'école

1. Dispositions financières

Ecoiages Art. 17. L'enseignement donné dans les écoles
secondaires est gratuit.

Les communes scolaires lourdement chargées
qui percevaient jusqu'à ce jour un écolage auprès
des parents seront indemnisées partiellement de la
perte résultant pour elles de l'application des
dispositions nouvelles par des versements provenant
du fonds spécial de compensation financière (art.
11, ch. 1, du décret du 25 février 1954). Le Conseil-
exécutif arrêtera les dispositions de détail.

La perception d'une finance d'admission et de

promotion n'est pas autorisée.

contributions Art. 18. La commune qui entretient une école

communes secondaire recevant des enfants d'autres communes
à la faculté d'exiger de ces dernières une contribution

aux frais scolaires. La Direction de l'instruction

publique statue en cas de contestation relative
au montant de cette contribution.

Fonds Art. 19. Dans chaque établissement sera institué
d'école un foncjs d'école, dont les intérêts doivent être

exclusivement affectés à des fins scolaires et dont
le capital ne peut faire l'objet de prélèvements
qu'avec l'autorisation du Conseil-exécutif. Le fonds
sera constitué et alimenté au moyen des ressources
suivantes:
1° les dons et legs faits en faveur de l'enseignement

secondaire;
2° les amendes infligées conformément à l'art. 40

de la présente loi;
3° le 50 % des taxes de patentes d'auberge versées

aux communes en vertu de l'art. 38 de la loi du
8 mai 1938 sur les auberges et établissements
analogues;

4° les recettes affectées à ce but par les dispositions
de lois spéciales.
Les chiffres 3 et 4 ci-dessus ne concernent que

les communes entretenant une école moyenne.

2. Des moyens d'enseignement

commission Art. 20. La Direction de l'instruction publiquedes moyens -, u •

d'enseigne- nomme deux commissions des moyens d enseigne-
ment ment, l'une pour la partie allemande du canton,

l'autre pour la partie française.
Elle décide, sur proposition de ces commissions,

quels moyens d'enseignement peuvent être utilisés
dans les écoles secondaires.

Librairie Art. 21. En cas d'édition de moyens d'enseigne-
de l'Etat ment, il sera tenu compte équitablement de la

Librairie de l'Etat.

Délivrance Art. 22. Si la commune scolaire délivre gratuite-
gmatériel" ment la majeure partie du matériel d'enseignement

nement aux élèves, soit en toute propriété soit à titre de
gnemen prgt) l'Etat participe à la dépense résultant de cette

mesure par des subventions que fixe le Grand
Conseil par voie de décret.
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3. Des branches d'enseignement

Art. 23. L'enseignement des branches suivantes Branches
est obligatoire à l'école secondaire: religion chré- oWlgatoires

tienne sur la base de l'histoire biblique, langue
maternelle, seconde langue nationale, mathématiques,

histoire et instruction civique, géographie,
histoire naturelle, chant, dessin, écriture, gymnastique,

dessin technique pour les garçons, ouvrages
et enseignement ménager pour les jeunes filles.
Ce dernier est donné en principe au cours de la
9e année; il peut être abordé partiellement en 8e.

Les règles de la circulation routière seront
enseignées dans toutes les classes.

L'art. 10, al. 3, de la présente loi demeure réservé

en ce qui concerne les classes de gymnases de
scolarité obligatoire.

Art. 24. L'enseignement de l'italien ou de l'an- Langues

glais sera donné dans chaque école, au choix de la étransàies

commission.
Cet enseignement est facultatif pour les élèves.

Art. 25. La commune scolaire peut, avec l'au- Branches

torisation du Conseil-exécutif, introduire les bran- facultatives

ches suivantes:

a) celle des deux langues étrangères prévues à
l'art. 24 et sur laquelle la commission n'a pas
porté son choix;

b) à l'intention des élèves qui se proposent d'en¬
trer dans une école supérieure:
le latin, le grec et un enseignement supplémentaire

des mathématiques,
un enseignement supplémentaire du français
dans les écoles à deux et à trois classes;

c) à l'intention des élèves doués: la musique;
d) le jardinage et la culture fruitière, les travaux

manuels;
e) la natation, les exercices de cadets ou de corps

de jeunesse.
Les branches mentionnées sous lettres d et e

peuvent être déclarées obligatoires pour tous les
élèves d'une classe ou pour une partie d'entre eux,
celles figurant sous lettre e pour autant qu'elles
soient enseignées sous la direction de l'école et
qu'elles remplacent ou complètent l'enseignement
ordinaire de la gymnastique.

Art. 26. La commission d'école décide, sur la
proposition de la conférence des maîtres, à quelles
conditions les élèves sont admis à suivre l'enseignement

des branches facultatives prévues aux art. 24
et 25.

L'enseignement des branches mentionnées aux
articles 24 et 25 fait l'objet d'une rémunération
spéciale lorsqu'il est donné à titre supplémentaire.
L'Etat verse à cet effet, comme pour la rétribution
fondamentale, des subsides dont une ordonnance
du Conseil-exécutif fixera les modalités conformément

à la loi sur les traitements du corps
enseignant.

Il est loisible aux communes ayant leur propre
régime des traitements de prévoir une réglementation

spéciale. Celle-ci est soumise à l'approbation
du Conseil-exécutif.
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Brevet

Règlements
d'examen

Les postes
et leur
attribution

m.
Des maîtres

Art. 27. Seuls peuvent être nommés définitivement

dans une école secondaire les maîtres possédant

le brevet bernois d'enseignement secondaire.
Dans les classes de gymnase soumises à la

scolarité obligatoire sont éligibles, en plus des maîtres
secondaires, les porteurs du brevet d'enseignement
supérieur. En règle générale, ils ne sont éligibles
que pour les branches de leur brevet.

Des exceptions ne sont admises que sur autorisation

spéciale du Conseil-exécutif.
Les porteurs d'un brevet bernois de branche

peuvent être nommés pour enseigner cette branche.
L'art. 28, al. 2, demeure réservé dans tous les

cas.
Le Conseil-exécutif édictera un règlement

concernant la délivrance des brevets mentionnés sous
al. 1 et 4 ci-dessus.

Art. 28. Les postes d'enseignement seront
occupés soit par des maîtres littéraires, soit par des
maîtres scientifiques, selon les exigences des études.

Dans le choix des maîtres, comme aussi dans la
répartition des leçons, on veillera à ce que le plus
petit nombre possible de maîtres soit attribué à
chaque classe.

IV.

Des élèves

1. De l'admission

principe Art. 29. Seuls seront admis à l'école secondaire
les enfants dont le développement intellectuel fait
prévoir qu'ils satisferont aux exigences du plan
d'études.

Entrée Art. 30. En règle générale, l'enfant entre à l'école
secondaire après quatre années d'école primaire.

L'admission anticipée n'est autorisée que dans
des cas spéciaux et du consentement de la Direction

de l'instruction publique.

conditions Art. 31. L'admission a lieu sur la base des élé-
d'admission men£s suivants:

un examen portant sur les matières traitées au
cours de l'année scolaire précédente et permettant
de se rendre compte des facultés et des aptitudes
du candidat;

le bulletin de l'école primaire;
un rapport écrit fourni par le corps enseignant

primaire.
La commission d'école peut dispenser de l'examen

une partie des candidats.
La Direction de l'instruction publique édictera

des instructions concernant l'organisation de l'examen

d'admission.

Admission Art. 32. Tous les candidats admis le sont provi-provisoire soirement p0ur la durée d'un trimestre. Ce délai
peut, dans des cas spéciaux, être prolongé d'un
trimestre.

La décision d'admission provisoire ou définitive,
de même que celle de renvoi, appartient à la
commission d'école.



Art. 33. La Direction de l'instruction publique Bulletins
édictera des instructions concernant la délivrance
de bulletins aux élèves.

Art. 34. La promotion des élèves dans une classe promotion
supérieure a lieu au printemps, conformément à
une ordonnance de la Direction de l'instruction
publique. Cette ordonnance précisera en outre dans
quelles conditions l'élève peut, dans le courant de
l'année scolaire, être replacé dans une classe
inférieure du fait de l'insuffisance de ses connaissances,

ou renvoyé à l'école primaire.

2. De la scolarité

Art. 35. L'enseignement occupe 39 semaines Temps con-

par an. La Direction de l'instruction publique peut, renïef-

sur demande et à des conditions déterminées, gnement

autoriser des exceptions.

Art. 36. La Direction de l'instruction publique Pian

règle, dans le plan d'études cantonal, la répartition d études

du temps consacré à l'enseignement, ainsi que la
durée des leçons dans les branches mentionnées
aux art. 23, 24 et 25 de la présente loi. Le nombre
des heures journalières et hebdomadaires sera fixé
de telle sorte qu'il n'en résulte pas de surcharge
pour l'élève.

Le plan d'études fixe également l'ampleur des
devoirs à domicile.

Art. 37. Pendant la neuvième année scolaire, Enseignement
deux heures hebdomadaires seront réservées à religIêux

l'enseignement religieux.
Il est loisible aux autorités scolaires et religieuses

locales de prévoir une autre réglementation.
Le nombre des heures mises à disposition par l'école
en application de l'alinéa 1 ci-dessus ne peut
cependant être dépassé.

Cet enseignement sera donné en même temps
pour tous les élèves d'une école.

Les communes mettront au besoin des salles
de classe à disposition de l'enseignement de la
religion des églises nationales reconnues.

3. De la fréquentation scolaire

Art. 38. La fréquentation des leçons consacrées caractère

aux branches mentionnées à l'art. 23 de la présente °de!airé"
loi est en principe obligatoire pour tous les élèves, «mentation

La commission d'école peut accorder des dispenses
dans les cas suivants:
a) pour raisons de santé, au vu d'un certificat Dispenses

médical;
b) pour décharger des élèves qui se préparent à

entrer dans une école supérieure;
c) la dispense des exercices de caractère militaire

des corps de cadets ou de jeunesse (art. 25, lettre

e) peut être accordée aux élèves dont les
parents font valoir à ce propos des motifs
religieux ou d'autres raisons de conscience.
Est réservée la dispense de l'enseignement

religieux en application de l'art. 4 de la présente loi.
Le plan d'études fixera les allégements à accorder

dans d'autres branches aux jeunes filles qui
suivent les ouvrages et l'enseignement ménager.
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Obligations
des parents

Motifs
d'excuse

Amendes

Conduite

Fautes de
discipline

Art. 39. Les parents ou leurs représentants sont
tenus d'envoyer les enfants régulièrement à l'école.

Sont considérés notamment comme motifs d'excuse

la maladie de l'élève, ainsi que, suivant les
circonstances, les cas de maladie ou de décès dans
la famille et le déménagement.

Les parents ou leurs représentants communiqueront

par écrit à l'école les motifs d'excuse.

Art. 40. La commission d'école frappera d'amende
les personnes responsables des absences non

excusées des élèves. Le montant de l'amende est
fixé par le règlement.

En cas d'absences de longue durée ou fréquemment

répétées, cette peine peut être cumulée avec
l'exclusion de l'école.

Art. 41. Les élèves feront preuve de zèle et de
conscience dans leur travail. Ils se conduiront
correctement.

Art. 42. Les cas de manquements graves sont
soumis à la commission d'école.

compétences Art. 43. La commission d'école est compétente
dideiiPaicom-es pour appliquer les sanctions suivantes:

mission
a) la réprimandé verbale par son president ou une

délégation de ses membres;

b) la menace de l'exclusion avec avis aux parents;
c) l'exclusion, avec avis aux parents et aux

autorités de l'école primaire.
Le conseiller en matière d'éducation sera appelé

à collaborer aux enquêtes disciplinaires pouvant
aboutir à l'exclusion.

L'avocat des mineurs sera avisé des cas tombant

sous le coup de la loi pénale, abstraction faite
des manquements de peu de gravité. Le corps
enseignant et la commission s'abstiendront de
procéder à d'autres enquêtes.

Dans toutes les enquêtes disciplinaires, l'élève
en cause et ses parents devront avoir à temps
l'occasion de se prononcer.

D. Dispositions communes

I.

Des installations scolaires

Locaux, Art. 44. La commune scolaire a la charge de la
équipement construction, de l'entretien, du nettoyage, du

chauffage et de l'éclairage des locaux, ainsi que de
leur équipement approprié en mobilier et en
moyens d'enseignement.

Chaque école moyenne disposera des locaux
spéciaux nécessaires, ainsi que d'installations de
gymnastique répondant à leur but.

Constructions Art. 45. Avant d'exécuter les travaux de cons-
etJLa";Ë°r" truction de maisons d'école au sens de l'art. 44,mations '

il y a lieu de soumettre a la Direction de 1 instruc-
tion publique, pour approbation, le choix du terrain,
les plans et le devis. Il en est de même des plans
et du devis en cas de transformations importantes.

Les directives édictées par le Conseil-exécutif
en matière de construction et de transformation de
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bâtiments d'école, logements du corps enseignant,
halles de gymnastique, places de gymnastique et
de jeux sont applicables à tous les travaux du
genre.

Art. 46. L'Etat participe par des subventions
aux frais de construction et d'aménagement des
bâtiments d'écoles moyennes. Ces subventions sont
calculées conformément à l'art. 12 de la loi sur
l'école primaire et au décret d'exécution prévu par
cette disposition légale.

Si l'école est fréquentée par un nombre important
d'élèves d'autres communes, il en sera tenu

compte, en règle générale, dans la fixation de la
subvention dans la même mesure qu'en matière de
classement de la commune scolaire dans une
catégorie déterminée de contribution au traitement.

Un décret du Grand Conseil fixera les dispositions

de détail. L'art. 45 est applicable indépendamment
de l'octroi d'une subvention de l'Etat.

Proposition d'amendement de la
commission

subventions Art. 46. L'Etat participe par des sub¬
ventions allant de 10 à 50 °/o aux frais de
construction et d'aménagement des
bâtiments d'écoles moyennes. Ces subventions
seront porportionnées à la capacité financière

de la commune.
La subvention en faveur de la construction

et de la transformation de maisons
d'école, logements du corps enseignant y
compris, peut être portée à 75 % au maximum

pour les communes qui, malgré une
quotité d'impôt élevée, disposent de faibles
ressources financières.

(Les al. 2 et 3 de la proposition du
Conseil-exécutif deviennent les al. 3 et 4.)

II.
Des maîtres

1. De l'élection et de la réélection

Art. 47. L'élection définitive ne peut avoir lieu Mise au
conque sur mise au concours dans la Feuille officielle cours

scolaire.
La mise au concours des places vacantes est

faite, sur proposition de la commission d'école, par
la Direction de l'instruction publique. Le délai
d'inscription est de huit jours au moins. La mise
au concours mentionnera tous les droits et obligations

attachés à la place à repourvoir, pour autant
qu'ils ne résultent pas des dispositions législatives
en vigueur et des règlements communaux expressément

désignés. Il n'est possible de faire dépendre
l'éligibilité d'aucune condition allant au-delà des
prescriptions légales et réglementaires. Les obligations

incombant à la commune scolaire et au corps
enseignant sont celles qui découlent de la mise au
concours et des textes législatifs qu'elle mentionne.

Art. 48. Les maîtres sont élus par la commission Election,
d'école, qui soumet sa décision au Conseil-exécutif ratification

pour ratification.

Art. 49. Les maîtresses d'ouvrages sont nommées

par la commission d'école sur proposition du
comité des dames.

Les maîtresses ménagères qui n'enseignent qu'à
l'école moyenne de la commune en cause sont
nommées également par la commission d'école,
sur proposition de l'autorité de surveillance compétente

(art. 79, al. 2).
Dans les deux cas, la nomination est soumise

à l'approbation de la Direction de l'instruction
publique.

Le règlement communal fixe la mesure dans
laquelle la commission d'école a le droit d'intervenir
dans la nomination de maîtresses ménagères qui
enseignent également dans d'autres écoles de la
commune.

Art. 50. La période de fonctions est de six ans; période de

elle commence au 1er avril ou au 1er octobre. fonctions



40 — JVe 2

Les maîtres auxiliaires chargés d'un nombre
réduit de leçons sont élus en règle générale pour
un an. Leur élection doit être ratifiée par le
Conseil-exécutif.

Démission Art. 51. Le maître élu à titre définitif ne peut
quitter son poste avant une année sans l'autorisation

de la commission. La démission ne peut être
donnée, sauf circonstances particulières, que pour
la fin d'un semestre.

Le Conseil-exécutif peut supprimer partiellement

ou totalement la quote-part de l'Etat au
traitement du maître qui contrevient à ces dispositions.

Le maître qui désire quitter l'enseignement
adressera sa démission à la commission d'école au
plus tard à fin décembre ou à fin juin; en cas de
changement de poste, il le fera au plus tard à fin
janvier ou à fin juillet.

Nomination Art. 52. Lorsqu'un poste devient vacant dans le
provisoire courant d'im semestre ou ne peut être attribué à

titre définitif en temps utile, la commission d'école
procède à une nomination provisoire, qu'elle soumet

à l'approbation de la Direction de l'instruction
publique.

Un poste occupé provisoirement doit faire dès

que possible l'objet d'une nomination définitive.

Remplace- Art. 53. En cas de maladie, de congé ou de
ment service militaire d'un maître, la commission pour¬

voit à son remplacement après avoir entendu
le directeur et l'intéressé. La nomination de
remplaçants dans les écoles secondaires et dans les
classes de gymnase faisant partie de la scolarité
obligatoire doit être soumise à l'approbation de
l'inspecteur des écoles secondaires. La Direction de
l'instruction publique peut également charger ce
dernier de la surveillance administrative des
remplacements dans les gymnases.

Réélection Art. 54. Trois mois au moins avant l'expiration
de la période de fonctions d'un maître élu à titre
définitif, la commission décide si sa place doit être
mise au concours. En cas de décision négative, le
titulaire est réputé élu pour une nouvelle période.

La réélection de tous les maîtres d'une école
a lieu en même temps. Une élection définitive
survenant en cours de période n'est possible que pour
le reste de cette dernière; elle doit être soumise à
l'approbation du Conseil-exécutif.

2. Des droits et obligations

En générai Art. 55. Le maître observe les instructions des
autorités scolaires dans les limites des dispositions
légales.

Pour le surplus, il exerce ses fonctions d'une
manière indépendante, tout en respectant le plan
d'études.

Le maître a le devoir de collaborer à l'œuvre
éducative de l'école par son exemple et un
enseignement soigneusement préparé. Il observera
l'horaire consciencieusement et vouera toutes ses
forces à l'école pendant les heures de classe.

occupations Art. 56. Il est interdit au maître d'exercer une
accessoires nccUpation accessoire ou des fonctions publiques

qui nuiraient à sa considération ou à la tenue de sa



classe. La Direction de l'instruction publique statue
en cas de contestation.

La Direction de l'instruction publique peut
interdire au maître qui manque à ses devoirs
professionnels toute occupation accessoire absorbante.

L'intéressé a la faculté de recourir contre
pareille décision auprès du Conseil-exécutif.

Sont applicables au surplus les dispositions de
la loi sur l'organisation communale relatives à

l'incompatibilité.

Art. 57. Le maître assiste avec voix consultative participation
aux séances de la commission d'école, sauf si lui ou auxd(ff"ces

l'un de ses collègues y sont personnellement inté- comission

ressés.
Dans les grandes écoles, le corps enseignant

est représenté aux séances par une délégation. Tout
maître est cependant en droit de défendre
personnellement ses intérêts devant la commission. Le
directeur ou le recteur de l'école assiste avec voix
consultative à toutes les délibérations qui ne le
concernent pas personnellement.

Art. 58. La rétribution, le remplacement et Traitement
l'assurance des maîtres sont réglés par la loi sur et assurance

les traitements du corps enseignant, ainsi que par
les actes législatifs de l'Etat et les règlements
communaux édictés en vertu des dispositions de ladite
loi.

L'Etat garantit le versement des prestations Droit à

dues par la Caisse d'assurance des instituteurs à ses Ia Penslon

membres, conformément aux statuts de cette
caisse. Ces statuts sont soumis à l'approbation du
Conseil-exécutif.

Le maître à droit à la retraite dès qu'il a atteint
l'âge prévu par les statuts de la Caisse d'assurance.
Il doit prendre sa retraite au plus tard à la fin du
semestre au cours duquel il a atteint l'âge de
70 ans.

Sont réservées les dispositions de la loi sur les
traitements du corps enseignant relatives à la mise
à la retraite forcée.

Les maîtres bénéficient de l'assurance-acci- Assurance-
dents conformément à l'art. 85 de la présente loi. accidents

Art. 59. L'Etat contribue aux frais du perfec- perfection-
tionnement des maîtres. Le Conseil-exécutif édic- cfu œrps
tera les dispositions nécessaires par voie d'ordon- enseignant

nance.

3. Des mesures disciplinaires

Art. 60. Une sanction disciplinaire peut être procédure
appliquée à un maître fautif
1° à la suite d'une enquête ouverte d'office par la

commission d'école, l'inspecteur ou la Direction
de l'instruction publique;

2° à la suite d'une enquête ouverte sur plainte.

Art. 61. Les sanctions disciplinaires applicables sanctions
sont les suivantes: disciplinaires

1° la réprimande, infligée par la commission
d'école, l'inspecteur ou la Direction de l'instruc-

Annexe du Bulletin du Grand Conseil. 1956.



tion publique. Aucune réprimande ne sera
infligée au maître en présence d'élèves.

2° la réduction du traitement pendant une période
de trois à six mois. Les sommes retenues n'excéderont

pas le maximum des allocations légales
d'ancienneté. Cette mesure est prise par le
Conseil-exécutif et peut être liée à la commination
d'une demande de révocation. La réduction du
traitement est applicable en cas de négligence
grave et répétée des devoirs professionnels, de
violation réitérée des prescriptions légales ou
de refus persistant de suivre les instructions
des autorités.

3° la révocation, conformément à la loi sur les
rapports de service des membres d'autorités et
du personnel de l'administration de l'Etat.
Ces sanctions ne peuvent être ordonnées que si

l'intéressé a eu l'occasion de se prononcer sur les
griefs dont il est l'objet.

suspension Art. 62. Lorsqu'un maître est l'objet d'une
procédure pouvant aboutir à une demande de
révocation ou à la destitution, la Direction de
l'instruction publique prononce la suspension provisoire

de l'intéressé, si le bien de l'école l'exige
impérieusement; elle prend cette mesure sur rapport
de l'inspecteur, après avoir entendu la commission
d'école et le maître.

Transmission Art. 63. Lorsqu'une procédure ouverte contre
Ve i?nstruc°-n un maître selon l'art. 60 pourrait entraîner sa révo-
tion publique cation ou sa destitution, le dossier, accompagné du

rapport de l'inspecteur, doit être transmis
immédiatement à la Direction de l'instruction publique.

Art. 64. Les cas disciplinaires concernant
uniquement des classes de gymnase non soumises à la
scolarité obligatoire sont traités sans l'intervention
de l'inspecteur.

III.
Des plaintes

Art. 65. Les plaintes des parents ou de tiers contre

le maître sont adressées à la commission d'école;
celles de parents ou de maîtres contre la commission

d'école sont adressées à l'inspecteur.
L'autorité qui a la compétence de traiter la

plainte peut exiger que celle-ci lui soit remise par
écrit. Toute plainte sera communiquée immédiatement

aux intéressés.
Sont compétentes pour liquider les plaintes les

autorités mentionnées à l'alinéa premier du présent

article, sous réserve des dispositions des art. 61
à 64 concernant la procédure disciplinaire.

Art. 66. Le Conseil-exécutif statue sur les
recours formés contre les décisions disciplinaires,
ainsi que contre les décisions rendues sur plainte.
Il en est de même des recours, formés contre d'autres

décisions rendues sur plainte, pour violation ou
application arbitraire de dispositions législatives
cantonales ou de règlements communaux.
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Art. 67. Dans la procédure relative aux plaintes Gymnases
formées contre les autorités et les maîtres enseignant

dans les classes de gymnase non soumises à la
scolarité obligatoire, l'inspecteur est remplacé par
la Direction de l'instruction publique; il n'a pas à

fournir de rapport.

IV.

Des autorités

1. Du Conseil-exécutif

Art. 68. Le Conseil-exécutif a les attributions Attributions
suivantes:
1° il approuve la création ou la suppression d'écoles

et de classes;
2° il nomme les représentants de l'Etat dans les

commissions d'école;
3° il ratifie l'élection definitive des maîtres;
4° il édicté les règlements prévus par la présente

loi;
5° il sanctionne les règlements communaux prévus

aux art. 8, 10, 25, 77, al. 3, et 87 de la présente
loi;

6° il autorise l'organisation d'examens de maturité;
7° il statue sur les recours.

2. De la Direction de l'instruction publique

Art. 69. Sous réserve des attributions du Con- surveillance

seil-exécutif, la Direction de l'instruction publique
exerce la haute surveillance sur les écoles
moyennes.

Art. 70. La Direction de l'instruction publique commission
r consultative

nomme une commission formée de représentants
des gymnases et des écoles secondaires et chargée
de traiter les questions communes touchant la
formation scolaire et le passage d'une école dans l'autre.

Cette commission a un caractère consultatif;
elle soumet ses propositions à la Direction de
l'instruction publique.

3. De l'inspecteur des écoles secondaires

Art. 71. Le Conseil-exécutif nomme deux à Nomination
trois inspecteurs chargés d'exercer au point de vue
professionnel la surveillance des écoles
secondaires. Les arrondissements d'inspection sont
délimités par décret du Grand Conseil.

Art. 72. La Direction de l'instruction publique Enseignement
désigne les écoles privées qui seront soumises à la privé

surveillance de l'inspecteur des écoles secondaires.

Art. 73. Les inspecteurs voueront principale- Fonction
ment leur attention à l'aspect éducatif et instructif
de l'enseignement. Un règlement du Conseil-exécutif

fixera le détail de leurs attributions pédagogiques

et administratives.
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Le corps enseignant et les commissions d'école
traitent avec la Direction de l'instruction publique
par l'intermédiaire de l'inspecteur.

inspectorats Art. 74. Le Grand Conseil peut régler par voie
spéciaux ^ décret l'inspection spéciale de l'enseignement

de la gymnastique, des ouvrages et de l'économie
domestique.

4. De la commission d'école

composition; Art. 75. La commission d'école comprend sept,
Eligibilité neuf ou onze membres, le président y compris. Qua¬

tre d'entre eux, respectivement cinq ou six, sont
nommés par la commune scolaire, les autres par le
Conseil-exécutif.

Sont éligibles les citoyens et citoyennes de
nationalité suisse domiciliés dans le rayon de l'école.
La majorité des membres doit toutefois être domiciliée

dans la commune scolaire.
Pour le surplus, l'élection dans une commission

des écoles moyennes est réglée par les art. 17, 26
et suivants de la loi sur l'organisation communale
relatifs à la nomination des commissions communales.

Durée Art. 76. La durée des fonctions des membres
des fonctions „est de six ans et coïncide avec celle des fonctions

du corps enseignant. Les nominations complémentaires
faites en cours de période ne sont valables

que pour le reste de celle-ci.

Attributions Art. 77. La commission d'école est l'autorité
en générai administrative et de surveillance immédiate de

l'école. Elle est responsable de l'application des
dispositions légales régissant cette dernière et règle
toutes les affaires de l'école qui ne sont pas
attribuées à une autre autorité en vertu d'une disposition

légale ou d'un règlement communal.
Avant toute décision importante, la commission

prendra l'avis de la conférence des maîtres.
Dans les communes qui ont plusieurs commissions

d'école, certaines attributions peuvent, dans
l'intérêt d'une organisation uniforme, être déférées
à une autorité centrale, telle que direction des
écoles ou commission scolaire centrale.

Responsabilité Art. 78. Les membres de la commission répon¬
dent personnellement de l'exécution de leurs
obligations; ils sont tenus à la réparation de tout
dommage, conformément à l'art. 39 de la loi sur
l'organisation communale.

comité des Art. 79. La commission nomme un comité des
dames dames, formé de cinq membres au moins et chargé

de surveiller spécialement l'enseignement des
ouvrages. Ce comité fait également fonction d'autorité

préconsultative pour toutes les questions que la
commission est appelée à traiter en cette matière.

Le règlement communal attribuera la surveillance

de l'enseignement ménager soit à la commission

locale de cet enseignement, soit au comité des
dames.

La commission d'école conserve cependant ses
attributions en ce qui concerne la nomination de
la maîtresse ménagère (art. 49), la dispense à ac-
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corder aux élèves (art. 38), la procédure disciplinaire
et de plainte (art. 60 à 67), ainsi que l'approbation

de l'horaire général.

5. Du directeur

Art. 80. Dans chaque école moyenne, un des
maîtres exerce les fonctions de directeur (recteur)
chargé de veiller à l'application des dispositions
légales et réglementaires, ainsi que d'exécuter les
décisions des autorités auxquelles il est
subordonné. Il assure, en collaboration avec le corps
enseignant et la conférence des maîtres, le maintien
de l'ordre et de la discipline à l'école. Il préside la
conférence des maîtres.

Le directeur (recteur) est nommé par la
commission pour une période de six ans; il est
immédiatement rééligible.

Il lui est alloué une indemnité fixée sur proposition

de la commission d'école par les autorités
communales. L'Etat contribue au paiement de cette
indemnité dans les limites arrêtées par le Conseil-
exécutif et dans les mêmes proportions qu'en
matière de traitements des maîtres.

Dans les petites écoles, la Direction de l'instruction
publique peut autoriser une autre réglementation.

6. De la conférence des maîtres

Art. 81. La conférence des maîtres assure une
judicieuse collaboration parmi le corps enseignant.
Elle traite les questions intéressant l'établissement.
Le règlement précisera ses attributions.

Chaque maître est tenu, sauf raisons importantes,

d'assister aux réunions de la conférence des
maîtres.

V.

Des mesures sociales

Art. 82. Les écoles qui perçoivent des écolages Places

sont tenues de réserver des places aux élèves de réservées

condition modeste.
Les élèves venant de communes qui n'ont pas

la charge de l'école seront, en cette matière, traités
de la même manière que ceux de la commune
scolaire.

Art. 83. Les élèves qui touchent des secours
d'assistance publics ou privés ont droit à l'enseignement

gratuit, ainsi qu'à la délivrance gratuite des

moyens d'enseignement.

Art. 84. L'Etat accorde des bourses aux élèves Bourses

de condition modeste.
Le Conseil-exécutif édictera une ordonnance en

cette matière.

Art. 85. Les dispositions des art. 74 de la loi du Autres
2 décembre 1951 sur l'école primaire (enseigne- dispositlons

ment aux enfants malades), 76 (service médical),
77 (service dentaire), 78 (orientation en matière



d'éducation) et 80 (assurance des écoliers), ainsi
que les actes législatifs pris en vertu de ces
dispositions, sont applicables aux écoles moyennes.

C'est le cas également pour l'art. 79 de cette loi
(écoliers et sociétés) en ce qui concerne les classes
d'écoles moyennes comptant des élèves soumis à la
scolarité obligatoire.

Le règlement de l'école prévoira une réglementation

analogue à l'intention des classes et élèves
non soumis à la scolarité obligatoire.

On tiendra compte des besoins spéciaux des
écoles moyennes dans la réglementation de l'orientation

en matière éducative et d'autres mesures
sociales.

VI.

De la promulgation de règlements

Règlement Art. 86. Le Conseil-exécutif édictera un règle-
cantonai ment p0ur ies écoles moyennes. Il y sera fait une

distinction entre les dispositions de droit impératif
et celles de droit facultatif. Les dispositions impéra-
tives s'appliquent à toutes les écoles moyennes.
En revanche, les prescriptions des règlements des
communes scolaires l'emportent sur les dispositions
cantonales facultatives.

Règlements Art. 87. Les règlements communaux et scolaires
communaux gon^ soumjs à la ratification du Conseil-exécutif,

à moins qu'il ne s'agisse de simples dispositions
d'ordre interne.

E. Dispositions finales et transitoires

Entrée en Art. 88. La présente loi entrera en vigueur, après
vigueur son adoption par le peuple, au 1er avril 1957.

Le Conseil-exécutif peut accorder un délai
allant jusqu'à cinq ans aux communes qui n'ont
pas la possibilité de satisfaire immédiatement aux
obligations découlant de l'art. 15 de la présente loi.

compensation Art. 88bis. Les communes scolaires lourdement
des ecoiages charg£es qUj percevaient des parents un écolage en

vertu de la législation antérieure recevront,
pendant les cinq ans qui suivront l'entrée en vigueur
de la présente loi, des prestations du fonds spécial
de compensation financière en couverture partielle
de la perte qu'elles subissent (art. 11, ch. 1, du
décret du 25 février 1954). Le Conseil-exécutif édictera

les dispositions de détail.

Enseignement Art. 89. L'art. 34 de la loi du 6 décembre 1925/
récoîf prià 21 janvier 1945 sur les écoles complémentaires et

maire l'enseignement ménager est complété par un alinéa
2 de la teneur suivante:

« Les prescriptions des art. 36, 38, 49 et 79 de la
loi du ^ sur les écoles moyennes
s'appliquent par analogie à l'enseignement ménager

donné à l'école primaire. »

Art. 90. La présente loi abroge:
1° la loi du 26 juin 1856 sur les écoles secondaires

du canton de Berne;
2° la loi du 21 juin 1856 sur les écoles cantonales;

Abrogation
d'actes légis-
latils antéri¬

eurs
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3° la loi du 27 mai 1877 concernant la suppression
de l'école cantonale de Berne et modifiant
certaines dispositions de la législation scolaire;

4° la loi du 20 novembre 1932 sur l'allocation de
subsides de l'Etat aux écoles moyennes;

5 l'art. 32 de la loi du 6 décembre 1925 sur les
écoles complémentaires et l'enseignement ménager,

dans la teneur de la loi du 21 janvier 1945;

6° tous actes législatifs contraires aux dispositions
de la présente loi.

Berne, les 13 septembre/15 décembre 1955.

Au nom du Conseil-exécutif,

Le président:
Dr M. Gafner

Le chancelier:

Schneider

Berne, le 1er décembre 1955.

Au nom de la Commission,

Le président:
Paul Diibi
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Rapport adressé par la Direction de la police
au Conseil-exécutif, à l'intention du Grand Conseil,

concernant la revision de la loi sur la taxe des chiens

(Novembre 1955)

En date du 18 novembre 1954, M. le député
Witschi et 7 cosignataires ont invité par voie de
motion le Conseil-exécutif à soumettre au Grand
Conseil des propositions en vue de la révision de
la loi du 25 octobre 1903 sur la taxe des chiens,
plus particulièrement en vue d'une adaptation du
montant de la taxe annuelle aux conditions monétaires

actuelles.
En développant sa motion le 17 février 1955,

M. Witschi a fait remarquer que la loi n'avait pas
pour but de procurer aux communes des moyens
financiers, mais de restreindre le nombre des
chiens. Or 50 ans après, la taxe maximum a perdu
son effet prohibitif. C'est pourquoi il y a lieu,
disait-il, d'élever ce maximum, sans toutefois
toucher au minimum. M. Witschi admet que les
communes devront, comme par le passé, fixer le montant

qu'elles désirent encaisser dans les limites
indiquées par la loi. Les communes peuvent maintenir

un taux bas si elles ont un intérêt à ce que
le nombre des chiens ne subisse pas de réduction,
ou si elles ne veulent pas charger d'une manière
trop sensible les propriétaires de chiens. On pourrait

même songer dans certains cas à la libération
de la taxe, attendu que depuis quelques dizaines
d'années il s'est produit une évolution marquée
dans l'utilisation des chiens. On ne voit plus,
aujourd'hui, de chiens tirant des charrettes de laitier
ou de boucher. En revanche, on emploie beaucoup
de chiens d'utilité, tels que chiens policiers, chiens
sanitaires, etc., qui doivent être dressés avec soin.
C'est dans ces cas-là qu'une exeption devrait
intervenir. Or la loi actuelle ne le permet pas.

La motion n'a pas été combattue par le
Conseil-exécutif, qui l'a acceptée non pas uniquement
pour avoir la possibilité d'élever les taxes, mais
aussi en vue d'une revision générale du système
de la loi. Le Grand Conseil a accepté la motion à

une grande majorité.
Des démarches en vue de la revision de la loi

de 1903 avaient été entreprises en 1923 et en 1936

déjà. Un projet de loi, adopté par le Grand Conseil
le 15 septembre 1937, a été rejeté en votation
populaire le 28 novembre 1937 par 57 953 voix contre
52 485.

La question de l'opportunité d'une revision de
la loi doit, aujourd'hui encore, être examinée sous
l'angle de la politique référendaire. Dans une
époque d'accroissement des frais d'entretien et de
revendications tendant à des réductions d'impôt,
on ne peut guère s'attendre à ce qu'une loi
introduisant une taxe supérieure uniquement dans un
but prohibitif puisse trouver grâce devant le corps
électoral, pour autant que le projet soumis au
peuple ne contienne pas, par rapport à la
réglementation actuelle, des améliorations essentielles.

Dans l'élaboration d'un nouveau projet, la
Direction de la police a pu se baser dans une large
mesure sur le texte élaboré en 1937. Elle a
préparé tout d'abord un avant-projet contenant les
principes généraux arrêtés par le Conseil-exécutif,
notamment l'exemption de taxe pour certaines
catégories de chiens et la prise en considération
de la capacité financière des propriétaires de ces
animaux. Cet avant-projet a été soumis à l'Union
des paysans bernois, ainsi qu'à la Société cynolo-
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gique suisse, afin que ces organismes prennent
position. Ainsi que nous l'avons dit, le présent projet
se base principalement sur la taxe de 1937 et, dans
la mesure où la chose a été possible, il tient compte
des suggestions présentées par les associations
auxquelles il a été soumis. Les dispositions de ce
projet appellent les remarques suivantes:

Art. 1. La loi de 1903 prévoit une taxe annuelle
allant d'un minimum de fr. 5.— à un maximum
de fr. 20.— pour chaque chien âgé de 3 mois et
gardé dans le canton. Pour donner suite à la
motion de M. Witschi, nous avons étendu les limites
de la taxe à un maximum de fr. 50.—. La Société
cynologique suisse estime qu'on ne devrait pas
dépasser un maximum de fr. 30.—. On ne peut
cependant donner suite à ce voeu, compte tenu du
texte impératif de la motion. La pratique
démontre que les chiens âgés de 3 à 6 mois se trouvent

encore en grande majorité chez l'éleveur et
que, chez ces sujets, la mortalité est élevée du
fait de maladies. Pour les commîmes, l'élévation
de la limite d'âge à 6 mois n'a pas d'influence
importante sur le rendement financier, et il y a plutôt

un simple renvoi d'une année à l'autre.
La loi de 1903 ignore le principe de l'exemption

des taxes. Les communes n'ont que la possibilité
d'échelonner la taxe suivant l'utilisation que l'on
fait des animaux (chiens de garde, de trait, de
police, etc.). Mais, d'une manière générale, on
reconnaît aujourd'hui que certaines catégories de
chiens devraient faire l'objet d'une exemption
légale. C'est pourquoi notre projet prévoit à l'art. 2

une exemption complète pour les chiens militaires,
chiens d'avalanches, chiens sanitaires, chiens
d'aveugles, chiens policiers (ces derniers sous
certaines conditions). Les communes doivent en outre
avoir la faculté d'étendre l'exemption à d'autres
catégories de chiens; nous songeons à ce propos
aux chiens de trait, de fromagerie et de berger.

Art. 2. Il n'y a pas lieu de modifier la disposition

en vertu de laquelle la taxe est fixée par les
communes. Cette fixation peut se faire par voie
réglementaire, le règlement devant être approuvé
par le Conseil-exécutif, ou bien la commune a la
possibilité de fixer la taxe chaque année en même
temps qu'elle arrête son budget. L'ai. 2, qui est
nouveau, dispose que les communes peuvent tenir
compte de la capacité financière des propriétaires
de chiens. On veut éviter ainsi que les communes

qui portent la taxe à fr. 50.— ne rendent difficile
la garde d'un chien à des personnes économiquement

faibles ou nécessiteuses. Nous songeons
principalement à des personnes âgées ou vivant seules,
pour lesquelles le chien est un compagnon fidèle
et un ami.

Art. 3. Les al. 1 et 2 correspondent à la
réglementation de 1903. Le produit de la taxe et de la
taxe supplémentaire revient entièrement à la caisse
communale. L'Etat n'entend donc tirer aucun profit
de la promulgation d'une nouvelle loi. Cette solution

se justifie, attendu que ce sont les communes
qui ont la charge du nettoyage des routes et voies
publiques. L'art. 3, al. 3, de la loi de 1903 dispose
que pour les chiens employés pour le trait et
emmenés journellement de la commune de domicile
de leur propriétaire dans une autre commune, où
ils passent une partie du jour, la taxe est à payer
par moitié dans chacune des deux communes. On
peut renoncer à conserver cette disposition,
attendu que les cas de ce genre sont extrêmement
rares.

Art. 4. En vertu de la loi de 1903, le non-paiement
de la taxe entraîne une amende de deux fois

le montant de cette taxe. Si cette amende n'est
pas payée, on procède conformément aux dispo-;
sitions du Code de procédure pénale, et le chien
doit être abattu. On considère aujourd'hui comme
choquant qu'il puisse arriver à un propriétaire de
chien qui ne paie pas la taxe d'être déféré au juge.
Il suffit, dans des cas de ce genre, que l'on confisque

la bête. D'autre part la taxe supplémentaire ne
doit pas comporter le double de la taxe ordinaire,
mais seulement un montant égal. En cas de non-
paiement de la taxe et de la taxe supplémentaire,
la commune peut confisquer le chien et en disposer.
Cependant, il est interdit aux communes d'affecter
à des fins de vivisection les chiens confisqués
ensuite de non-paiement de la taxe.

Art. 5. En vertu de cette disposition, le Con»
seil-exécutif devra reviser l'ordonnance d'exécution

du 2 avril 1904.

Art. 6. Pas d'observations.

Au vu de ces considérations, nous vous
proposons d'approuver le projet de loi ci-après.

Annexe du Bulletin du Grand Conseil. 1956. 7
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Proposition commune du Conseil-exécutif
et de la Commission

des 1er novembre 1955/24 et 27 janvier 1956

Loi
sur la taxe des chiens

(Revision totale)

Remarque: On trouvera en première colonne le
texte du projet de revision. Afin d'en faciliter
l'étude, nous avons fait figurer en regard les
dispositions actuellement en vigueur.

Le Grand Conseil du canton de Berne, Loi du 25 octobre 1903

sur proposition du Conseil-exécutif,

décrète:

Assuj ettissement
et exemption

Article premier. Le propriétaire de tout chien
gardé dans le canton de Berne et âgé d'au moins
six mois est redevable d'une taxe annuelle allant
de fr. 10.— à fr. 50.—.

Il n'est dû aucune taxe pour les chiens
militaires, chiens d'avalanches, chiens sanitaires et
chiens utilisés par des invalides, de même que
pour ceux que gardent les membres du corps de
police cantonal ou communal en vue de leur service.

Les communes ont la faculté de prévoir des
taxes réduites ou l'exemption de la taxe pour
d'autres genres de chiens d'utilité, tels que chiens
de trait, chiens de fromagerie, chiens de berger ou
chiens emmenés et utilisés à la chasse.

Article premier. Il sera payé pour chaque chien
gardé dans le canton et âgé de plus de trois mois
une taxe annuelle de fr. 5.— au moins et fr. 20.—
au plus.

Taxation

Art. 2. La taxe est fixée par le règlement de la
commune municipale et échelonnée dans les limites
fixées à l'article premier. Elle peut aussi être
arrêtée chaque année en même temps que le budget.

S'il est dû une taxe supérieure à fr. 10.—, celle-
ci peut, sur requête motivée, être réduite jusqu'à
fr. 10.— lorsque le paiement de la somme en question

constituerait pour le propriétaire de l'animal
une rigueur manifeste ou une charge excessive.

Art. 2. Le droit de fixer cette taxe appartient
aux communes municipales; il leur est loisible
aussi d'établir à cet effet, par voie de règlement
et dans les limites indiquées ci-dessus, différentes
catégories.

Produit de la taxe

Art. 3. Le produit de la taxe et de la taxe
supplémentaire revient à la commune municipale dans
laquelle le propriétaire du chien est domicilié.

Art. 3. Le produit de la taxe et des amendes
payées volontairement sera versé dans la caisse de
la commune municipale où le propriétaire du chien
a son domicile.
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Les chiens qui sont placés pour six mois au
moins dans une commune autre que celle du
domicile de leur propriétaire seront frappés dans
chacune des deux communes d'une taxe égale à la
moitié de la taxe annuelle qui y est perçue.

Les chiens qui sont placés pour six mois au
moins dans une commune autre que celle du
domicile de leur propriétaire, seront frappés dans
chacune des deux commîmes d'une taxe égale à la
moitié de la taxe annuelle qui y est perçue.

Il en sera de même des chiens qui, employés
pour le trait, sont emmenés journellement hors
de la commune de domicile de leur propriétaire
dans une autre commune et passent une partie du
jour dans cette dernière.

Taxe supplémentaire

Art. 4. Celui qui ne s'acquitte pas de la taxe
dans le délai fixé par l'autorité communale est
redevable d'une taxe supplémentaire d'un montant
égal à la taxe due. L'art. 2, al. 2, s'applique par
analogie à la taxe supplémentaire.

Si le débiteur de la taxe et de la taxe
supplémentaire ne s'acquitte pas de son dû sur sommation

dans le délai d'un mois, l'autorité communale
peut faire confisquer le chien et disposer de lui.
L'abattage n'est autorisé que s'il est impossible de
vendre l'animal.

Il est interdit d'utiliser à des fins de vivisection
les chiens confisqués.

Art. 4. Les contrevenants seront condamnés au
paiement de la taxe due et en sus punis d'une
amende de deux fois le montant de cette taxe. En
cas de non-paiement de l'amende, on procédera
conformément aux dispositions du code de
procédure pénale et le chien devra, en outre, être
abattu.

Art. 5. Si, en cas d'infraction avérée aux
prescriptions de la présente loi, le contrevenant paie
immédiatement la taxe et l'amende, la poursuite
pénale pourra être abandonnée.

Exécution

Art. 5. Le Conseil-exécutif est chargé de
l'exécution de la présente loi.

Art. 6. Le Conseil-exécutif est chargé de
l'exécution de la présente loi, qui abroge celle du 4
décembre 1868.

Entrée en vigueur
et abrogation de
dispositions anciennes

Art. 6. La présente loi entrera en vigueur, après
son adoption par le peuple, le 1er janvier 1957.

Elle abrogera à cette date la loi du 25 octobrë
1903 sur la taxe des chiens.

Art. 7. Elle entrera en vigueur le 1er janvier
1904, après son acceptation par le peuple.

Berne, le 1er novembre 1955/27 janvier 1956.

Au nom du Conseil-exécutif,
Le vice-président:

Dr B. Bauder

Le chancelier:
Schneider

Berne, le 24 janvier 1956.

Au nom de la Commission,
Le président:

E. Zingg
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Antrag des Regierungsrates
vom 31. Januar 1956

Nachkredite
für das Jahr 1955

Der Grosse Rat des Kantons Bern,

auf den Antrag des Regierungsrates,

beschliesst:

I.

Der Grosse Rat nimmt Kenntnis davon, dass der
Regierungsrat gestützt auf Art. 29 Abs. 1 des
Gesetzes vom 3. Juli 1938 über die Finanzverwaltung,
bis 6. Januar 1956 folgende Nachkredite für das
Jahr 1955 gewährt hat:

Voranschlag
Budget

1955

Fr.
11 Präsidialverwaltung

1100 Regierungsrat

799 Allgemeine Ratskosten 98 000.—

3 Empfänge zu Ehren der
Präsidenten des Bundesrates,
Nationalrates und Ständerates

Proposition du Conseil-exécutif
du 31 janvier 1956

Crédits supplémentaires
pour l'année 1955

Le Grand Conseil du canton de Berne,

sur la proposition du Conseil-exécutif,

arrête:

I.

Le Grand Conseil prend acte de ce qu'en vertu
de l'art. 29, alinéa 1, de la loi du 3 juillet 1938 sur
l'administration des finances de l'Etat, le Conseil-
exécutif a, jusqu'au 6 janvier 1956, accordé les crédits

supplémentaires suivants pour l'année 1955:

Nachkredite
Crédits
supplémentaires

1955

Fr.
11 Section présidentielle

1100 Conseil-exécutif

4 187.— 799 Frais généraux du Conseil-exé¬
cutif
Trois réceptions en l'honneur
des présidents du Conseil fédéral,

du Conseil national et du
Conseil des Etats

12 Gerichtsverwaltung

1205 Richterämter

613 Kosten für Stellvertretungen 50 000.

Haupts. Ernennung eines a. o.
Untersuchungsrichters in Bern
(Mordfall Marchand)

850 Kosten in Zivilsachen
Ursprünglicher Kredit zu klein
infolge vermehrter Auslagen für
unentgeltliche Prozessführung
in Zivilstreitigkeiten

1210 Staatsanwaltschaft

613 Kosten für Stellvertretungen 1 000.—
A. o. Staatsanwalt in einem
umfangreichen Strafgeschäft

12 Administration judiciaire

1205 Tribunaux de district

22 000.— 613

140 000.— 30 000.— 850

Frais de remplacements
Principalement désignation d'un
juge d'instruction extraordinaire
à Berne (Assassinat Marchand)

Frais en affaires civiles
Augmentation des frais pour
assistance judiciaire en affaires
civiles. Crédit prévu pas suffisant.

1210 Ministère public

4 400.— 613

60 587.—

Frais de remplacements
Procureur extraordinaire dans
une affaire pénale compliquée

Uebertrag — A reporter
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Voranschlag
Budget

1955

Fr.

1225 Kantonale Rekurskommission

810 Taggelder und Reiseauslagen 3 000,

13 Volkswirtschaftsdirektion

1300 Sekretariat

770 Anschaffung von Mobilien und
Instrumenten
Ankauf von verschiedenem
Büromobiliar

4 000,

Nachkredite
Crédits
supplémentaires

1955

Fr.

60 587.— Uebertrag — Report

1225 Commission cant, des recours

600.— 810 Indemnités journalières et frais
de déplacements

13 Direction de l'économie publique

1300 Secrétariat

2 000.— 770 Acquisition de mobilier et d'ins¬
truments
Acquisition de divers objets
mobiliers pour bureaux

1310 Arbeitsamt

771 Unterhalt der Mobilien

800 Büroauslagen, Druck- und Buch¬
binderkosten

832 Rechtskosten

943 3 Staatsbeitrag an die Praktikan¬
tinnenhilfe «Pro Juventute»

1 000,

10 000,

5 000,

500.—

1 200.—

585.—

2 300.—

945 1 Staatsbeiträge an Bürgschafts- 25 000.— 1 187-
genossenschaften
Verursacht durch
Verwaltungskostenbeitrag von Fr. 5380.10 an
die «SAFFA»

1310 Office du travail

771 Entretien du mobilier

800 Frais de bureau, d'impression et
de reliure

832 Frais judiciaires

943 3 Subvention de l'Etat
Aide à des stagiaires par « Pro
Juventute »

945 1 Subventions de l'Etat
Coopératives de cautionnement
Provient d'un subside de francs
5380.10 à la « SAFFA » pour
frais d'administration

1320/21 Amt für Gewerbeförderung

1320 Gewerbemuseum und kerami¬
sche Fachschule

800 Büroauslagen, Druck- und Buch- 9 000,
binderkosten

801 PTT-Gebühren und Frachtaus¬
gaben

820 Mietzinse

4 000.—

18 600.—

822 Reinigung, Heizung, Elektrizität, 16 000.
Gas und Wasser

1320/21 Office pour le développement
de l'artisanat

1320 Musée des arts et métiers et
Ecole de céramique

1 500.— 800 Frais de bureau, d'impression et
de reliure

1 000.— 801 Taxes des PTT et frais de trans¬
port

232.— 820 Loyers

1 000.— 822 Nettoyage, chauffage, électrici¬
té, gaz et eau

1321 Schnitzler- und Geigenbauschule
Brienz

704 Unterhalt der Schulgebäude und 700,
Anlagen

791 Materialien und Chemikalien 8 500,

830 Entschädigungen an Dritte für 8 000,
besondere Dienstleistungen

1321 Ecole de sculpteurs et de lu¬
therie de Brienz

300.— 704 Entretien des bâtiments sco¬
laires et des installations

300.— 791 Matériaux et prod. chim.

3 500.— 830 Indemnités à des tiers pour
prestations spéciales

76 791.— Uebertrag — A reporter
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Voranschlag Nachkredite
Budget Crédits sup¬

plémentaires
1955 1955

Fr. Fr.

76 791.—

1325 Chemisches Laboratorium

770 Anschaffung von Mobilien, Ap- 1 800.— 250.—
paraten, Instrumenten und
Werkzeugen

810 Taggelder und Reiseauslagen 18 000.— 2 000.—

1330 Preiskontrollstelle

800 Büroauslagen, Druck- und Buch- 1 000.— 700.—
binderkosten

801 PTT-Gebühren —.— 500.—

822 Reinigung, Heizung, Elektrizi- —.— 100.—
tat, Gas und Wasser

1340 Technikum Burgdorf

899 Verschiedene Verwaltungsko- 600.— 2 600.—
sten

14 Sanitätsdirektion

1400 Sekretariat

799 Verschiedene Sachausgaben 5 800.— 4 000.—
Beitrag an Tiefenauspital zur
Anschaffung eines Respirators
(Bekämpfung d. Kinderlähmung)

899 Verschiedene Verwaltungsko- 2 100.— 4 511.—
sten
Bankett; Kongress der Schweiz,
psychiatrischen Gesellschaft

942 Invalidenfürsorge 78 000.— 14 463.—
Betriebsbeitrag an
Anstalt Balgrist
Zürich Fr. 8000.—
Anteil (V2) an
Besoldung für neuen
Assistenten beim
Institut für
physikalische Therapie
des Inselspitals Fr. 6463.—

Fr. 14 463.—

944 2 Betriebsbeiträge an Spezialan- 75 000.— 274.-
stalten
Beitrag für Kindergärtnerin des
Jenner-Kinderspitals

944 8 Beiträge zur Bekämpfung der —.— 30 000.
Kinderlähmung
Weiterer zusätzlicher Kredit
(bereits bewilligt Fr. 130 000.—)

Uebertrag — Report

1325 Laboratoire de chimie

770 Acquisition de mobilier, d'ins¬
truments, d'appareils et d'outils

810 Indemnités journalières et frais
de déplacement

1330 Service du contrôle des prix

800 Frais de bureau, d'impression et
de reliure

801 Taxes des PTT

822 Nettoyage, chauffage, électrici¬
té, gaz et eau

1340 Technicum de Berthoud

899 Autres frais d'administration

14 Direction des affaires sanitaires

1400 Secrétariat

799 Autres dépenses
Subside à l'Hôpital de la Tiefenau

pour acquisition d'un respirateur

(lutte contre poliomyélite)

899 Autres frais d'administration

Banquet lors du Congrès de la
Sté suisse de psychiatrie

942 Aide aux invalides
Subside d'exploitation à l'Institut

Balgrist à
Zurich fr. 8 000.—
Part (V2) du
traitement du nouvel
assistant de l'Institut

de thérapie
physique de l'Hôpital

de l'Ile fr. 6 463.—

fr. 14 463.—

944 2 Subsides d'exploitation aux éta¬
blissements spéciaux
Subside pour maîtresse école
enfantine à l'Hôpital Jenner

944 8 Subventions pour la lutte contre
la poliomyélite
Nouveau crédit complémentaire
(fr. 130 000.— ont été alloués

136 189.— Uebertrag — A reporter



M 4 — 55

Voranschlag
Budget

1955

Fr.

zur Ausrichtung von Beihilfen
an Patienten oder ihre Familien
in Kinderlähmungsfällen

949 10 Baubeiträge an Bezirksspitäler 150 000.—

An Absonderungsabteilung des
Bezirksspitals Burgdorf

Nachkredite
Crédits
supplémentaires

1955

Fr.

136 189.— Uebertrag — Report

jusqu'ici). Aide complémentaire
aux malades atteints de
poliomyélite ou à leur familles.

7 890.— 949 10 Subsides de construction aux
hôpitaux de district

Division d'isolement de l'Hôpital
de Berthoud

1405 Frauenspital 1405 Maternité cantonale

770 Anschaffung von Mobiliar, Ma¬
schinen, Instrumenten, Apparaten

und Werkzeugen
Anschaffung einer Buchungsmaschine

1420/22 Heil- und Pflegeanstalt
Bellelay

1420 Anstaltsbetrieb

770 Anschaffung von Mobilien, Ma¬
schinen, Instrumenten, Apparaten

und Werkzeugen *)

1422 Landwirtschaft

770 Anschaffung von Mobilien, Ma¬
schinen und Werkzeugen *)

860 Produktionsausgaben *)

*) Anschaffungen verursacht durch
den Erwerb des Heimwesens «Vache-
ries-Dessus»

307 600— 16 375.

30 000.—

9 500,

120 400,

5 695.—

770 Acquisition de mobiliers, de ma¬
chines, d'instruments, d'appareils

et d'outils
Acquisition d'une machine
comptable

1420/22 Maison de santé de Bellelay

1420 Exploitation de l'établissement

770 Acquisition de mobilier, de ma¬
chines, d'instruments, d'appareils

et d'outils *)

10 425.-

12 880.— 860

1422 Agriculture

770 Acquisition de mobilier, de ma¬
chines et d'outils *)

Dépenses en vue de la production
*)

*) Acquisitions pour les « Vacheries-
Dessus » achetées par l'Etat

15 Justizdirektion

1500 Sekretariat und Inspektorat

935 Staatsbeiträge an die Gewerbe
gerichte

25 000, 1 486.—

15 Direction de la justice

1500 Secrétariat et inspectorat

935 Subventions de l'Etat aux con¬
seils de prud'hommes

1505 Jugendamt

800 Büroauslagen, Druck- und Buch- 1 600.—
binderkosten

1506 Beobachtungsstation für Ju¬
gendliche in Enggistein

760 Kleider, Wäsche, Wäscherei und 800.—
Ausrüstungen

801 PTT-Gebühren, Frachten 1 000.—

1515 Grundbuchämter

613 Kosten für Stellvertretungen 3 000.—

1505 Office des mineurs

600.— 800 Frais de bureau, d'impression et
de reliure

1506 Station d'observation pour ado¬
lescents à Enggistein

600.— 760 Vêtements, linge, effets et blan¬
chissage

250.— 801 Taxes des PTT et frais de trans¬
port

1515 Bureaux du registre foncier
2 000.— 613 Frais de remplacements

194 390.— Uebertrag — A reporter
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Voranschlag
Budget

1955

Fr.

16 Polizeidirektion

1600 Sekretariat

762 Kostgelder für Gefangene in An¬
stalten

770 Anschaffung von Mobilien
Für Gefängnisumbau Trachsel-
wald

771 Unterhalt der Mobilien

799 Verschiedene Sachausgaben

800 Büroauslagen, Druck- und Buch¬
binderkosten

810 Taggelder und Reiseauslagen

830 Entschädigungen an Dritte für
besondere Dienstleistungen

832 Rechtskosten

899 Verschiedene Verwaltungsko¬
sten
Kosten für Ausstellung des
bernischen Strafvollzuges anlässlich
Kongress über Verbrechensbekämpfung

und Sträflingsbehandlung

in Genf

16 500.—

10 000.—

2 000.—

500.—

85 000.—

5 000.—

19 000.—

1 000.—

4 000.—

Nachkredile
Crédits
supplémentaires

1955

Fr.

194 390.—

14 000

5 176.

500,

200,

10 000,

1 500,

700,

3 000,

7 321,

16

1600

— 762

— 770

771

799

800

810

830

832

899

Uebertrag — Report

Direction de la police

Secrétariat

Pensions pour les prisonniers
dans des établissements

Acquisition de mobilier
Transformation des prisons à
Trachselwald

Entretien du mobilier

Autre dépenses

Frais de bureau, d'impression et
de reliure

Indemnités journalières et frais
de déplacements

Indemnités à des tiers pour
prestations spéciales

Frais judiciaire
Autres frais d'administration

Frais de l'Exposition sur l'exécution

des peines dans le canton de
Berne lors du Congrès de la lutte
contre la criminalité et du
traitement des détenus

1605 Polizeikommando

641 Unfallversicherung

652

657

761

770

797

800

801

Wohnungsentschädigungen

1 200.—

651 1 Uniformierung, Bewaffnung und 191 000,
Ausrüstung, Uniformentschädigungen

102 500.—

Arzt-, Spital- und Heilungsko- 6 000.
sten des Polizeipersonals

Verpflegungskosten 7 500.—

Anschaffung von Mobilien, Mo- 112 500.—
torfahrzeugen, Instrumenten,
Apparaten und Werkzeugen

Bücher, Karten, Zeitschriften, 20 000.—
Zeitungen, Lehrmittel und
andere Unterrichtsbed.

Büroauslagen, Druck- und Buch- 42 000.—
binderkosten

PTT-Gebühren, Telephon-In- 122 000.—
stallationskosten und Frachtauslagen

1605 Corps de police

375.— 641 Assurance contre les accidents

2 200.— 651 1 Uniformes, armement et équipe¬
ment, indemnités d'habilement

5 230.— 652 Indemnités de logement
1 000.— 657 Frais de soins médicaux, d'hôpi¬

tal et de guérison pour le
personnel du corps de police

2 600.— 761 Frais d'entretien
1 850.— 770 Acquisition de mobilier, de véhi¬

cules à moteur, d'instruments,
d'appareils et d'outils

750.— 797 Livres, cartes, revues, journaux
et moyens d'enseignement

7 500.— 800 Frais de bureau, d'impression et
de reliure

10 000.— 801 Taxes des PTT, frais d'installa¬
tion téléph. et frais de transport

268 292.— Uebertrag — A reporter
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Voranschlag
Budget

1955

Fr.

Nachkredite
Crédits
supplémentaires

1955

Fr.

268 292.—

810 Taggelder, Reiseauslagen und 80 000.— 18 000.— 810
Umzugskosten

820 Mietzinse 315 000.—

Uebertrag — Report

Indemnités jounalières, frais de
déplacement et frais de
déménagement

10 000.— 820 Loyers

893 Haftpflicht- und Sachversiche- 28 000.— 6 650.— 893
rungsprämien

Primes d'assurances (responsabilité

civile et objets)

1615 Zivilstandsämter

800 Büroauslagen, Druck- und Buch- 6 000.
binderkosten

801 PTT-Gebühren und Frachten 2 500.

810 Taggelder und Reiseauslagen

1620 Strassenverkehrsamt

770 Anschaffung von Mobilien
Für Adrema-Druckmaschine

791 Anschaffung von Kontrollschil¬
dern

799 1 Signale

799 2 Markierungen
799 3 Uebrige Sachausgaben

Verkehrserziehungsaktion

100.—

28 000,

90 000,

80 000,

80 000,

30 000,

1615 Offices de l'Etat civil

280.— 800 Frais de bureau, d'impression et
de reliure

800.— 801 Taxes des PTT et frais de trans¬
port

150.— 810 Indemnités journalières et frais
de déplacement

1620 Office de la circulation routière

1 500.— 770 Acquisition de mobilier
Machine pour impressions

27 000.— 791 Acquisition de plaques de con¬
trôle

30 000.— 799 1 Signaux

13 000.— 799 2 Marquages

11 500.— 799 3 Dépenses diverses
Action d'éducation à la circulation

1625 Expertenbüro für Motorfahr¬
zeuge

771

801

Unterhalt der Mobilien

PTT-Gebühren

899 Verschiedene Verwaltungsko¬
sten

1635/37 Strafanstalt Thorberg

1635 Anstaltsbetrieb

770 Anschaffung von Mobilien, Ma¬
schinen, Geräten und Werkzeugen

Einrichtung einer Lautsprecheranlage
in den Zellen des

Neubaues

1640/42 Strafanstalt Witzwil

1642 Landwirtschaft

771 Unterhalt der Mobilien.
Revision des Dieseltraktors

350,

2 000,

100,

60 000,

1625 Bureau des experts pour les vé¬
hicules à moteur

500.— 771 Entretien du mobilier

400.— 801 Taxes des PTT

100.— 899 Autres frais d'administration

1635/37 Pénitencier Thorberg

1635 Exploitation de l'établissement

10 000.— 5 600.— 770

3 128,

396 900.—

Acquisition de mobilier, de
machines, d'instruments et d'outils

Installation de haut-parleurs
dans les cellules du nouveau
bâtiment

1640/42 Pénitencier Witzwil

1642 Agriculture

771 Entretien du mobilier
Revision d'un tracteur Diesel

Uebertrag — A reporter

Annexe du Bulletin du Grand Conseil. 1956. 8
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Voranschlag
Budget

1955

Fr.

1650/52 Arbeitsanstalt St. Johannsen

1650 Anstaltsbetrieb

704 Unterhalt der Anstalts- u. Wirt- 7 000.—
schaftsgebäude
Renovationsarbeiten in der Kolonie Ins

Nachkredite
Crédits
supplémentaires

1955

Fr.

396 900.—

6 000.-

Uebertrag — Report

1650/52 Maison de travail St-Jean

1650 Exploitation de l'établissement

704 Entretien des bâtiments
Travaux de rénovation à la
Colonie d'Anet

1660 Mädchenerziehungsanstalt
Loryheim, Münsingen

640 Krankenversicherung der Zog- 500.— 250,
linge

754 Arzt-, Spital- und Heilungsko- 200.— 600.
sten der Zöglinge

760 Kleider, Wäsche, Wäscherei und 8 000.— 1 500.—
Ausrüstungen

799 Verschiedene Sachausgaben 200.— 200.—

822 Reinigung, Heizung, Elektrizi- 6 000.— 1 000.—
tät, Gas und Wasser

1660 Maison d'éducation pour adoles¬
centes « Loryheim », Münsingen

640 Assurance-maladie pour les in¬
ternées

754 Frais de soins médicaux, d'hôpi¬
tal et de guérison pour les
pensionnaires

760 Vêtements, linge, effets et blan¬
chissage

799 Autres dépenses

822 Nettoyage, chauffage, électrici¬
té, gaz et eau

18 Domänendirektion

1800 Liegenschaftsverwaltung

749 Ankauf von Domänen
Landkauf in
Courtelary Fr. 1800 —
Landkauf in
Zimmerwald für
Zweigsternwarte der
Universität Fr. 4940.—
Landkauf für
Erziehungsanstalt
Tessenberg Fr. 1400.—
Landkauf für das
Knabenerziehungsheim

Oberbipp Fr. 845.—

Fr. 8985.—

18 Direction des domaines

1800 Administration des domaines

8 985.— 749 Acquisition des domaines

Terrain à Courtelary fr. 1800.—
Terrain à Zimmerwald

pour observatoire

de l'université fr. 4940.—

Terrain pour la Maison

d'éducation
Montagne de Diesse fr. 1400.—
Terrain pour la Maison

d'éducation
Oberbipp fr. 845.—

fr. 8985.—

19 Finanzdirektion

1940 Stempelverwaltung

860 Kosten für die Herstellung von
Stempel- und Gebührenmarken
sowie für Stempelpapier

40 000.— 1 500,

19 Direction des finances

1940 Administration du timbre

860 Frais de fabrication de timbres
mobiles, de timbres fisc, et de
papier timbré

1950 Amtsschaffnereien

770 Anschaffung von Mobilien 14 200.— 2 700,

419 635.—

1950 Recettes de district

770 Acquisition de mobilier

Uebertrag — A reporter
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20 Erziehungsdirektion

2000/02 Sekretariat

2000 Verwaltung

770 Anschaffung von Mobilien
Für Diktierapparatur und
Kostenanteil Staubsauger

822 Reinigung, Heizung, Elektrizi¬
tät, Gas und Wasser

941 2 Staatsbeitrag an die Schweize¬
rische Yolksbibliothek und die
Schulfilmzentrale

941 412 Staatsbeitrag an den Berni¬
schen Orchesterverein
Zusätzlicher Beitrag zur
Defizit-Deckung

941 416 Verschiedene Beiträge an
Kunst und Wissenschaft
Zusätzlicher Staatsbeitrag an
das Atelier-Theater in Bern

Voranschlag
Budget

1955

Fr.

2 000,

5 300,

25 000,

23 000.-

Nachkredite
Crédits
supplémentaires

1955

Fr.

419 635.—

2 140.-

1 000-

1 000.-

64 000.— 20 000.-

4 000,

Uebertrag
20 Direction

blique

2000/02 Secrétariat

— Report
de l'instruction pu-

2000 Administration

770 Acquisition de mobilier
Acquisition d'une dictaphone et
part de frais pour aspirateur

822 Nettoyage, chauffage, électrici¬
té, gaz et eau

941 2 Subvention de l'Etat à la Bi¬
bliothèque populaire suisse et à
la Centrale des films scolaires

941 412 Subvention de l'Etat;
Orchestre de la ville de Berne
Subvention complémentaire
pour couverture du déficit

941 416 Subventions diverses pour les
beaux-arts et les sciences
Subvention complémentaire
pour le Théâtre de l'Atelier à
Berne

2001 Mittelschulen 2001 Ecoles moyennes

940 1 Beitrag an die Kantonsschule 465 000.— 10 000.—
Pruntrut

2002 Primarschulen

622 3 Anteil des Staates an den Leh- 308 000.— 239.—
rerbesoldungen; Kindergärtnerinnen

Beitrag für Kindergärtnerin
des Jenner-Kinderspitals

940 2 Staatsbeiträge an hauswirt- 34 800,
schaftliche Schulen und Kurse
Erhöhung des Beitrages pro 1954
und 1955 an Haushaltungsschule
«Zum Kreuz», Herzogenbuchsee

2005/07 Universität, Botanisches
Institut und Tierspital

2005 Universität

650 1 Ferien- und Freitagsentschädi- —,
gungen

760 Wäsche, Wäscherei und Aus- 8 000,
rüstungen

799 Verschiedene Sachausgaben 1 000,

820 Mietzinse 10 928,

4 000.—

2 500.-

6 500.-

1 200.-

3 600.-

475 814.—

940 1 Subvention de l'Etat à l'Ecole
cantonale de Porrentruy

2002 Ecoles primaires

622 3 Part de l'Etat aux traitements
du corps enseignant; Maîtresses
d'écoles enfantines
Subvention pour la maîtresse
d'école enfantine de l'Hôpital
Jenner

940 2 Subvention de l'Etat aux écoles
et cours ménagers
Augmentation de la subvention
pour 1954 et 1955 à l'Ecole
ménagère « Zum Kreuz » à
Herzogenbuchsee

2005/07 Université, Jardin botanique
et Hôpital vétérinaire

2005 Université

650 1 Indemnités pour vacances et
jours et congés

760 Vêtements, linge, effets et blan¬
chissage

799 Autres dépenses

820 Loyers
Uebertrag — A reporter
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Voranschlag
Budget

1955

Fr.

899 Verschiedene Verwaltungsko¬
sten

940 5 Austauschstipendien

2010 Unterseminar Hofwil

704 Unterhalt der Gebäude

2015 Oberseminar Bern

4 000.—

800 Büroauslagen, Druck- und Buch- 2 400.—
binderkosten

810 Taggelder und Reiseauslagen 5 700.—

899 Verschiedene Verwaltungsko¬
sten

800.—

940 Stipendien 92 000.

Für Sonderkurse II und III zur
Ausbildung von Primarlehrern

21 Baudirektion

2100 Sekretariat

771 Unterhalt der Mobilien

822 Reinigung, Heizung, Elektrizi¬
tät, Gas und Wasser

2105 Hochbauamt

701 1 Unterhalt der Pfarrgebäude
Erstellung von zwei Kachelöfen
im Pfarrhaus
Rüschegg Fr. 5 500.—
Instandstellung am
Pfarrhaus Nidau Fr. 2 800.—
Renovationsarbeiten
am Pfarrhausstöckli
sowie Erstellung
von zwei Fenstern
im Pfarrhaus Mett
bei Biel Fr. 10 000.—
Umbau- und In-
standstellungs-
arbeiten am Pfarrhaus

Röthenbach
i. E Fr. 8 600.—

Fr. 26 900.—

2 000,

10 500,

704 Unterhalt der Anstalts- und
Wirtschaftsgebäude

Bau eines Rebhäuschens im
Kirschgarten in Spiez

180 000,

Nachkredite
Crédits
supplémentaires

1955

Fr.

475 814.—

4 500.—8 000.—

8 000.— 1 250.—

899

Uebertrag — Report

Autres frais d'administration

2 100,

940 5 Bourses pour échange d'étu¬
diants

2010 Ecole normale Berne-Hofwil,
Section inj. à Hofwil

704 Entretien des bâtiments

2015 Ecole normale Berne-Hofwil,
Section sup. à Berne

800 Frais de bureau, d'impression et
de reliure

810 Indemnités journalières et frais
de déplacement

950.

3 300.

1 300.— 899 Autres frais d'administration

5 000.— 940 Bourses
Cours spéciaux II et III pour
formation d'instituteurs

21 Direction des travaux publics

2100 Secrétariat

800.— 771 Entretien du mobilier

500, 822 Nettoyage, chauffage, électrici¬
té, gaz et eau

2105 Service des bâtiments

500 000.— 26 900.— 701 1 Entretien des bâtiments curiaux
Aménagement de
deux poêles à la
cure de Rüschegg
Remise en état de
la cure de Nidau

fr. 5 500 —

fr. 2 800.—
Rénovation du
« Stöckli » de la
cure de Mâche-
Bienne et ouverture

de deux fenêtres

du bâtiment
de la cure
Transformation et
remise en état de
la cure de Röthenbach

i. E.

fr. 10 000,

fr. 8 600.—

fr. 26 900.—

14 500.— 704

536 914,

Entretien des bâtiments
d'établissements et d'exploitations
rurale
Construction d'une maisonnette
dans le vignoble du Kirschgarten

à Spiez

Uebertrag — A reporter
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Voranschlag
Budget

1955

Fr.

705 1 Neu- und Umbauten 2 000 000.—

Ueberschreitung des bewilligten
Kredites von Fr. 756 000 für die
erstellten Oekonomiegebäude
des Mädchenerziehungsheimes
Kehrsatz

800 Büroauslagen, Druck- und Buch- 3 000.—
binderkosten

831 Entschädigungen an Dritte für 100 000.—
Gutachten und Studien
Projektierungsarbeiten zu einem
neuen Lehr- und Forschungsgebäude

in der Heil- und Pflegeanstalt

Waldau Fr. 21 000.—

Expertisen bei
Bodenuntersuchungen
im Schloss Nidau Fr. 3 627.—

Fr. 24 627.—

Nachkredite
Crédits
supplémentaires

1955

Fr.

536 914.— Uebertrag — Report
9 498.— 705 1 Constructions nouvelles et trans¬

formations
Dépassement du crédit de francs
756 000.— ouvert pour la
construction de bâtiments pour
l'économat de la maison d'éducation
pour filles à Kehrsatz

1 200.— 800 Frais de bureau, d'impression et
de reliure

24 627.— 831 Indemnités à des tiers pour ex¬
pertises et études
Etudes pour le projet d'un
nouveau bâtiment d'enseignement
et de recherche à la Maison de
santé de la Waldau fr. 21 000.—
Expertises pour
examen du terrain
au Château de
Nidau fr. 3 627.—

fr. 24 627.—

2110 Tiefbauamt 2110 Service des ponts et chaussées

770 Anschaffung von Maschinen und
Werkzeugen für den Strassenbau

Oberingenieurkreis II:
Ankauf eines Schneepfluges

für die
Strecke Bern—
Thun Fr. 4 300.—

Oberingenieurkreis IV:
Ankauf von zwei
Fächer-Sandstreuern

Fr. 1 450.—

Oberingenieurkreis V :

Ankauf eines
Schneepfluges Fr.

120 000.— 11 850.— 770 Acquisition de machines et d'ou¬
tils pour la construction des
routes

Arrondissement II:
Acquisition d'un
chasse-neige pour
la route Berne—
Thoune

6 100.—

Arrondissement IV:
Acquisition de
deux machines à
sabler

Arrondissement V:
Acquisition d'un
chasse-neige

fr. 4 200,

fr. 1 450,

fr. 6 100.—

Fr. 11 850, fr. 11 850.—

2120 Vermessungsamt

791 1 Plandrucke, Heliographien, Pho-
tomat usw.

830 Entschädigungen an Dritte für
besondere Dienstleistungen
Anstellung einer Assistentin der
Kartographiekommission

2120 Service topographique et cadas¬
tral

19 000.— 3 500.— 791 1 Impression de plans, héliogra¬
phies, matériel de photogr., etc.

8 500.— 2 000.— 830 Indemnités à des tiers pour pres¬
tations spéciales
Engagement d'une assistante
pour la commission de cartographie

589 589.— Uebertrag — A reporter
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Voranschlag
Budget

1955

Fr.

23 Forstdirektion

2310 Staatsforstverwaltung

705 Neu- und Umbauten

747 Gemeindesteuern 57 000

749 Ankauf von Forsten —

770 Anschaffung von Maschinen und 30 000
Werkzeugen

842 Rückerstattungen 10 000

2320 Jagdverwaltung

771 Unterhalt der Mobilien 1 000

938 Staatsbeiträge an die Gemein- 102 900
den aus den Jagdpatenttaxen

948 Staatsbeitrag für den Vogel- 3 000.
schütz

2325 Fischereiverwaltung

830 Entschädigungen an Dritte für 9 500,
besondere Dienstleistungen

831 Entschädigungen an Dritte für 500.
Gutachten und Studien

860 2 Brut- und Sömmerlingsankäufe 7 000.

24 Landwirtschaftsdirektion

2400 Sekretariat

612 Besoldungen 218 033.

Für 2. Direktionssekretär und
Büroaushilfen

770 1 Anschaffung von Mobilien 2 900.

791 2 Mittel zur Bekämpfung des Kar- 10 000.
toffelkäfers
Wird durch Entnahme aus dem
Fonds zur Bekämpfung des
Kartoffelkäfers gedeckt

2405'06 Büro des Kantonstierarztes
und Tierseuchenkasse

2405 Büro des Kantonstierarztes

770 Anschaffung von Mobilien 1 200

Nachkredite
Crédits
supplémentaires

1955

Fr.

589 589.—

5 000.— 4 701.—

4 915.—

15 700.—

349.—

Uebertrag — Report

23 Direction des forêts

2310 Administration des forêts doma¬
niales

705 Constructions nouvelles et trans¬
formations

747 Impôts communaux

749 Acquisition de forêts

770 Acquisition de machines et d'ou¬
tils

— 1 951.— 842 Remboursements

500.-

3 600.— 938

2320 Administration de la chasse

771 Entretien du mobilier

3 800, 948

Suventions de l'Etat aux
communes (parts des taxes de permis
de chasse)

Subvention de l'Etat pour la
protection des oiseaux

2325 Administration de la pêche

830 Indemnités à des tiers pour
prestations spéciales

Indemnités à des tiers pour
expertises et études

3 601.

1 000.— 831

2 149.— 860 2 Achat d'alevins et de truitelles

— 10 750.—

— 4 500.—

— 4 000.—

— 800.—

651 905.—

24 Direction de l'agriculture

2400 Secrétariat

612 Traitements
IIe secrétaire de Direction et
aides de bureau

770 1 Acquisition de mobilier
791 2 Produits pour la lutte contre le

doryphore
Dépense couverte par le Fonds
pour la lutte contre le doryphore

2405/06 Bureau du vétérinaire can¬
tonal et Caisse des épizooties

2405 Bureau du vétérinaire cantonal

770 Acquisition de mobilier

Uebertrag — A reporter
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Voranschlag
Budget

1955

Fr.

2415/16 Landwirtschaftliche Schule
Rütti-Zollikofen

2416 Landwirtschaft

612 Besoldungen
Ausrichtung eines kleinen Lohnes

an die Absolventen der
Jahresschule

704 Unterhalt der Wirtschaftsge¬
bäude
Einlegung eines Grabens in
Zementrohre

Nachkredite
Crédits
supplémentaires

1955

Fr.

651 905.—

69 851.— 3 715,

Uebertrag — Report
2415/16 Ecole d'agriculture Rütti-

Zollikofen

2416 Agriculture

612

6 500— 5 000— 704

Traitements
Versement d'un modeste gage
aux élèves du cours annuel

Entretien des bâtiments agricoles
Conduite en tuyaux de ciment
pour un ruisseau

2425/27 Landwirtschaftliche Schule
Waldhof-Langenthal

2426 Haushaltungsschule

770 Anschaffung von Mobilien
Einbau eines Oelofens

2445/46 Schule für Ohst-, Gemüse-
und Gartenbau Oeschberg

2445 Schule

770 Anschaffung von Mobilien, Ma¬
schinen, Geräten und Werkzeugen

Einbau eines
Speisewärmeschrankes

Fr. 2 800.—
Anschaffung von
250 Mistbeetfenstern

Fr. 8 000.—

Fr. 10 800.—

1 600.— 1 064.—

7 700, 10 800.—

2425/27 Ecole d'agriculture Waldhof-
Langenthal

2426 Ecole ménagère

770 Acquisition de mobilier
Installation d'un poêle au mazout

2445/46 Ecole d'agriculture et d'hor¬
ticulture Oeschberg

2445 Ecole

770 Acquisition de mobilier, de ma¬
chines, d'instruments et d'outils
Aménagement
d'une armoire pour
le chauffage des
aliments fr. 2 800.—

Acquisition de 250
chassis vitrés pour
serres fr. 8 000.—

fr. 10 800.—

25 Fürsorgedirektion

2515/16 Knabenerziehungsheim Aar¬
wangen

2516 Landwirtschaft
704 Unterhalt der Wirtschaftsge¬

bäude

2525/26 Knabenerziehungsheim
Landorf

2525 Heimbetrieb

771 Unterhalt der Mobilien

1 000.— 1 300 —

1 600, 400,

25 Direction des œuvres sociales

2515/16 Foyer d'éducation pour gar¬
çons Aarwangen

2516 Agriculture
704 Entretien des bâtiments agricoles

2525/26 Foyer d'éducation pour gar¬
çons Landorf

2525 Exploitation du Foyer
771 Entretien du mobilier

2526 Landwirtschaft
704 Unterhalt der Wirtschaftsge¬

bäude

2526 Agriculture
2 000.— 450.— 704 Entretien des bâtiments agricoles

674 634.— Uebertrag — A reporter
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770 Anschaffung von Mobilien, Ma¬
schinen, Geräten und Werkzeugen

771 Unterhalt der Mobilien

Voranschlag
Budget

1955

Fr.

2 500,

2 000.—

Nachkredite
Crédits
supplémentaires

1955

Fr.

674 634.—

300.—

3 800.-

Uebertrag — Report

770 Acquisition de mobilier, de ma¬
chines, d'instruments et d'outils

771 Entretien du mobilier

2540/41 Mädchenerziehungsheim
Kehrsatz

2541 Landwirtschaft

770 Anschaffung von Mobilien, Ma¬
schinen, Geräten und Werkzeugen

Brandschutz-Ausbau

2 500.— 840.—

2540/41 Foyer d'éducation pour filles
Kehrsatz

2541 Agriculture

770 Acquisition de mobilier, de ma¬
chines, d'instruments et d'outils

Amélioration des installations de
défense contre le feu

2545/46 Mädchenerziehungsheim
Loveresse

2545 Heimbetriéb

770 Anschaffung von Mobilien, Ma¬
schinen, Geräten und Werkzeugen

2 000.—

2545/46 Foyer d'éducation pour filles
Loveresse

2545 Exploitation du Foyer

500.— 770 Acquisition de mobilier, de ma¬
chines, d'instruments et d'outils

2550 Ferienheim Rotbad

704 Unterhalt der Gebäude
Erstellung eines Turn- und
Spielplatzes

2550 Foyer de vacances Rotbad

3 000.— 15 000.— 704 Entretien des bâtiments
Aménagement d'une place de
gymnastique et de jeux

26 Gemeindedirektion

2600 Sekretariat und Inspektorat

831 Entschädigungen an Dritte für —,
Gutachten und Studien

Total

— 1 000.—

696 074.-

26 Direction des affaires commu¬
nales

2600 Secrétariat et inspectorat

831 Indemnités à des tiers pour ex¬
pertises et études

Total

II.
Gestützt auf Art. 29 Abs. 2 des Gesetzes vom

3. Juli 1938 über die Finanzverwaltung bewilligt
der Grosse Rat folgende Nachkredite:

Voranschlag
Budget

1955

Fr.
14 Sanitätsdirektion

1400 Sekretariat

944 1 Betriebsbeiträge an Bezirks- 1 700 000.—
spitäler

II.
En vertu de l'art. 29, alinéa 2, de la loi du 3 juillet
1938 sur l'administration des finances de l'Etat,

le Grand Conseil accorde les crédits supplémentaires
suivants:

Nachkredite
Crédits
supplémentaires

1955

Fr.
14 Direction des affaires sanitaires

1400 Secrétariat

37 531.— 944 1 Subsides d'exploitation aux hô-
pitaux de district

37 531.— Uebertrag — A reporter



Yoranschlag Nachkredite
Budget Crédits sup¬

plémentaires
1955 1955

Fr. Fr.

37 531.-

Kreditüberschreitung durch
ausserordentliche Staatsbeiträge

an das Tiefenauspital der
Stadt Bern, zur Behandlung
von Kinderlähmungspatienten

16 Polizeidirektion

1605 Polizeikommando

651 2 Motorfahrzeug-, Fahrrad-, Mo- 96 950.— 35 800.-
biliar- und Schreibmaschinenentschädigungen

Erhöhung der Entschädigungen
an die Halter von

Motorfahrzeugen des Polizeikorps,
gemäss RRB Nr. 1993 Ziff. 2

vom 5. April 1955

17 Militärdirektion

1700 Sekretariat

946 10 Staatsbeiträge für zivilen 30 000.— 217 222.-
Luftschutz, Neubauten

21 Baudirektion

2105 Hochbauamt

700 1 Unterhalt der Amtsgebäude 1 000 000.— 31 500.

Umbau eines
Kellerraumes im
Gebäude
Herrengasse 3,
Bern, für die
Einstellung von
Fahrrädern Fr. 7 500.—
Rekonstruktion
von zwei Kaminzügen

im Hotel
Bären in Bellelay

Fr. 4 000.—
Einrichtung von
drei
Klassenzimmern im
Seminargebäude
Pruntrut Fr. 20 000.—

Fr. 31 500.—

23 Forstdirektion

2310 Staatsforstverwaltung

744 Rüstlöhne und Transportko- 905 000.— 50 601.
sten

372 654.-

As 4 — 65

Uebertrag — Report

Dépassement de crédit résultant

de subventions extraordinaires

à l'Hôpital de la Tiefenau
(Berne) pour traitement de

malades atteints de poliomyélite

16 Direction de la police

1605 Corps de police

651 2 Indemnités pour véhicules à

moteur, cycles, mobilier et
machines à écrire
Augmentation des indemnités
aux agents du corps de police
détenteurs de véhicules à
moteur (ACE 1993 du 5 avril 1955)

17 Direction des affaires militaires

1700 Secrétariat

946 10 Subventions de l'Etat pour la
P. A. civile, nouvelles
constructions

21 Direction des travaux publics

2105 Service des bâtiments

700 1 Entretien des bâtiments de
l'administration
Aménagement
d'un local pour
bicyclettes au
sous-sol du
bâtiment Herren-
gasse 3 à Berne fr. 7 500.—

Remise en état
de deux cheminées

de l'Hôtel
de l'Ours à Bel-
lelay fr. 4 000.—
Aménagement de
trois salles de
classe à l'Ecole
normale de
Porrentruy fr. 20 000.—

fr. 31 500.—

23 Direction des forêts

2310 Administration des forêts do¬
maniales

744 Frais de façonnage et de trans¬
port
Uebertrag — A reporter
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Anderseits Mehrerlös aus
Holzverkäufen; Konto 2310
312 1

745 1 Kosten für Waldkulturen
Mehranpflanzungen infolge
günstiger Witterung

Voranschlag
Budget

1955

Fr.

350 000.—

Nachkredite
Crédits
supplémentaires

1955

Fr.

372 654.-

Total

33 853.—

406 507,

Uebertrag — Report

Par ailleurs plus fortes recettes

sur ventes de bois (Compte
2310 312 1)

745 1 Frais pour cultures forestières
Plus fortes plantations vu les
conditions atmosphériques
favorables

Total

Zusammenzug

Kategorie I, Kenntnisnahme

Kategorie II, Bewilligung
Total

696 074.—

406 507.—

1 102 581.—

Récapitulation

Catégorie I, Information

Catégorie II, Allocation

Total

III.
In analoger Anwendung von Art. 29 des

Finanzverwaltungsgesetzes vom 3. Juli 1938 nimmt der
Grosse Rat Kenntnis davon, dass der Regierungsrat

folgende Nachsubventionen gewährt hat:

Zugesicherte
Beiträge

Subventions
allouées

Bezirksspital Fraubrunnen; Beitrag an
die Kosten der projektierten zentralen
Kläranlage (GR. 4. 5. 1955)

(Nachkredit Konto 1400 949 1)

Ergänzungsbeitrag an die Kosten für
die Gestaltung des Pausenplatzes und
Instandstellung der Zugangswege
sowie die Erstellung von Stütz- und
Abschlussmauern beim Schulhaus Preisegg

in Hasle b. Burgdorf (GR. 10. 9.
1953) (z. L. Konto 2000 939 1)

Ergänzungsbeitrag an die Kosten für
die Einrichtung der Schulküche
Roggenburg (GR. 10. 11. 1953 und 3. 5.
1955) (z. L. Konti 2000 939 1 und 939 2)

Beitrag an die Mehrkosten für den
Ausbau des bestehenden Sekundar-
schulhauses und die Erstellung einer

Fr.

93 261.—

157 677.80

146 333.-

III.
En application par analogie de l'art. 29 de la

loi sur l'administration financière de l'Etat du 3

juillet 1938, le Grand Conseil prend acte du fait
que le Conseil-exécutif a alloué les subventions
complémentaires suivantes:

N achsubventionen

Subventions
complémen¬

taires

Fr.

3 477.—

7 248.—

3 140.45

348 372.50 16 337.50

Hôpital de district Fraubrunnen;
subvention pour les frais d'une installation

centrale d'épuration des eaux
(AGC 4. 5. 1955)
(Crédit supplémentaire Compte 1400
949 1)

Subvention complémentaire pour les
frais de l'aménagement de la place de
récréation, des chemins d'accès et de
la construction de murs de soutènement

et de clôture pour la maison
d'école « Preisegg » à Hasle p. Ber-
thoud (AGC 10. 9. 1953)
(A charge du Compte 2000 939 1)

Subvention complémentaire pour
l'aménagement d'une cuisine scolaire à
Roggenburg (AGC 10. 11. 1953 et 3. 5.

1955) (A charge des Comptes 2000 939
1 et 939 2)

Subvention pour les frais supplémentaires
de l'agrandissement de la maison

d'école secondaire avec construc-

30 202.95 Uebertrag — A reporter
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Zugesicherte
Beiträge

Subventions
allouées

Fr.

Turnhalle mit Verbindungsbau in
Hasle-Rüegsau (GR. 19. 5. 1952)
(z. L. Konto 2000 939 1)

Bodenverbesserung, landwirtschaft- 35 250.—
liehe Siedlung Gros-Montcenez des U.
Amstutz; Beitrag an Ueberschreitung
der veranschlagten Kosten (GR. 5. 3.
1951) (z. L. Konto 2410 947 10)

Total

Bern, den 27. Januar 1956.

Der Finanzdirektor:
Siegenthaler

Vom Regierungsrat genehmigt und an den
Grossen Rat gewiesen.

Bern, den 31. Januar 1956.

Im Namen des Regierungsrates,

Der Präsident:
Dr. M. Gafner

Der Staatsschreiber:
Schneider

Nachsubvention

Subventions
complémentaires

Fr.

30 202.95 Uebertrag — Report

tion d'une halle de gymnastique et
d'un bâtiment de jonction à Hasle-
Rüegsau (AGC 19. 5. 1952)
(A charge du Compte 2000 939 1)

3 750.— Améliorations foncières, colonie agri¬
cole Gros-Montcenez de M. U.
Amstutz; subvention pour le montant du
dépassement du devis (AGC 5. 3. 1951)
(A charge du Compte 2410 947 10)

33 952.95 Total

Berne, le 27 janvier 1956.

Le Directeur des finances:
Siegenthaler

Approuvé par le Conseil-exécutif et transmis
au Grand Conseil.

Berne, le 31 janvier 1956.

Au nom du Conseil-exécutif,

Le président:
Dr M. Gafner

Le chancelier:
Schneider



Proposition commune du Conseil-exécutif
et de la Commission

des 20 janvier/2 et 7 février 1956

Décret
sur les traitements

des membres d'autorités et du personnel
de l'Etat de Berne

Le Grand Conseil du canton de Berne,

en application de l'art. 20, ch. 1, de la loi du 7

février 1954 sur les rapports de service des membres

d'autorités et du personnel de l'Etat,

sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète:

Structure des
traitements

Droit au
traitement

Article premier. Les traitements des membres
d'autorités et du personnel de l'Etat comprennent:

a) la rétribution fondamentale assurée (art. 2, 3,
4 et 5);

b) la rétribution fondamentale non assurée
(art. 22);

c) l'allocation de résidence;

d) l'allocation de famille;
e) l'allocation pour enfants.
Ils sont payés ordinairement chaque mois.
Le droit au traitement court du jour de l'entrée

au service de l'Etat et cesse le jour où ce service
prend fin. Les dispositions relatives à la jouissance
du traitement après décès sont réservées.

Traitements Art. 2. Les membres du Conseil-exécutif tou-
des C(?Etatllers chent une rétribution fondamentale assurée de

fr. 25 000.— annuellement. Le président reçoit un
supplément de fr. 2400.— par an.

Traitements Art. 3. La rétribution fondamentale assurée des
àeiajcour membres de la Cour suprême et du président du

suprême,etc. Tribunal administratif est de fr. 21 000.— par an.
Le président de ladite Cour touche un supplément
annuel de fr. 1500.—, et celui du Tribunal administratif

un de fr. 750.—.
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Art. 4. Pour le chancelier d'Etat, le président de
la Commission des recours, le Procureur général,
ainsi que les directeurs des maisons de santé, la
rétribution fondamentale assurée est de francs
15 696.— à fr. 20 928.— par an.

Art. 5. La rétribution fondamentale des autres Rétribution
membres du personnel de l'Etat comporte les clas-fondamentale
ses de traitement suivantes:

lasse fr. fr. Classe fr. fr.
1 14 124 à 18 840 11 7536 à 10 668
2 13 344 à 17 892 12 7068 à 10 044
3 12 552 à 16 956 13 6744 à 9 576
4 11 772 à 16 008 14 6432 à 9 108
5 10 992 à 15 072 15 6120 à 8 628
6 10 356 à 14 280 16 5808 à 8 160
7 9 732 à 13 500 17 5496 à 7 692
8 9 108 à 12 708 18 5184 à 7 224
9 8 472 à 11 928 19 4944 à 6 828

10 8 004 à 11 304 20 4704 à 6 432

Le classement du personnel dans ces catégories
est fixé dans l'appendice au présent décret.

Art. 6. Le personnel dont le traitement n'est pas Fixation de

fixé par le Grand Conseil, est rangé par le Conseil- Paraie cSnseii-
exécutif dans les classes prévues à l'art. 5. exécutif

Le Conseil-exécutif arrêtera des directives
quant à la rétribution du personnel ne travaillant
pas à poste plein, ou engagé à titre auxiliaire ou
encore à fin d'apprentissage, pour le personnel
domestique et agricole du sexe féminin, ainsi que
pour les femmes d'agents également occupées au
service de l'Etat. Le personnel masculin engagé à
poste fixe devra toucher au minimum le traitement
de la 20me classe.

Les allocations de famille et pour enfants dont
bénéficie le personnel agricole en vertu de la
législation fédérale sont imputées sur le traitement des
intéressés.

Art. 7. Jusqu'à ce que le maximum du traite- auo cations

ment soit atteint, il est versé dès le commencement d anclenneté

de chaque année civile une allocation pour années
de service. Cette allocation est en règle générale de
un dixième de la différence entre le minimum et
le maximum du traitement.

La première allocation d'ancienneté est versée
en fonction de la durée du service réalisée l'année
civile précédente, les fractions de mois n'entrant
toutefois pas en considération.

Il est loisible au Conseil-exécutif de tenir
compte entièrement ou partiellement d'années de
service accomplies dans un poste pareil ou
analogue à celui qu'occupe l'intéressé.

Art. S. Les allocations de résidence sont, par Allocations
de résidence

annee, fixées comme suit:
Classe de résidence Célibataires Agents mariés

fr. fr.
1 80.— 120 —
2 160.— 240.—
3 240.— 360.—
4 320.— 480.—
5 400.— 600.—
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Il n'est pas versé d'allocation pour les localités
non rangées dans une classe de résidence.

Le classement des localités dans les cinq
catégories de résidence est arrêté par le Conseil-exécutif

sur la base des prescriptions établies pour
l'administration fédérale, en ayant égard aux besoins
de l'administration et aux conditions particulières.

Quand le lieu de domicile est rangé dans une
classe supérieure à celle du lieu de travail, c'est ce
dernier qui est déterminant en règle générale pour
le montant de l'allocation de résidence.

Au cas où le lieu de domicile est rangé dans une
classe plus basse, l'allocation qu'il comporte est
majorée de la moitié de la différence entre les deux
allocations (supplément d'habitation).

Les agents célibataires qui jouissent de l'entretien

gratuit, de même que les agents mariés qui
jouissent de cet entretien pour eux et leur famille,
n'ont pas droit à une allocation de résidence.

L'allocation est abaissée comme il convient lorsque

l'Etat fournit un logement moyennant un loyer
réduit, ou verse une indemnité de logement.

L'agent qui touche une indemnité en espèces en
lieu et place de l'entretien gratuit ou du logement
a droit à l'indemnité de résidence intégrale.

Allocation Art. 9. Les agents mariés du sexe masculin tou-
famiiiaie chent une allocation de famille de fr. 300.— par an.

Elle n'est cependant pas versée, en règle générale,
ou est réduite comme il convient, pour ceux dont
la femme exerce une activité lucrative.

Les agents veufs ou divorcés qui ont ménage en
propre sont assimilés aux agents mariés. Les
célibataires, de même que les veufs et divorcés sans
ménage en propre, qui accomplissent une obligation

d'assistance ou qui font ménage en commun
avec leurs parents ou des frères et sœurs, et
subviennent en majeure partie aux frais, touchent
l'allocation familiale ou l'allocation de résidence
des gens mariés. Selon les circonstances particulières

du cas, la Direction des finances peut d'ailleurs

accorder les deux allocations, soit entièrement,

soit en partie.

Allocation Art. 10. L'agent qui assume la charge d'un en-
pour enfants fan|. ^ titre durable reçoit jusqu'à la 18me année

révolue de l'enfant une allocation annuelle de
fr. 120.—. Cette allocation est versée également,
sur demande, pour les propres enfants n'exerçant
pas une activité lucrative complète et âgés de 20 ans
au plus, de même que pour ceux de n'importe quel
âge qui sont incapables de travailler à titre durable,
s'ils ne bénéficient pas, par ailleurs, d'une rente ou
autre libéralité de caractère permanent. Lorsqu'un
enfant mis au bénéfice de l'allocation au delà de
sa 18me année commence d'exercer une activité
lucrative, ceci doit être annoncé immédiatement à
l'Office du personnel par la voie du service.

Dans le cas où chacun des époux exerce une
activité lucrative, il n'est versé d'allocation pour
enfants, en règle générale, que si c'est le mari qui
est au service de l'Etat.



Une contribution représentant la moitié de
l'écolage est versée aux fonctionnaires occupés à
Berne et dont les enfants fréquentent l'Ecole de
langue française. Cette contribution est accordée
pour autant que le fonctionnaire en question ait été
nommé en égard à sa langue maternelle française.

Art. 11. Les relèvements ou réductions de trai- Changement
tement résultant de changements quant au lieu de domicile, etc.
domicile ou de travail, à l'état civil, au nombre des
enfants ou à l'activité lucrative de la femme, ont
effet dès l'expiration du trimestre pendant lequel
le fait en cause s'est produit.

Tous changements de ce genre doivent être
annoncés à l'Office du personnel par la voie du
service et par écrit. Si ensuite d'omission de donner
cet avis il est versé des allocations trop élevées, le
montant touché en trop doit être remboursé. Le
droit à allocation en raison des changements
spécifiés ci-dessus ne court que dès le début du
trimestre qui suit celui pendant lequel le changement
a été annoncé.

Art. 12. En cas de transfert dans une classe su- Promotion
périeure de traitement, l'agent reçoit le même
nombre d'allocations d'ancienneté que dans la
classe précédente.

Si la promotion est de plus d'une classe, la
rétribution fondamentale assurée touchée jusqu'alors
est majorée de deux allocations d'ancienneté de la
nouvelle classe. Si le montant ainsi déterminé ne
concorde avec aucun des échelons d'ancienneté de
la nouvelle classe de traitement, la rétribution est
arrondie à l'échelon immédiatement supérieur, mais
pour le moins au minimum et pour le plus au
maximum de la nouvelle classe.

Art. 13. Il peut être tenu compte de services ou prise en con-

capacités particuliers, de même que de l'assigna- service"'partition

de tâches supplémentaires ou de la suppléance cuiiers

permanente d'un supérieur, par:

a) l'octroi d'années de service;

b) un supplément de traitement jusqu'à concurrence

des deux dixièmes de la différence entre
le minimum et le maximum;

c) la promotion dans la classe de traitement
immédiatement supérieure.

Ces améliorations de traitement sont révoquées
entièrement ou partiellement au cas où les conditions

de leur octroi ne sont plus remplies intégralement

ou sont devenues caduques.
Afin de conserver ou procurer à l'administration conservation

un fonctionnaire particulièrement capable, dans un d^gents^àru-
poste important, le Conseil-exécutif peut excep- cuc1^Iaeeesnt

tionnellement élever la rétribution fondamentale
jusqu'à concurrence du quart de son maximum.

D'utiles suggestions en vue d'améliorations
organiques ou techniques peuvent être récompensées

par des allocations uniques.

Art. 14. Après 25 et 40 années de service, il est Gratifications
accordé au personnel de l'Etat à plein emploi, dont d'ancienneté
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le travail est satisfaisant, une gratification
d'ancienneté, en espèces ou en nature, égale au traitement

d'un mois, toutefois d'au minimum fr. 500.—.
Il est en outre délivré un diplôme.

La gratification est accordée aussi après 25
années de service, quand l'intéressé a atteint l'âge de
65 ans et quitte l'administration de l'Etat.

Pour le personnel non entièrement occupé, la
gratification est fixée par la Direction des finances
d'après le degré d'occupation. Elle n'est accordée
que si le travail au service de l'Etat dépasse le 15 °/o.

prestations Art. 15. La valeur des prestations en nature
en nature (logement, entretien, chauffage, éclairage, etc.) est

déduite du traitement. Elle est fixée par le Conseil-
exécutif.

indemnités Art. 16. Les indemnités pour travail supplémen-
spéciaies taire, de même que celles de logement, d'habille¬

ment, etc., sont fixées par le Conseil-exécutif.

Traitement en Art. 17. Le traitement à payer en cas d'absence
cas de mala- pour cause de maladie, service militaire, congé oudie service
militaire, etc. d'autres motifs, est réglé par le Conseil-exécutif.

Traitement Art. 18. En tant qu'ils étaient à sa charge, les
après décès proches d'un agent qui décède ont droit à son trai¬

tement pendant trois mois encore dès le jour du
décès. Dans des cas particuliers, le Conseil-exécutif
peut accorder la jouissance du traitement aux
proches, pour trois mois au maximum, même quand
ils n'étaient pas entretenus par le défunt.

Si les proches ne sont pas au bénéfice de
prestations de la Caisse d'assurance du personnel de
l'Etat à teneur des art. 23 à 52 du décret régissant
cette institution, le Conseil-exécutif peut, en cas
de besoin particulier, étendre la jouissance du
traitement de six autres mois encore, au maximum.

Sont considérés comme proches: le veuf ou la
veuve, les enfants, les père et mère, les petits-
enfants, les frères et soeurs.

Il est loisible à l'Etat de remplacer les prestations

en nature par une indemnité en espèces.

contestations ^9. Toutes contestations touchant l'applica-
en matière de tion du présent décret seront vidées par le TribunaltraltpmPTit'î

administratif, exception faite des cas qui sont de la
compétence du Conseil-exécutif.

Les demandes doivent être présentées au
Conseil-exécutif dans un délai de six mois dès la
notification d'une décision négative.

L'action devant le Tribunal administratif ne
peut être introduite qu'après refus, par le Conseil-
exécutif, d'admettre les prétentions de l'intéressé.
Elle doit l'être alors dans un délai de six mois.

Pour le surplus, la procédure est régie par la loi
sur la justice administrative. Il n'y a pas de
tentative de conciliation préalable.



Art. 20. On détermine la rétribution fondamen- Traitements
taie à laquelle chaque agent a droit dès le 1er jan- dèvi|r1i956an

vier 1956 en reportant dans l'ordre prévu à l'art. 5

ci-dessus la classe de traitement antérieure ainsi
que le nombre d'allocation d'ancienneté allouée à
cette date.

Si l'intéressé recevait d'autres allocations en
plus de son traitement ordinaire, le Conseil-exécutif
décide dans quelle mesure ces allocations peuvent
continuer à être versées.

Le personnel qui quitte le service de l'Etat
après le 31 décembre 1955, mais avant le 1er mai
1956, soit de son propre chef soit par sa faute, est
rétribué d'après les taux en vigueur en 1955. Font
exception les cas de mise à la retraite pendant cette
période.

Art. 21. L'augmentation de la rétribution fon- Caisse
damentale assurée découlant de l'application de d'assurance

l'art. 20 est assurée auprès de la Caisse d'assurance,
même si l'intéressé est âgé de plus de 60 ans.

L'Etat et les personnes assurées antérieurement
au 1er janvier 1956 verseront à la Caisse
d'assurances, en plus des cotisations et mensualités
ordinaires, les mensualités extraordinaires suivantes:

a) assurés

des classes d'âge 1920 à 1916

» » » 1915 à 1906

» » » 1905 à 1896

» » » 1895 et ant.

b) l'Etat: 2 mensualités

Les mensualités ordinaires et extraordinaires
sont versées en 12 acomptes.

Si la mise à la retraite a lieu avant le versement
intégral des mensualités versées sous lettre a), les
relèvements de rente seront affectés entièrement
au paiement des mensualités.

Art. 22. La rétribution fondamentale non as- Rétribution
surée (art. 1, lettre b) est du 10% de la rétribu-fondamentale

r i -i ' non assuréetion fondamentale assurée.

Art. 23. Les traitements des professeurs et pri- Professeurs et
vat-docents de l'Université, ainsi que ceux deséclésiastlques

ecclésiastiques, sont réglés par des décrets spéciaux.

Art. 24. Toutes dispositions d'autres décrets ou Abrogation
arrêtés du Grand Conseil qui seraient contraires ^atûsVnté1-"
au présent décret sont abrogées. C'est en particu- rieurs
lier le cas pour le décret du 26 novembre 1946 sur
les traitements des membres d'autorités et du
personnel de l'Etat, ainsi que pour ses modifications et
compléments des 15 novembre 1948, 17 septembre
1953 et 10 novembre 1954; l'arrêté du Grand Conseil

du 15 novembre 1948 concernant le classement
des districts pour les traitements; l'arrêté du Grand
Conseil du 15 novembre 1948 concernant l'appendice

au décret du 26 novembre 1946, ainsi que cet
appendice lui-même; le décret du 13 septembre
1950 concernant une nouvelle fixation de la
rétribution fondamentale du personnel de l'Etat.

1 mensualité
2 mensualités
3 »

4 »

Annexe du Bulletin du Grand Conseil. 1956.
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Exécution Art. 25. Le présent décret aura effet rétroactif
au 1er janvier 1956. Le Conseil-exécutif est chargé
de son application; il édictera les dispositions
d'exécution nécessaires à cet effet.

Berne, le 20 janvier/7 février 1956.

Au nom du Conseil-exécutif,

Le président:
Br M. Gafner

Le chancelier:
Schneider

Berne, le 2 février 1956.

Au nom de la Commission,
Le président:

W. Luder
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Appendice
au décret sur les traitements

des membres d'autorités et du personnel
de l'Etat de Berne

Classement des fonctions dans les diverses
catégories de traitements

Classe 1

Intendant des impôts
Ingénieur cantonal
Directeurs d'établissements de l'Etat
Suppléant du procureur général

Classe 2

Secrétaires de Directions
Chefs d'offices de l'administration centrale
Inspecteurs de l'administration centrale
Greffier de la Cour suprême
Procureurs d'arrondissement (Ministère public)
Procureur suppléant
Préfets et présidents de tribunal
Commandant du Corps de police
Ingénieurs d'arrondissement
Conservateur des forêts et inspecteur des mines
Inspecteur des écoles secondaires
Intendant de l'Université
Directeurs d'établissements de l'Etat
Directeurs-suppléants des maisons de santé

Classe 3

Secrétaires de Directions
Chefs d'offices de l'administration centrale
Inspecteurs de l'administration centrale
1er inspecteur de la Direction des affaires communales

Vice-chancelier d'Etat, chef de la Section française
de la Chancellerie

Avocats des mineurs
Préfets et présidents de tribunal
Autres fonctionnaires de district
Juges d'instruction spéciaux
Chefs des autorités de taxation et des autres

services de l'Intendance des impôts
Ingénieurs d'arrondissement
Inspecteurs forestiers
Inspecteur des écoles secondaires
Intendant de l'Université
Directeurs d'établissements de l'Etat
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Médecins-adjoints des maisons de santé
Maîtres aux écoles moyennes de l'Etat

Classe 4

Secrétaires de Directions
Chefs d'offices de l'administration centrale
Inspecteurs de l'administration centrale
1er inspecteur de la Direction des affaires communales

Suppléant du 1er inspecteur de la Direction des
affaires communales

Adjoints de l'administration centrale
Fonctionnaires techniques à formation universitaire

complète
Rédacteur du Bulletin du Grand Conseil (50 °/o du

traitement)
Chef du service de l'industrie horlogère avec siège

à Bienne
Avocats des mineurs
Greffier du Tribunal administratif
Préfets et présidents de tribunal
Autres fonctionnaires de district
Juges d'instruction spéciaux
Capitaine de gendarmerie
Expert-chef en matière de véhicules automobiles
Chefs des autorités de taxation et des autres

services de l'Intendance des impôts
Experts-chefs de l'Intendance des impôts et de la

Commission des recours
Chef du Service de la taxe militaire
Commandants d'arrondissement
Inspecteurs forestiers
Inspecteurs des écoles primaires
Inspecteur de la gymnastique
Maître de sports de l'Université
Maîtres aux écoles moyennes de l'Etat
Médecins-adjoints des maisons de santé
Adjoint du pénitencier de Witzwil

Classe 5

Secrétaires de Directions
Adjoints de l'administration centrale
Fonctionnaires techniques à formation universitaire

complète
Greffiers de chambre
Préfets et présidents de tribunal
Autres fonctionnaires de district
1er secrétaire de la préfecture de Berne
Officiers de l'Etat civil de Berne
1er lieutenant de gendarmerie
1er secrétaire de la Commission des recours
Experts de l'Intendance des impôts et de la

Commission des recours
Suppléant du 1er inspecteur de la Direction des

affaires communales
Inspecteurs de la Direction des affaires communales
Chef du Service de la taxe militaire
Commandants d'arrondissement
Inspecteurs des écoles primaires
Inspecteur de la gymnastique
Maître de sports de l'Université
Maîtres et maîtresses aux écoles moyennes de l'Etat
Intendants d'hôpitaux et maisons de santé cantonaux

Directeurs d'établissements de l'Etat



Classe 6

Adjoints de l'administration centrale, d'arrondissement

et de district
Fonctionnaires techniques à formation universitaire

ou moyenne complète
Fonctionnaires spécialisés
Inspecteurs de l'alimentation
Autres fonctionnaires de district
Secrétaires juristes de la Cour suprême, du

Tribunal administratif, des tribunaux et préfectures
ainsi que de la Commission des recours

Lieutenant de gendarmerie
Experts de l'Intendance des impôts et de la

Commission des recours
Inspecteurs de la Direction des affaires communales
Gérant de la Librairie de l'Etat
Maîtres spéciaux d'écoles professionnelles de l'Etat
Maîtresses aux écoles moyennes de l'Etat
Maîtres au progymnase de Porrentruy
Directrice de l'Ecole normale d'économie ménagère
Directeurs d'établissements de l'Etat
Intendants d'hôpitaux et maisons de santé

cantonaux

Classe 7

Adjoints de l'administration centrale, d'arrondissement

et de district
Fonctionnaires techniques à formation moyenne

complète
Fonctionnaires spécialisés
Reviseurs
Secrétaires-juristes de la Cour suprême, du

Tribunal administratif, des tribunaux et préfectures
Experts en matière de véhicules automobiles
Inspecteurs de la Direction des affaires communales
Secrétaires de la Commission des recours
Experts de l'Intendance des impôts et de la

Commission des recours
Suppléants des chefs de service de l'Intendance des

impôts
Experts d'arrondissement du Service de la taxe

militaire
Chef de section de Berne
Maîtres spéciaux d'écoles moyennes et professionnelles

de l'Etat
Inspecteurs de fromageries
Fromager-chef de l'Ecole de laiterie, chargé de

cours
Economes des maisons de santé

Classe 8

Fonctionnaires spécialisés
Reviseurs
Comptables
Caissiers
Chefs de secrétariat
Huissier cantonal
Secrétaires-juristes des tribunaux et préfectures
Adjointe du Service des enfants placés
Experts en matière de véhicules automobiles
Sergent-major et fourrier de gendarmerie
Secrétaires de la Commission des recours
Experts auxiliaires de l'Intendance des impôts
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Techniciens
Voyers-chefs / maîtres digueurs
Experts d'arrondissement du Service de la taxe

militaire
Intendant des casernes
Chefs de section de Bienne et de Thoune
Jardinier-chef du Jardin botanique
Maîtresses aux écoles moyennes de l'Etat
Directrice du Loryheim / Münsingen

Classe 9

Comptables
Caissiers
Chefs de secrétariat
Secrétaires de chancellerie
Experts en matière de véhicules automobiles
Sergents de gendarmerie
Experts auxiliaires de l'Intendance des impôts
Techniciens
Techniciens du cadastre
Voyers-chefs / maîtres digueurs
Chefs de section de Langenthal, Delémont et Ko-

nolfingen
Maîtres spéciaux d'écoles professionnelles
Maîtres d'établissements à formation spéciale
Adjoint de la maison de travail de St-Jean
Fromager-chef de l'Ecole d'économie alpestre,

chargé de cours

Classe 10

Comptables
Caissiers
Secrétaires de chancellerie
Agents de poursuites
Caporaux de gendarmerie
Techniciens du cadastre
Voyers-chefs
Chefs d'atelier
Machinistes
Gardiens-chefs
Chefs-conducteurs de travaux
Infirmiers-chefs
Assistantes sociales diplômées
Contremaître de l'Ecole de sculpture sur bois, chargé

de cours
Maîtres d'établissements
Maîtresses d'établissements à formation spéciale

Classe 11

Secrétaires de chancellerie
Agents de poursuites
Appointés de gendarmerie
Techniciens du cadastre
Voyers-chefs
Surveillants de la pêche et de la navigation
Chefs d'atelier
Chefs-conducteurs de travaux
Chefs-contremaîtres
Chefs de cuisine
Infirmiers-chefs
Infirmières en chef
Maîtres d'établissements
Maîtresses d'établissements
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Classe 12

Gendarmes
Dessinateurs
Techniciens-dentistes à fonctions spéciales
Chefs d'atelier
Machinistes
Conducteur de travaux en matière d'horticulture,

chargé de cours
Maîtres d'état et contremaîtres avec diplôme

fédéral de maîtrise
Sage-femme en chef
Infirmières en chef
Assistantes sociales diplômées
Assistantes de police
Maîtresses d'établissements

Classe 13

Commis de bureau
Dessinateurs
Techniciens-dentistes
Surveillants de la pêche et de la navigation
Contremaîtres
Ouvriers spécialisés
Conducteurs de travaux
Chefs de cuisine
Maîtres d'état
Vice-infirmiers en chef
Sœurs supérieures de cliniques
Assistantes sociales diplômées

Classe 14

Commis de bureau
Concierges-chefs
Employés-chefs de laboratoire
Gouvernantes
Dessinateurs
Gardes-chasse
Gardes-chefs
Chefs surveillants
Contremaîtres
Ouvriers spécialisés
Maîtres d'état
Conducteurs de travaux
Chefs de cuisine
Maîtresses d'aviculture
Infirmiers de division
Vice-infirmières en chef
Maîtresses d'ouvrages diplômées

Classe 15

Commis de bureau
Concierges-chefs
Concierges
Employés-chefs de laboratoire
Cantonniers à fonctions spéciales
Surveillants de la pêche et de la navigation
Gardes-chefs
Surveillants, gardiens
Ouvriers qualifiés
Maîtres d'état
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Conducteurs de travaux
Cuisiniers
Infirmiers diplômés
Sœur supérieure de pouponnière

Classe 16

Concierges-chefs
Concierges
Gouvernantes
Ménagères
Techniciennes-dentistes à fonctions spéciales
Cantonniers à fonctions spéciales
Surveillants, gardiens
Ouvriers qualifiés
Portiers
Maîtres-valets
Cuisiniers
Infirmiers diplômés
Infirmières de division
Jardinière du Loryheim/Münsingen
Directrice de l'ouvroir du Loryheim/Münsingen
Ires lingères

Classe 17

Aides de bureau
Concierges
Employées de laboratoire
Techniciennes-dentistes
Cantonniers
Surveillants, gardiens
Ouvriers qualifiés
Maîtres-valets
Cuisiniers
Cuisinières
Avicultrices diplômées
Infirmiers diplômés
Infirmières diplômées
Sœurs gardes-malades diplômées
Sages-femmes

Classe 18

Aides de bureau
Concierges
Gouvernantes
Ménagères
Employées de laboratoire
Techniciennes-dentistes
Cantonniers
Cantonniers auxiliaires
Ouvriers non qualifiés
Vachers
Charretiers
Porchers
Cuisinières
lres lessiveuses
Couturières ayant fait un apprentissage
Infirmiers non rangés dans une autre classe
Infirmières diplômées
Sœurs gardes-malades diplômées
Sages-femmes
Sœurs de pouponnière diplômées



Classe 19

Aides de bureau
Surveillantes
Employées auxiliaires de laboratoire
Cantonniers auxiliaires
Ouvriers auxiliaires
Charretiers
Vachers
Porchers
Cuisinières
lres lessiveuses
Couturières ayant fait un apprentissage
fres repasseuses
Infirmières non rangées dans une autre classe

Classe 20

Cantonniers auxiliaires
Ouvriers auxiliaires
Surveillantes
Couturières
Repasseuses
Lessiveuses
Lingères non rangées dans une autre classe

Annexe du Bulletin du Grand Conseil. 1956.



Proposition commune du Conseil-exécutif
et de la Commission

des 20 janvier/2 et 7 février 1956

Décret
fixant les traitements des professeurs

de l'Université

Le Grand Conseil du canton de Berne,

en application de l'art. 28 de la loi du 7 février
1954 sur l'Université,

décrète:

I. Dispositions générales

Structure des Article premier. Les traitements des professeurs
traitements ordinaires et des professeurs extraordinaires à plein

emploi de l'Université de Berne comprennent:
a) la rétribution fondamentale assurée;
b) la rétribution fondamentale non assurée;
c) l'allocation de résidence;
d) l'allocation de famille;
e) l'allocation pour enfants;
f) les finances de cours.

Heures L'enseignement hebdomadaire des professeurs
obligatoires ordinaires, ou extraordinaires à plein emploi, est

de 8 à 12 heures. Lorsqu'un professeur à plein
emploi donne à titre durable moins de 8 heures de
cours durant un semestre, son traitement est réduit
dans une mesure équitable par décision du Conseil-
exécutif.

conservation Art. 2. Afin de procurer ou conserver à l'Uni-
de'protesseurs versité des professeurs particulièrement éminents,

éminents il est loisible au Conseil-exécutif d'élever la rétri¬
bution fondamentale de cas en cas.

Le Conseil-exécutif décide librement à cet égard
si des allocations d'ancienneté, et combien, seront
ajoutées à la rétribution fondamentale. Le nombre
n'en pourra cependant jamais excéder dix.

Enseignement Art. 3. Les professeurs auxquels sont conférés
suptafreen" ^es mandats d'enseignement supplémentaires tou¬

chent à ce titre un supplément de traitement que
fixe le Conseil-exécutif. Toutefois, la rétribution
fondamentale assurée et le supplément ne peuvent
ensemble excéder fr. 21 456.—. L'art. 2, al. 1,
demeure réservé.



Art. 4. Le Conseil-exécutif peut, sur proposition
de la Direction de l'instruction publique et
d'entente avec la Faculté intéressée, autoriser un
professeur ou privat-docent retraité à donner encore
des cours isolés sur des objets déterminés, mais
sans droit à une rétribution de l'Etat.

JVs 6 — 83

Cours de
professeurs
retraités

II. Postes à plein emploi

Art. 5. La rétribution fondamentale assurée des Professeurs
« -, t -, ordinaires

professeurs a plein emploi est la suivante: professeurs

Professeurs ordinaires fr. 14 124.— à 18 840.— ordinaires

Professeurs
extraordinaires fr. 12 552.— à 16 956.—

III. Postes accessoires

Art. 6. Les traitements des professeurs extra- Professeurs

ordinaires n'enseignant pas à plein emploi sont ordinaires

fixés dans chaque cas par le Conseil-exécutif, qui ^"TpieS*
entendra la Faculté en cause. Font règle, à cet emploi

égard, l'importance de l'enseignement, le degré de
la mise à contribution de l'intéressé ainsi que la
qualification de celui-ci. Le classement a lieu dans
les limites de traitement fixées à l'art. 5; il sera
versé une fraction déterminée du traitement intégral.

Art. 7. Les honoraires dus aux privat-docents
pour les cours dont ils sont chargés sont fixés par
le Conseil-exécutif en ayant égard au nombre des
heures d'enseignement. Ils sont d'au minimum
fr. 654.— par heure hebdomadaire d'un semestre.
Ces honoraires ne sont versés que si l'intéressé est
chargé d'un mandat d'enseignement approuvé par
le Conseil-exécutif, qui entendra la Faculté en
cause.

Le traitement des lecteurs est fixé de cas en cas

par le Conseil-exécutif.

Privat-
docents

Lecteurs

IV. Assistants

Art. 8. Les traitements des assistants seront
fixés par une ordonnance du Conseil-exécutif.

L'établissement d'un contrat-type de travail
demeure réservé.

V. Charges spéciales

Art. 9. L'indemnité de représentation due au Recteur

recteur est de fr. 2400.— par an.
La rétribution du secrétaire du Rectorat est secrétaire

fixée par le Conseil-exécutif, qui entendra le Sénat. dn Rectorat

VI. Finances de cours

Art. 10. Sur les finances de cours encaissées par Déduction
sur les

chaque professeur ou privat-docent rétribué, l'in- finances de

tendant de l'Université perçoit au profit du crédit cours
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des traitements académiques ainsi que de la Caisse
universitaire des veuves, des orphelins et de vieillesse,

jusqu'à fr. 5000.— par semestre, autant de

pour-cents que le montant des dites finances est
divisible entièrement par 100.

Sur le montant des finances de cours encaissées
qui dépasse fr. 5000.—, la retenue est uniformément

de 70 %>.

Affectation De ces déductions, le 75 % va au crédit des trai¬
tements académiques et le 25 %, mais au maximum
fr. 7500.— par semestre, est versé à la Caisse
universitaire des veuves, des orphelins et de vieillesse.
Le Conseil-exécutif est autorisé à élever d'au plus
20 % l'allocation à la susdite Caisse, si cela paraît
nécessaire pour des raisons de technique des
assurances.

Garantie Art. 11. Il est garanti à tout professeur ou pri-
vat-docent rétribué une recette minimum de finances

de cours, comportant par semestre, pour chaque
heure hebdomadaire obligatoire donnée et entraînant

perception de la finance de cours ordinaire,
les montants suivants:
professeurs ordinaires fr. 175.—
professeurs extraordinaires à poste
principal fr. 150.—
autres membres rétribués du corps
enseignant fr. 125.—

Cette garantie n'excède toutefois pas fr. 1400/—
par semestre resp. fr. 2800.— par année d'études
pour les professeurs ordinaires, fr. 1200.— resp.
fr. 2400.— pour les professeurs extraordinaires à

poste principal et fr. 500.— resp. fr. 1000.— pour
les autres membres rétribués du corps enseignant.

Un montant de fr. 2100.— des finances de cours
des professeurs ordinaires est assuré auprès de la
Caisse d'assurance; ce montant est de fr. 1750.—
pour les professeurs extraordinaires à poste
principal.

contributions Art. 12. Tous les membres du corps enseignant
sénat,°de *îa de l'Université versent sur leurs finances de cours
^'fduïonds 1 °/° à la Bibliothèque de la ville et de l'Univer-
des bourses sité, le 1 °/o à la caisse du Sénat et le 1 % à un

Fonds de bourses et prêts. L'administration de ce
fonds fera l'objet d'un règlement du Conseil-exécutif.

Les prestations au profit de la Caisse universitaire
des veuves, des orphelins et de vieillesses

demeurent réservées. Cas échéant, le Conseil-exécutif
les fixera.

VII. Dispositions transitoires et finales

Garantie de Art. 13. Pour les professeurs et privat-docents
laacqüise°n ^ étaient membres du corps enseignant de l'Uni¬

versité avant le 1er janvier 1947, les retenues sur
finances de cours seront faites conformément à
l'art. 11, al. 1, du décret du 20 novembre 1929 sur
les traitements des professeurs de l'Université.
Cette disposition ne vaut toutefois que pour aussi
longtemps que l'intéressé occupera le poste qu'il
avait au 31 décembre 1946.

Application Art. 14. A défaut de dispositions contraires du
dg!nérauxS présent décret, celles des décrets concernant les

traitements et les allocations de renchérissement



des membres d'autorités et du personnel de
l'administration de l'Etat s'appliquent par analogie aux
professeurs de l'Université.

Art. 15. Toutes les dispositions d'autres décrets Abrogation de

ou d'arrêtés du Grand Conseil contraires au pré- inférieures
sent décret sont abrogées. C'est le cas en particulier

pour le décret du 20 novembre 1946 fixant les
traitements des professeurs de l'Université et sa
modification du 15 mai 1951, ainsi que pour le
décret du 5 mars 1951 portant nouvelle fixation de la
rétribution fondamentale des ecclésiastiques et des
professeurs de l'Université.

Art. 16. Le présent décret entrera en vigueur Entrée
en vigueur

avec effet au 1er janvier 1956. Les dispositions
concernant la garantie des finances de cours
n'entreront en vigueur qu'à partir du début du semestre

d'été 1956.

Berne, le 20 janvier/7 février 1956.

Au nom du Conseil-exécutif,
Le président:
Dr M. Gafner

Le chancelier:
Schneider

Berne, le 2 février 1956.

Au nom de la Commission,

Le président:
W. Luder



Proposition commune (lu Conseil-exécutif
et de la Commission

des 20 janvier/2 et 7 février 1956

Décret
du 16 février 1953

sur le traitement des ecclésiastiques
des Eglises nationales bernoises

(Modification)

Le Grand Conseil du canton de Berne,

en application de l'art. 54, al. 1, de la loi du
6 mai 1945 concernant l'organisation des cultes,

sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète:

1. Les dispositions ci-après du décret du 16
février 1953 sont modifiées comme suit:

Art. 10, al. 1: Les pasteurs touchent une rétribution
fondamentale assurée de fr. 8784.— à
fr. 12 708.—.

Art. 12, al. 1: Les diacres touchent une rétribution
fondamentale assurée de fr. 8160.— à
11 928.—. Ils disposent en outre d'un
logement et reçoivent leur bois ou une prestation

en espèces.

Art. 14, al. 1: Les desservants et vicaires extra¬
ordinaires touchent une rétribution
fondamentale assurée au pro rata de fr. 8496.—
annuellement lorsqu'ils sont occupés à poste
plein, et de fr. 3264.— lorsqu'ils remplissent
ces fonctions en plus d'un emploi principal.
Les desservants et les remplaçants de
pasteurs auxiliaires et de vicaires sont rétribués

comme les pasteurs auxiliaires,
respectivement comme les vicaires.

Art. 18, al. 1: La rétribution fondamentale assurée
en espèces du chanoine résidant et des
curés est de fr. 6696.— à 9996.—.

Art. 19, al. 2: L'indemnité due aux desservants et
vicaires à poste accessoire est fixée de cas
en cas par le Conseil-exécutif suivant
l'étendue de leur activité. Le vicaire
personnel touche une rétribution fondamentale

assurée de fr. 4572.—.



Art. 20, al. 1: Les vicaires permanents reçoivent un
traitement en espèces assuré de fr. 4704.—
à 5496.—, dont le maximum est acquis
après six années de service.

Art. 24. Sauf dispositions dérogatoires du présent
décret, les décrets sur les traitements et sur
les allocations de renchérissement des membres

d'autorités et du personnel de
l'administration de l'Etat s'appliquent par
analogie aux ecclésiastiques des Eglises
nationales bernoises.

2. Les présentes modifications entrent en
vigueur avec effet rétroactif au 1er janvier 1956.

Berne, le 20 janvier/7 février 1956.

Au nom du Conseil-exécutif,
Le président:
Dr M. Gafner

Le chancelier:
Schneider

Berne, le 2 février 1956.

Au nom de la Commission,

Le président:
W. Luder
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Proposition commune du Conseil-exécutif
et de la Commission

des 20 janvier/2 et 7 février 1956

Décret
concernant l'octroi d'une allocation

de renchérissement au personnel de l'Etat
pour l'année 1956

Le Grand Conseil du canton de Berne,

sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète:

Article premier. Les fonctionnaires, employés
et ouvriers de l'Etat toucheront une allocation de
renchérissement pour l'année 1956.

Art. 2. Cette allocation comporte:
6,5 % de la rétribution fondamentale assurée et

non assurée. Une déduction proportionnelle
est opérée lorsque l'Etat fournit la subsistance

de l'intéressé;
fr. 30.— à titre de quote personnelle;
fr. 45.— à titre d'allocation de famille;
fr. 30.— par enfant touchant une allocation con¬

formément au décret du Ü février 1956.

Art. 3. L'allocation est versée en deux acomptes
à fin juin et à fin novembre. Le Conseil-exécutif
est autorisé à verser l'allocation au cours des
années qui suivront, pour autant qu'une modification
importante de la situation ne rendra pas nécessaire
une décision du Grand Conseil.

Art. 4. Les employés qui sont au service militaire

ou qui subissent une réduction de traitement
du fait d'une absence de longue durée due à la
maladie touchent l'allocation sans déduction.

Art. 5. En cas d'entrée au service de l'Etat, de
démission, de mise à la retraite ou de décès pendant

l'année, l'allocation est calculée en fonction
de la durée du service accompli.

Art. 6. Les allocations sont calculées sur la base
de la situation matrimoniale et familiale des
intéressés au 1er avril, respectivement au 1er octobre
1955.



Art. 7. L'allocation n'est pas assurée auprès de
la Caisse d'assurance.

Art. 8. Le présent décret entrera en vigueur
immédiatement.

Le Conseil-exécutif est chargé de son exécution.

Berne, le 20 janvier/7 février 1956.

Au nom du Conseil-exécutif,
Le président:
Dr M. Gafner

Le chancelier:
Schneider

Berne, le 2 février 1956.

Au nom de la Commission,
Le président:

W. Luder

Annexe du Bulletin du Grand Conseil. 1956.
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Proposition commune du Conseil-exécutif
et de la Commission

des 20 janvier/2 et 7 février 1956

Décret
portant octroi d'allocations de renchérissement

pour l'année 1956 en faveur des
bénéficiaires de rentes de la Caisse d'assu¬

rance et de la Caisse d'assurance
des instituteurs

Le Grand Conseil du canton de Berne,

sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète:

Article premier. Une allocation supplémentaire
de renchérissement de 6,5 °/o de la rente annuelle,
respectivement de la pension, est versée aux
bénéficiaires de rentes de la Caisse d'assurance et de la
Caisse d'assurance des instituteurs, ainsi qu'aux
ecclésiastiques qui touchent une pension conformément

aux dispositions de la loi du 11 juin 1922 sur
les pensions de retraite des ecclésiastiques.

L'allocation sera au moins:

pour bénéficiaires de rentes d'invalidité mariés,
veufs ou divorcés ayant un ménage en propre

en cas de retraite jusqu'au 31 décembre
1946 fr. 235.—

en cas de retraite dès le 1er janvier 1947 fr. 190.—

pour bénéficiaires de rentes de veuve ayant un
ménage en propre

en cas de retraite jusqu'au 31 décembre
1946 fr. 190 —

en cas de retraite dès le 1er janvier 1947 fr. 145.—

Pour les bénéficiaires de rentes de la Caisse
d'assurance des instituteurs font règle les dates des
1er janvier 1948 et 31 décembre 1947.

Art. 2. L'allocation supplémentaire sera versée
en deux acomptes, à fin juin et à fin novembre. Le
Conseil-exécutif est autorisé à verser la même
allocation au cours des prochaines années, pour
autant qu'une modification importante de la situation
ne rende pas nécessaire une nouvelle décision du
Grand Conseil.

Art. 3. Les allocations sont calculées sur la base
de la situation matrimoniale et familiale de chaque
intéressé au 1er avril, respectivement au 1er octobre
1955.



Art. 4. L'allocation est accordée en fonction du
droit à la rente pendant l'année 1956.

Art. 5. Les dispositions suivantes concernant
l'allocation ordinaire de renchérissement sont
prorogées pour l'année 1956:

a) l'art. 4 du décret du 13 septembre 1948 portant
octroi d'allocations supplémentaires de
renchérissement pour l'année 1948 et d'allocations de
renchérissement pour l'année 1949 aux bénéficiaires

de rentes de la Caisse d'assurance,
respectivement de la Caisse d'assurance des instituteurs,

sous réserve toutefois des dispositions du
décret du 1er mars 1954 concernant l'adaptation
de la Caisse d'assurance de l'administration de
l'Etat à la loi fédérale sur l'assurance vieillesse
et survivants, ainsi que les allocations de
renchérissement des bénéficiaires de rentes, de
même que celles du décret du 8 septembre 1954
portant octroi d'allocations de renchérissement
aux bénéficiaires de rentes de la Caisse d'assurance

des instituteurs;
b) le décret du 22 février 1949 relatif à la détermi¬

nation des allocations de renchérissement aux
bénéficiaires de rentes de la Caisse d'assurance
des instituteurs (complément).
La deuxième phrase de l'art. 2 ci-dessus est

applicable par analogie aux allocations ordinaires
de renchérissement.

Art. 6. Le présent décret entrera en vigueur
immédiatement.

Le Conseil-exécutif est chargé de son exécution.

Berne, le 20 janvier/7 février 1956.

Au nom du Conseil-exécutif.
Le président:
Bl M. Gafner

Le chancelier:
Schneider

Berne, le 2 février 1956.

Au nom de la Commission,
Le président:

W. Luder



Proposition commune du Conseil-exécutif
et de la Commission

des 20 janvier/2 et 7 février 1956

Décret
du 1er mars 1954 sur la Caisse d'assurance

de l'administration de l'Etat de Berne

(Modification)

Le Grand Conseil du canton de Berne,

sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète:

I. Le décret du 1er mars 1954 est modifié comme
suit:

Art. 14. Est assuré au sens du présent décret le
gain annuel entrant en ligne de compte. Ce gain
comprend:

a) la rétribution fondamentale annuelle assurée;

b) les allocations de résidence et de famille. Les
allocations de résidence et de famille prévues à
l'art. 9, al. 2, du décret du @ février 1956 sur
les traitements des membres d'autorités et du
personnel de l'administration de l'Etat ne sont
toutefois assurées que s'il est à prévoir qu'elles
seront versées à titre permanent. Le Conseil-
exécutif statue sur les demandes tendant à
englober ces allocations dans l'assurance. Au cas
où elles cessent d'être versées, l'assurance est
réduite d'autant. En pareil cas est applicable
l'art. 17, dernier alinéa, du présent décret;

c) les prestations en nature;
d) les finances de cours des professeurs, pour

autant qu'elles ont été déclarées assurables par
décision du Conseil-exécutif.

Le Conseil-exécutif décide s'il y a lieu d'englober
dans le gain annuel entrant en ligne de compte

des allocations spéciales et des gains accessoires. Il
règle l'évaluation et la prise en considération des
prestations en nature et des gains accessoires ainsi
que la prise en considération du salaire en cas de
travail à la tâche.
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II. Le présent décret entrera en vigueur avec
effet rétroactif au 1er janvier 1954.

Berne, le 20 janvier/7 février 1956.

Au nom du Conseil-exécutif,
Le président:
Dr M. Gafner

Le chancelier:
Schneider

Berne, le 2 février 1956.

Au nom de la Commission,
Le président:

W. Luder
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Proposition commune du Conseil-exécutif
et de la Commission

des 20 janvier/2 et 7 février 1956

Décret
portant octroi d'une allocation

supplémentaire de renchérissement pour
l'année 1956 au corps enseignant
des écoles primaires et moyennes

Le Grand Conseil du canton de Berne,

en application de la loi du 5 juillet 1942
concernant le versement d'allocations de renchérissement

au corps enseignant,

sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète:

Article premier. L'Etat et les communes accordent

pour l'année 1956 au corps enseignant des
écoles primaires et moyennes, ainsi qu'aux
maîtresses d'ouvrages, une allocation supplémentaire
en plus des allocations ordinaires de renchérissement.

Art. 2. L'allocation supplémentaire comprend
un pour-cent déterminé du traitement, une quote
personnelle, ainsi que des allocations de famille et
d'enfants.

a) Les membres du corps enseignant reçoivent une
allocation de 6,5 °/o des parts annuelles de l'Etat
et des communes à la rétribution fondamentale
et aux allocations d'ancienneté, ainsi que de
l'allocation de 10 °/o;

b) tout membre du corps enseignant engagé à poste
principal touche en outre une quote personnelle
de fr. 30.—;

c) les maîtres mariés occupés à poste principal
touchent une allocation de famille de fr. 45.—;

d) l'allocation par enfant est de fr. 30.—.

Les maîtresses d'ouvrages qui ne sont pas en
même temps institutrices primaires touchent une
quote personnelle de fr. 5.— par classe, mais de
fr. 30.— au maximum.

Art. 3. La quote personnelle et les allocations
de famille sont supportées conjointement par l'Etat
et la commune; elles sont échelonnées selon le
classement des communes en matière de traitements

du corps enseignant.



Les parts sont les suivantes:
Quote personnelle Allocation de famille

Classement de la commune Etat Commune Etat Commune

Fr. Fr. Fr. Fr.

I. P. 1080—1680
S. 2520—3120

23 7 34 11

II. P. 1800—2400
S. 3240—3840

18 12 27 18

III. P. 2520—3120
S. 3960—4560

13 17 20 25

IV. P. 3240—3840
S. 4680—5280

8 22 13 32

V. P. 3960—4440
S. 5400—5880

4 26 5 40

P. Ecoles primaires S. Ecoles secondaires

L'Etat et la commune assument une part égale
des quotes personnelles en faveur des maîtresses
d'ouvrages qui ne sont pas en même temps
institutrices primaires.

Art. 4. L'allocation pour enfants est versée par

Art. 5. L'Etat participe jusqu'à concurrence de
la moitié au versement des allocations supplémentaires

de renchérissement en faveur des maîtresses
ménagères des écoles publiques.

Art. 6. L'allocation de 6,5 % est versée par la
Direction de l'instruction publique également aux
maîtresses d'écoles enfantines et au corps
enseignant des écoles privées soutenues par l'Etat. La
quote personnelle, l'allocation de famille et d'enfants

leur sont versées jusqu'à concurrence de la
moitié.

Les établissements non étatisés, au sens de l'art.
9 du décret du 22 novembre 1950 concernant la
nouvelle fixation des traitements du corps
enseignant, reçoivent une allocation fixe de fr. 180.—
par poste de maître.

Art. 7. L'allocation supplémentaire de
renchérissement est versée en deux acomptes à fin
juin et à fin novembre. A moins qu'une modification

importante de la situation ne rende nécessaire
une nouvelle décision du Grand Conseil, le Conseil-
exécutif est autorisé à ordonner le versement de
cette allocation également pendant les années qui
suivront.

Art. 8. En cas d'entrée au service de l'Etat, de
démission, de mise à la retraite ou de décès pendant

l'année, l'allocation est calculée en fonction
du temps pendant lequel l'intéressé a enseigné.

Art. 9. Font règle quant au calcul de l'allocation
le traitement, l'état civil et le nombre d'enfants au
1er avril, respectivement au 1er octobre.

L'allocation n'est pas assurée auprès de la Caisse
d'assurance des instituteurs.

l'Etat.

Art. 10. Les dispositions des art. 21 à 24 et de
l'art. 28 du décret du 22 novembre 1950 concernant



la nouvelle fixation des traitements du corps
enseignant sont applicables par analogie au versement

de l'allocation supplémentaire de renchérissement.

Art. 11. Le présent décret entrera en vigueur
immédiatement.

Le Conseil-exécutif est chargé de son application.

Berne, le 20 janvier/7 février 1956.

Au nom du Conseil-exécutif,
Le président:
Dr M. Gafner

Le chancelier:
Schneider

Berne, le 2 février 1956.

Au nom de la Commission,
Le président:

W. Luder



Proposition commune du Conseil-exécutif
et de la Commission

du 13 décembre 1955/10 et 9 janvier 1956

Décret
concernant le classement des communes

pour la fixation de leur quote-part aux
traitements du corps enseignant

Le Grand Conseil du canton de Berne,

en application des art. 6 à 9 et 20 de la loi du
22 septembre 1946 concernant les traitements du
corps enseignant des écoles primaires et moyennes,
et des art. 4 et 13 du décret du 22 novembre 1950
portant nouvelle fixation des traitements et des
allocations de renchérissement du corps enseignant
des écoles primaires et moyennes,

sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète:

I. Ecoles primaires

Article premier. La quote-part des communes
à la rétribution initiale du corps enseignant
primaire est, suivant leur capacité financière, de
1080 francs à 4440 francs (art. 4 du décret du 22
novembre 1950).

Art. 2. Les communes sont rangées, dans ces
limites, en 29 classes de quotes-parts de traitements
comportant chacune une augmentation de 120
francs par rapport à celle qui la précède immédiatement.

Art. 3. Font règle pour le classement la quotité
de l'impôt et la faculté contributive, déterminée
par classe scolaire.

Les facteurs qui déterminent le classement
seront toujours appliqués de telle façon que la
somme totale des traitements initiaux du corps
enseignant primaire se répartisse à peu près par
moitié entre l'ensemble des communes d'une part,
et de l'Etat d'autre part (art. 7 de la loi concernant
les traitements).

Art. 4. Quant aux dits facteurs, on observera
les dispositions suivantes:

a) est considérée comme quotité de l'impôt la quo¬
tité totale d'impôt des communes municipales
et mixtes, ainsi que de leurs sections, à payer
dans la commune scolaire, après déduction d'une

Annexe du Bulletin du Grand Conseil. 1956.
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contribution pouvant provenir du fonds
cantonal de compensation fiscale. La quotité de
l'impôt relative à un impôt paroissial spécialement

perçu, aux corvées et autres impôts
communaux extraordinaires doit être comptée dans
la quotité générale d'impôt;

b) la faculté contributive de la commune s'obtient
en divisant le produit total des impositions
municipales ordinaires par la quotité d'impôt. On
tiendra compte des partages d'impôts; le montant

des remises d'impôt sera ajouté au produit
des impôts communaux ordinaires.
Les impôts communaux ordinaires comprennent:

l'impôt sur le revenu et la fortune;
l'impôt sur le bénéfice et sur le capital;
les impôts des sociétés de participations;
l'impôt sur le rendement et sur la fortune des so¬

ciétés coopératives;
l'impôt sur les gains de fortune;
la taxe personnelle;
les impôts supplémentaires se rapportant aux

impôts énumérés ci-dessus.

Art. 5. Dans le classement des communes on
tiendra compte équitablement des communes
scolaires ayant charge d'entretien d'une école secondaire

ou du paiement d'écolages.

Art. 6. En cas de changement dans le nombre
des postes d'instituteurs ou d'institutrices d'une
commune, il sera procédé, pour le commencement
du trimestre où aura lieu le changement, à une
nouvelle détermination de la classe de quotes-parts
de traitements de cette commune (art. 8 de la loi
sur les traitements du corps enseignant). L'art. 7,
al. 2, s'applique par analogie.

Art. 7. Le calcul pour l'établissement du classement

des communes pour leur quote-part de
traitements d'après les éléments indiqués à l'art. 4 ci-
dessus s'effectue sur la base de la capacité financière

des communes. Cette capacité s'obtient en
divisant la faculté contributive par classe d'école
par la quotité moyenne de l'impôt.

Pour la faculté contributive et la quotité de
l'impôt font règle les valeurs moyennes des années
1948 à 1953. La valeur moyenne entrant en ligne de
compte de la quotité de l'impôt doit être d'au
moins 1,0.

La répartition des communes en classes de
quotes-parts de traitements s'opère comme suit:

Capacité financière
Classe de Part communale

par classe d'école quotes-parts de par poste
traitement fr.

jusqu'à 735 1 1080
736— 970 2 1200
971—1205 3 1320

1206—1440 4 1440
1441—1675 5 1560
1676—1910 6 1680
1911—2145 7 1800
2146—2380 8 1920
2381—2615 9 2040
2616—2850 10 2160



Capacité financière
par classe d'école

Classe de Part communale
quotes-parts de

traitement
par poste

fr.
2851—3085
3086—3320
3321—3555
3556—3790
3791—4025
4026—4260
4261—4495
4496—4730
4731—4965
4966—5200
5201—5435
5436—5670
5671—5905
5906—6140
6141—6375
6376—6610
6611—6845
6846—7100
en dessus

de 7100

11

12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28

2280
2400
2520
2640
2760
2880
3000
3120
3240
3360
3480
3600
3720
3840
3960
4080
4200
4320

29 4440

Art. 8. Lorsqu'en raison des conditions particulières

d'impôt, de gain, de trafic et d'existence, le
classement d'une commune ne paraît pas juste, le
Conseil-exécutif peut faire procéder à une enquête
et, suivant les résultats de celle-ci, transférer la
commune dans une classe plus élevée ou plus basse
(art. 9 de la loi sur les traitements).

Art. 9. Les communes participent selon le
barème ci-après au traitement initial de 840 francs
des maîtresses d'ouvrages des écoles primaires:
de la lre à la 4e classe de quotes-parts de traite¬

ments fr. 216.—,
de la 5e à la 8e classe de quotes-parts de traite¬

ments fr. 288.—,
de la 9e à la 12e classe de quotes-parts de traite¬

ments fr. 360.—,
de la 13e à la 17e classe de quotes-parts de traite¬

ments fr. 432.—,
de la 18e à la 21e classe de quotes-parts de traite¬

ments fr. 504.—,
de la 22e à la 25e classe de quotes-parts de traite¬

ments fr. 576.—,
de la 26e à la 29e classe de quotes-parts de traite¬

ments fr. 648.—.

Art. 10. La quote-part des communes au traitement

initial du corps enseignant des écoles secondaires

et des progymnases qui n'ont pas de section
supérieure est, suivant leur capacité financière, de
2520 à 5880 francs par place de maître ou de
maîtresse (art. 13 du décret du 22 novembre 1950).

Art. 11. Pour leur participation au traitement
du corps enseignant secondaire, les communes
restent, en règle générale, attribuées aux mêmes
classes de quotes-parts de traitement que pour le
corps enseignant primaire, et elles versent à cet
effet un montant supplémentaire de 1440 francs.

II. Ecoles moyennes



Art. 12. Dans les cas où le classement concernant

les écoles secondaires ne peut pas s'opérer
simplement d'après celui qui concerne les écoles
primaires, on l'établit en tenant compte de toutes
les circonstances.

Art. 13. Lorsqu'une commune touche des éco-
lages d'autres communes ou d'élèves de ces
communes, le Conseil-exécutif peut, si ces écolages le
justifient, la transférer dans une classe plus élevée
pour les quotes-parts de traitements de son corps
enseignant secondaire.

Art. 14. Les communes participent selon le
barème ci-après au traitement initial de 900 francs
des maîtresses d'ouvrages des écoles secondaires:

de la lre à la 4e classe de quotes-parts de traite-
ments fr. 252.—,

de la 5e à la 8e classe de quotes-parts de traite-
ments fr. 324.—,

de la 9e à la 12s classe de quotes-parts de traite-
ments fr. 396.—,

de la 13e à la 17e classe de quotes-parts de traite-
ments fr. 468.—,

de la 18e à la 21e classe de quotes-parts de traite-
ments fr. 540—,

de la 22e à la 25e classe de quotes-parts de traite-
ments fr. 612.—,

de la 26e à la 29e classe de quotes-parts de traite-
ments fr. 684.—.

Art. 15. Le présent décret déploiera ses effets
du 1er avril 1956 jusqu'au 31 mars 1962. Le
Conseil-exécutif est chargé de son exécution.

Art. 16. Sont abrogées toutes les dispositions
antérieures contraires au présent décret, en
particulier le décret du 3 avril 1950 concernant le classement

des communes pour la fixation de leur quote-
part aux traitements du corps enseignant, ainsi que
l'art. 31 du décret du 22 novembre 1950 portant
nouvelle fixation des traitements et des allocations
de renchérissement du corps enseignant des écoles
primaires et moyennes.

Berne, le 13 décembre 1955/10 janvier 1956.

Au nom du Conseil-exécutif,
Le président:
Dr M. Gafner

Le chancelier:
Schneider

Berne, le 9 janvier 1956.

Au nom de la Commission,

Le président:
K. Hänzi
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Résultat de la ière délibération Proposition commune du Conseil-exécutif
du 23 novembre 1955 et de la Commission

des 27 et 25 janvier 1956

en vue de la 21110 délibération

Loi
sur les impôts directs

de l'Etat et des communes
(Modification et complément)

I. La loi sur les impôts directs de l'Etat et des
communes du 29 octobre 1944/19 décembre 1948/
15 février 1953 est modifiée et complétée ainsi qu'il
suit:

Art. 18. Quel que soit le régime matrimonial, le
mari est soumis à l'impôt à la place de sa femme,
dont le revenu, la fortune et le gain de fortune lui
sont portés en compte. La femme est tenue
solidairement avec son mari pour un montant d'impôt
proportionnel à ses propres éléments imposables,
qui peut être fixé par décision de taxation.

En cas de divorce ou de séparation de corps,
les époux sont taxés séparément dès le moment où
le jugement a passé en force.

Au début d'une période de taxation, la femme
mariée peut être taxée comme étant assujettie à

l'impôt à titre indépendant:

a) si les époux vivent séparés d'une manière du¬
rable et disposent personnellement de leurs
revenu et fortune;

b) si le mari habite à l'étranger et ne représente
pas l'union conjugale. Dans ce cas, les
contributions d'entretien versées par le mari sont
imposées comme revenu de la femme;

c) si le lieu de séjour du mari est inconnu.

Art. 19. Sous réserve de l'art. 20, le détenteur
de la puissance paternelle est contribuable à la
place de l'enfant mineur, dont la fortune et son
rendement lui sont portés en compte.
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Sont exonérés de l'imposition:
sur le revenu de la fortune fr. 100.—;

sur la fortune fr. 3000.—.

L'enfant répond, par ses biens, du montant
proportionnel de l'impôt sur la fortune et sur le
revenu de la fortune.

Revenu du travail et
gain de fortune de Venfant

Art. 20. Pour le revenu du travail (art. 27) et le
gain de fortune (art. 77 et suivants), l'enfant mineur
est contribuable à titre indépendant et doit être
taxé séparément.

Art. 26. Est soumis à l'impôt sur le revenu
l'ensemble du revenu du contribuable provenant d'une
activité à but lucratif, de la fortune et d'autres
sources, sans égard à sa forme extérieure, à sa durée
et à sa dénomination. Les prestations en nature
rentrent également dans le revenu.

Font exception, les gains de fortune (art. 77 à
90ms.

N'est pas considéré comme revenu ce qu'une
personne reçoit à titre de succession ou donation, ou
encore à titre de secours en vertu du droit public
et du droit de la famille, dans la mesure où la
présente loi ne prévoit pas d'exception.

Les cotisations versées à des associations qui ne
constituent pas des prestations particulières, telles
que primes d'assurance, paiements pour fournitures

de marchandises, etc., ne sont pas un revenu
imposable, réserve faite de l'art. 34, al. 2.

II. Revenu du travail

Art. 27. Est revenu du travail tout revenu
provenant d'une activité. Le revenu acquis en compensation

lui est assimilé.

Revenu d'une activité
lucrative dépendante

Font notamment partie du revenu du travail:
a) le salaire, avec l'ensemble des allocations y

afférentes, et toutes les autres prestations découlant

du rapport de service;
b) les revenus accessoires, gratifications,

provisions, pourboires, tantièmes et indemnités pour
prestations spéciales;

c) les cadeaux d'ancienneté de service, pour le
montant dépassant fr. 800.—;

Revenu d'une activité
lucrative indépendante

d) le revenu provenant de l'agriculture, de la
sylviculture, du commerce, de l'artisanat, de
l'industrie et de professions libérales;

e) les gains de liquidation et les bénéfices réalisés

lors d'aliénation d'éléments de la fortune
commerciale, ainsi que les gains résultant de transfert
de biens commerciaux dans la fortune privée;

f) les réserves libérées qui n'ont pas encore été
imposées comme revenu et, lors de transfert de
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l'entreprise hors du canton, les réserves constituées
sur marchandises et les réserves d'amortissement
au sens des prescriptions édictées par le Conseil-
exécutif selon l'art. 36, al. 3, et l'art. 37, al. 2;

g) les prélèvements effectués à des fins privées
à charge du rendement de l'entreprise du
contribuable;

h) la valeur réalisée, mais non encore imposée,
du travail personnel du contribuable (art. 86). Sur
cette valeur, un montant de fr. 200.— est non
imposable pour chaque année de possession, mais au
maximum fr. 5000.—;

Revenu acquis
en compensation

i) toutes les prestations intervenant en lieu et
place du revenu du travail, telles que: allocations
pour perte de salaire et de gain, retraites, pensions,
rentes de vieillesse et d'invalidité versées par des
institutions publiques ou privées, indemnités
journalières touchées en raison d'assurance en cas de
maladie ou d'accident;

k) les prestations en capital versées ensuite d'un
rapport de service, au taux d'imposition stipulé à
l'art. 47. Le 25 '°/o de la prestation est exonéré de
l'imposition, mais au minimum fr. 10 000.—;

l) les indemnités allouées pour abandon ou non-
exercice d'une activité.

Les prestations spécifiées sous lettres i, k et l
doivent également être imposées comme revenu
lorsqu'elles ne sont pas versées à l'ayant droit
primitif, mais à ses héritiers ou à de tierces
personnes.

Art. 29. Sont réputés revenu l'attribution
d'actions gratuites, l'augmentation de la valeur nominale

et la libération d'actions au moyen de fonds de
la société, le produit de droits de souscription, ainsi
que les trouvailles.

En outre, sont considérés comme revenu les
aliments versés périodiquement au conjoint
divorcé ou séparé judiciairement, de même que les
contributions d'entretien selon l'art. 18, lettre b.

Art. 31. Comptent également pour l'évaluation
du revenu:
les modifications dans l'état des créances et d'autres

droits, de l'inventaire, ainsi que des dettes, qui
résultent d'une activité indépendante;
les modifications comptabilisées survenues dans la
valeur de la fortune commerciale, telles que
a) le relèvement de la valeur de sommes amorties

conformément au droit fiscal;
b) la revalorisation, opérée par dérogation au bilan

de clôture du prédécesseur juridique, de biens
commerciaux acquis par voie de succession ou
donation.

b) Revenus
provenant d'assurance

Art. 32bis. Les rentes viagères provenant
d'assurance sur la vie et les autres revenus
périodiques (tels que les entretiens viagers, les droits
d'habitation et d'usage, etc.) sont imposables à rai-

sur marchandises au sens des prescriptions édictées

par le Conseil-exécutif...
selon l'art. 36, al. 4, ainsi que sur les réserves
d'amortissement au sens de l'art. 37, al. 2, et non
utilisées;



104 — JVs 18

son de 60 °/o, si les prestations sur lesquelles se
fonde le droit en cause ont été assumées exclusivement

par le contribuable ou ses proches. Y sont
assimilées les prestations de tiers, si le
contribuable a acquis son droit par dévolution d'hérédité,
legs ou donation.

Tous les autres rentes et revenus périodiques
provenant d'assurance et d'institutions de
prévoyance sont assujettis à l'impôt à raison de leur
montant entier.

Art. 34. Peuvent être défalqués du revenu brut:
a) les frais d'obtention du revenu (art. 35);

b) les amortissements ou, à leur place, les réserves
d'amortissements, de même que les versements
dans des fonds d'amortissement ou de renouvellement

(art. 36);
c) les pertes d'affaires (art. 37);
d) les intérêts passifs échus pendant la période

d'évaluation (art. 38);
e) les frais d'entretien, d'assurance des choses et de

gérance d'immeubles pendant la période
d'évaluation. Le Conseil-exécutif édicté des prescriptions

détaillées quant à ces frais et règle le
mode de mise en compte des frais d'entretien.
Il fixe en particulier, pour certains immeubles,
des déductions en pour-cent de la valeur stabilisée

de l'assurance-incendie des bâtiments;
f) les versements irrévocables effectués par l'em¬

ployeur pour son personnel à des caisses et
institutions de prévoyance, lorsque celles-ci ainsi
que la nature et le montant des versements
répondent aux prescriptions à édicter par le
Conseil-exécutif;

g) les contributions légales effectuées, durant la
période d'évaluation, aux caisses de compensation

pour perte de salaire ou de gain;
h) les cotisations légales de l'assurance-vieillesse

et survivants fédérale pour la période d'évaluation;

i) les contributions périodiques qui, sur la base
d'une prescription de droit public ou d'un contrat

de travail de droit privé, sont versées
pendant la période d'évaluation à des assurances et
institutions de prévoyance pour la vieillesse,
l'invalidité et les survivants, en tant que ces
prestations servent à créer un droit d'expectative;

k) les sommes affectées à des buts de pure utilité
publique, jusqu'à concurrence de 5 °/o du
revenu net annuel. Le Conseil-exécutif édicté les
prescriptions d'application nécessaires. Il
détermine en particulier le cadre des institutions
d'utilité publique.
Les associations ne peuvent prétendre aux

défalcations selon lettres a, b, c, f, g et h que dans la
mesure où elles dépassent les cotisations perçues des
membres durant la période d'évaluation (art. 26, al.4).

Le Conseil-exécutif édicté des prescriptions
détaillées quant à ces frais et au mode de leur mise
en compte;

les contributions périodiques qui sont versées
pendant la période d'évaluation à des institutions

de prévoyance au sens de l'art. 23, ch. 6, 7

et 8 pour la vieillesse, l'invalidité et les survivants

ou à des assurances que le Conseil-exécutif
assimile à ces institutions, pour autant que ces
prestations ne servent qu'à créer un droit
d'expectative;

Frais d'obtention du revenu:
pour les personnes exerçant une profession indépendante

Art. 35. Sont réputées frais d'obtention du
revenu les dépenses faites pour réaliser le revenu
pendant la période d'évaluation déterminante.
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Les salaires, loyers, indemnités pour usage de
la raison sociale, d'inventions, de marques de
fabrique, de procédés, etc., qui, en plus d'une
bonification pour la prestation fournie, renferment
manifestement une part de bénéfice, ne peuvent
être défalqués que dans la mesure d'une indemnité
normale.

pour les personnes exerçant une profession dépendante

Les personnes travaillant pour le compte d'au-
trui peuvent déduire à titre de frais d'obtention le
10 % du montant net du traitement fixe, du salaire
en espèces et en nature, et des prestations touchées
en raison d'un ancien service, le tout dûment établi,
sans cependant que cette déduction puisse excéder
jr. 1000.—. La déduction se monte à jr. 700.— au
minimum pour l'ayant droit qui est marié et dont
la projession principale a un caractère dépendant.

Lorsque les deux époux travaillent au service
d'autrui, l'un et l'autre sont en droit d'opérer la
déduction de 10°!o, mais celle-ci ne peut toutejois
dépasser jr. 1200.— au total.

Les frais extraordinaires d'obtention demeurent
réservés.

Art. 36. Les amortissements et réserves
d'amortissements doivent être justifiés par l'usage en
affaires et ne peuvent être opérés que sur les objets
de la fortune qui servent effectivement à l'activité
lucrative. Leur montant total ne peut pas excéder
la moins-value répondant à l'expérience.

Les sociétés et sociétés coopératives de
construction d'habitations au sens du Code jédéral des
obligations, qui sont jondées sur la mutualité et
dont l'activité n'accuse pas un but lucratij, ont la
jaculté de procéder à d.es amortissements annuels
sur leurs immeubles.

Les amortissements et réserves d'amortissements

doivent être prouvés par les livres. Lorsque
le revenu ne peut être déterminé sur la base d'une
comptabilité, on aura égard à la moins-value
répondant à l'expérience.

Le Conseil-exécutif édicté des prescriptions
obligatoires concernant les taux d'amortissement, les
réserves d'amortissements justifiées par l'usage en
affaires et les autres réserves.

Pour les entreprises de chemin de fer et de
navigation à vapeur concessionnaires, les amortissements

sur compte des dépenses à amortir peuvent
être défalqués.

Art. 37. Les pertes peuvent être déduites
lorsqu'elles ont été subies sur des biens destinés à
l'activité du contribuable, durant la période d'évaluation.

Elles doivent en outre figurer dans la comptabilité,

quand le contribuable est astreint à en tenir
une.

Le Conseïl-exécutij édicté des instructions
concernant les conditions et la proportion des réserves
d'amortissement pour pertes imminentes sur
créances.

Art. 38. Les rentes et charges durables dérivant
d'obligations particulières légales, contractuelles
ou fondées sur des dispositions pour cause de mort,
sont assimilées aux intérêts passifs, de même que

concernant l'étendue des amortissements et les
réserves d'amortissement autorisés, de même que
sur la constitution, faite après coup, de réserves.
Il règle en outre la constitution de réserves
privilégiées sur stocks de marchandises.

Annexe du Bulletin du Grand Conseil. 1956. 14
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les rentes servies au conjoint divorcé ou séparé
judiciairement. Lorsque les rentes servent à accomplir

une autre obligation d'entretien reposant sur le
droit de la famille, elles ne peuvent pas être
défalquées.

Art. 39. Les personnes physiques taxées à titre
indépendant peuvent défalquer fr. 1600.— de leur
revenu net.

Cette déduction s'augmente
1° de fr. 600.— pour les contribuables mariés, ainsi

que pour les personnes qui tiennent ménage
indépendant avec de propres enfants pour
lesquels la déduction prévue sous chiffre 3 peut
être faite.

2° de fr. 600.— pour les personnes veuves qui
continuent de tenir leur ancien ménage et ne
peuvent revendiquer la déduction prévue sous
chiffre 1.

3° de fr. 600.— pour chaque enfant de moins de
18 ans entretenu par le contribuable, ainsi que
pour les enfants plus âgés qui font des études ou
se trouvent en apprentissage. Ce montant est
élevé à fr. 1000.— lorsque l'enfant séjourne au
dehors pour des raisons afférentes à sa formation.

Si les parents sont taxés séparément, il peuvent

procéder à la déduction en proportion de
leurs contributions à l'entretien de l'enfant.

4° de fr. 300.— lorsque le contribuable ou sa femme
est âgé de plus de 65 ans ou infirme, en tant que
le revenu imposable n'excède pas fr. 6000.—
sans cette dernière déduction. La déduction est
élevée à fr. 500.— quand les deux époux sont
âgés de plus de 65 ans ou infirmes.

5° d'un montant allant jusqu'à fr. 1000.—, pour les
secours que le contribuable ou sa femme
fournissent à toute personne entretenue par eux qui
est sans fortune et incapable d'un travail
rémunérateur. La même défalcation peut être opérée
pour les prestations qu'ils allouent à des descendants

exigeant des soins de façon durable ou
placés à leurs frais dans un établissement ou en
pension, et au sujet desquels la déduction selon
chiffre 3 n'est pas revendiquée.

6° d'un montant allant jusqu'à fr. 800.—, pour les
cotisations à des caisses d'assurances-chômage,
maladie, accidents et invalidité, pour l'aide à la
vieillesse et aux survivants, pour l'assurance-
vie et autres semblables, dans la mesure où
elles ne peuvent déjà être défalquées en vertu
de l'art. 34, lettres g, h et i.

Conditions quant au temps

Concernant les déductions selon chiffres 1 à 4,
sont déterminantes les conditions au début de la
période de taxation ou au moment où commence
l'assujettissement à l'impôt. Les défalcations selon

2° fr. 300.— pour les personnes veuves, divorcées et
vivant séparées de manière durable (art. 18, lettre

a)

3° de fr. 500.— pour chaque enfant de moins de
18 ans entretenu par le contribuable et non taxé

d'une manière indépendante, ainsi que pour les
enfants qui font des études ou se trouvent en
apprentissage. Ce montant est élevé:

a) à fr. 600.— pour le troisième enfant et ceux qui
suivent;

b) à fr. 1000.— pour les enfants qui séjournent au
dehors en vue de leur formation, pour autant
qu'il en résulte des frais supplémentaires importants.

Si les parents sont taxés séparément...

...qu'ils allouent au conjoint et...

..chiffre 3 ou 4...

..jusqu'à fr. 600.—...

Pour les contribuables qui ne défalquent pas de
contributions selon l'art. 34, lettre i, la déduction
est portée à fr. 1000.—.

...selon chiffres 1, 2, 3a et 4,...
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chiffres 5 et 6 sont opérées d'après les prestations ...chiffres 3b, 5 et 6...

effectuées pendant la période d'évaluation.
Du revenu réalisé par sa femme avant le

mariage et dont il doit l'impôt, le mari peut faire les
mêmes déductions personnelles que la femme aurait
le droit d'opérer au cas où elle eût à payer elle-
même l'impôt pour le dit revenu.

En ce qui concerne le revenu de l'enfant, l'art. 19

demeure réservé.

2° Exceptions
a) Début de l'activité
à but lucratif

Art. 42. Les personnes physiques qui, pendant
la période de taxation, commencent d'exercer leur
activité à hut lucratif ou deviennent nouvellement
contribuables dans le canton de Berne doivent être
taxées sur la base du revenu probable du travail
calculé pour une année. L'impôt est perçu d'après
cette taxation pour le reste de la période de taxation.

Si le début de l'assujettissement fiscal dans le
canton de Berne ou le commencement de l'activité
à but lucratif tombe dans la période d'évaluation,
le revenu du travail sert de base à la taxation à
raison d'un montant annuel entier.

(b Cessation de
l'activité à but lucratif

Lorsqu'une personne physique cesse définitivement
d'exercer son activité à but lucratif au cours

de la période de taxation, la taxation est revisée au
moment de la disparition du revenu du travail.
L'ancien revenu du travail n'est plus soumis à
l'imposition. S'il intervient à la place de celui-ci un
revenu compensatoire ou un autre revenu en
corrélation avec l'ancienne activité lucrative (loyers,
fermages ou intérêts de capitaux, rendements
provenant de l'ancienne fortune commerciale,
rapport d'une participation en capital, etc.), ce nouveau
revenu sert de base à l'imposition, l'alinéa 1er étant
applicable par analogie.

Si le revenu du travail a cessé définitivement
durant la période d'évaluation, le revenu qui l'a
remplacé sert de base à la taxation à raison d'un
montant annuel entier.

c) Interruption de
l'activité à but lucratif

Lorsque le contribuable interrompt son activité
à but lucratif pour une période relativement longue,
les alinéas 3 et 4 sont applicables. En cas de reprise
de l'activité à but lucratif, il est fait application
des alinéas 1 et 2.

d) Fondation de
personnes morales

Art. 42bls. Quand une personne morale a été
nouvellement fondée au cours de la période de
taxation ou de la période d'évaluation, le revenu sert
de base à la taxation à raison d'un montant annuel.

e) Assujettissement
partiel

Art. 43. Lorsque les conditions de l'assujettissement

fiscal partiel sont remplies au cours de la
période de taxation ou lorsque de nouvelles conditions

interviennent à cette époque, la taxation est


























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































